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À propos de…À propos de… 

Autour de la fabrique du droit 1 

LATOUR Bruno, La fabrique du droit. Une ethnographie du Conseil d’État, Paris, La 
Découverte, coll. « Armillaire », 2002, 320 p. 
 
Comment se produit la vérité juridique, dans un contexte spécifique et dans le 

détail des interactions qui ont conduit à la décision de justice ? Telle est fondamen-
talement l’ambition de cette étude de la plus haute juridiction administrative fran-
çaise. L’intérêt tout particulier de ce livre tient à ce que, d’une part, il prend le droit 
au sérieux et, de l’autre, il le fait en adoptant une posture ethnographique plus sou-
cieuse de la pratique du droit que de la glose aussi bien doctrinale que sociologique 
qu’elle génère. En un mot, Latour entend rester aussi fidèle que possible au phéno-
mène qu’il se donne pour tâche d’étudier. En lieu et place d’un énième discours sur 
le droit, il entreprend d’entrer dans la mécanique de celui-ci, dans cette accumula-
tion d’éléments ordinaires et pourtant non remarqués qui en font toute la spécifici-
té. Il s’agit de « décrire le droit tel qu’il se fait » (p. 205), non tel qu’on le raconte. 

Le droit n’est pas qu’un jeu de virtuoses, une prose indigeste, l’imposition d’une 
superstructure arbitraire sur un monde fait de dominés et dominants. Il n’est pas non 
plus ce corps gisant de la psychanalyse de Legendre qui, à force de tout saisir, finit 
par ne plus rien saisir du tout (p. 291). Le droit ne peut pas plus être conçu comme 
déguisement (p. 152) que comme formalisme (p. 153). Il s’agit bien davantage du lieu 
de production d’une (arté)factualité plausible, « une fiction vraisemblable » (p. 9), sur 
laquelle peut se fonder une décision s’inscrivant dans un rapport de cohérence avec 
le corpus de celles qui la précèdent et permettant de fournir, de manière provisoire-
ment définitive, un appui aussi stable que possible à un ensemble d’actes à l’équilibre 
interdépendant. C’est un acte d’association d’éléments disjoints qu’il s’agit de faire 
tenir ensemble (p. 179). C’est l’opération de remaniement et de digestion des textes, 
qui vise à « ne leur faire exprimer rien d’autre que ce qu’ils auraient toujours expri-
mé, sans que l’on s’en soit aperçu clairement avant aujourd’hui » (p. 197). Pour com-
prendre cette production, il ne suffit pas de lire les livres de recettes constitués par 
les grands ouvrages du droit administratif, il faut entrer dans « l’une des cuisines de 
la loi » (p. 33) et observer comment se mitonnent ses bons plats. L’on peut alors dé-
crire les modes de constitution textuelle (e.g., chap. 2), intertextuelle (e.g., p. 105) et 
contextuelle (e.g., p. 171) du droit en dehors desquels l’analyste ne peut guère pré-
tendre à autre chose qu’au commentaire, c’est-à-dire à l’énonciation d’un discours sur 
le droit plutôt qu’au démontage du discours du droit. 

                                                   
1. Les deux comptes rendus qui suivent pourront être lus comme un utile complément à l’article 
de Laurent De Sutter et Serge Gutwirth intitulé « Droit et cosmopolitique », publié dans ce même 
numéro. 
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Latour n’hésite pas à s’attaquer à la sociologie du droit dont il montre l’inca-
pacité à saisir son objet en tant qu’accomplissement pratique. Plutôt que d’embou-
cher les trompettes du pluralisme juridique ou du droit flexible, il n’hésite pas à 
briser les tabous et, en quelques notes lapidaires, à mettre au grand jour les limites 
de ces sociologies sans rigueur (p. 69, note 73). Au risque, parfois, de s’en prendre à 
certains chercheurs de manière un peu intempestive, sur la seule base d’une cita-
tion unique qu’une mise en perspective aurait toutefois permis de nuancer. Ainsi, 
s’il est juste de penser que le programme qui se donne pour tâche l’étude des rela-
tions entre le droit et la société est largement tautologique, tant le droit est de part 
en part social (il est acte social et acte sur le social), il est injuste de ne juger un au-
teur qui a voué l’essentiel de son travail aux mécanismes de production du discours 
juridique qu’à l’aune d’une phrase formulée en exergue d’un ouvrage de vulgarisa-
tion (p. 281, note 43). En revanche, on ne peut que souscrire à la critique de la so-
ciologie systémique de Luhmann, qui voudrait que le droit se réduise « à ce jeu 
formel fermé sur lui-même, autoréférent » (p. 288), ou à celle de la sociologie bour-
dieusienne, qui ne voit dans le droit qu’une opération de mise en forme visant à lé-
gitimer la force (p. 276), c’est-à-dire un non-objet ou un faux objet, puisque tout est 
censé s’expliquer par l’« économie des pratiques », par des causes et des effets gé-
néraux et non par des causes et des effets liés à l’activité en question. On le suit 
également sur son rejet de la folklorisation des sociétés modernes qui tend à les 
présenter, par le seul jeu des métaphores et des contrastes, dans le cadre étroit du 
triptyque anthropologique des rituels, mythes et symboles (p. 264-265). Ce versant 
de l’ethnologie des mondes contemporains s’avère, en effet, particulièrement déce-
vant en ce qu’il énonce bien souvent des truismes sans valeur analytique – ou des 
truismes faux. La description précise de ce que les gens sont en train de faire n’est 
pas ici en cause, elle est nécessaire. Ce qui n’est pas nécessaire, en revanche, est de 
confondre l’approche anthropologique avec cette description, parce que l’approche 
anthropologique, celle critiquée par Latour, présente un travers considérable : faire 
accroire que l’étrangeté des pratiques que l’on observe peut, d’une certaine ma-
nière, se comprendre par l’étrangeté d’autres pratiques exotiques – comparer, par 
exemple, les délibérations des juristes à un rituel et les juristes à une tribu –, alors 
que l’ethnographie qu’il propose consiste à se focaliser sur le propre de l’activité 
des juristes sans les comparer à quoi que ce soit. Ce qui constitue un indéniable 
gain heuristique. Un autre gain heuristique réside dans le refus d’un deuxième tra-
vers de l’ethnologie consistant dans l’attribution de fonctionnalités inconnues des 
acteurs à des activités consciemment poursuivies à d’autres fins (p. 295) et qui fi-
nissent, au bout du compte, par ne plus permettre de distinguer le droit des autres 
activités normatives et des modes de régulation sociale. 

Sous bien des aspects, le droit est une opération de transsubstantiation d’une 
narration en un texte faisant autorité. On peut s’étonner, de ce point de vue, que 
Latour ne fasse aucune mention de l’ouvrage de Lenoble et Ost, Droit, mythe et rai-
son 2. Transsubstantiation, mais aussi normalisation, au sens de la réduction de 
l’incertitude et de son inscription dans l’ordre de la continuité. Cela étant, le droit 
se niche aussi avant l’écrit, dans l’oral, « indispensable à la saisie des textes » (p. 84, 
note 2), également dans la matérialité du dossier « dont la circulation seule permet 
de qualifier la trajectoire juridique » (ibid.) On retrouve ici ce souci pour le monde 
matériel cher à l’auteur, qui lui permet de montrer que l’action est circonscrite par 
toute une série de contraintes sémiotiques et physiques. C’est aussi l’occasion pour 
lui de souligner le risque des montées en généralité et des opérations statistiques 
                                                   
2. Jacques LENOBLE et François OST, Droit, mythe et raison, Bruxelles, Facultés universitaires Saint-
Louis, 1980. 
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À propos de…d’agrégation, dont on peut dire qu’elles conduisent à l’occultation du phénomène 
qu’elles se sont donné pour tâche d’étudier. 

Dans le compte rendu ethnographique qu’il nous donne du travail du rappor-
teur, Latour décrit de manière précise comment s’opère le « travail de l’inter-
textualité » (p. 105), c’est-à-dire la mise en relation des différents écrits – les pièces 
du dossier, d’une part, les textes de référence, de l’autre – en sorte de progressive-
ment « faire parler le cas comme un texte, en n’ayant plus que des moyens, de 
mieux en mieux regroupés, de plus en plus juridiques » (p. 101). Il s’attache égale-
ment à décrire, à partir « des marques explicites des changements de position dans 
les discours » (p. 141), ce qu’il appelle des opérations de transfert de valeur, à sa-
voir les modalités pratiques d’accomplissement du travail au travers desquelles une 
affaire reçoit son caractère juridique particulier : autorité des membres, chemine-
ment de l’affaire, organisation des flux de dossiers, modifications de l’intérêt de 
l’affaire, poids variable de la jurisprudence, contrôle-qualité exercé par les magis-
trats, capacité à multiplier les marges de manœuvre, moyens reliant textes et affai-
res, cohérence du droit, limites du droit, autant de transformations que les objets 
soumis au regard du Conseil d’État subissent et par lesquelles s’accomplit le 
« passage du droit » (p. 151). Ce dernier n’est pas à rechercher dans les profon-
deurs d’un quelconque subconscient, individuel ou collectif, mais bien davantage à 
la surface des choses, dans leurs manifestations publiques. Si questions de pouvoir 
et de forme il y a, c’est dans la façon qu’ont les parties de les poser explicitement et 
de les traiter qu’il faut les observer, sans postulat particulier sur les rapports de 
force et sur la force de la forme qui structureraient la société. Non que ces derniers 
n’existeraient pas, mais simplement que leur supposition n’apporte rien à la com-
préhension de l’activité juridique elle-même. 

Les deux cents premières pages du livre de Latour constituent une illustration 
convaincante de la sociologie praxéologique du droit, c’est-à-dire d’une sociologie 
qui se veut résolument empirique (ethnographique) et centrée sur les pratiques de 
production de la normativité, une sociologie qui puisse aussi apparaître compatible 
avec la pratique des juges et dans laquelle ils puissent se reconnaître (p. 204). On 
sait que la réflexion sur la règle, en général, et le droit, en particulier, est abon-
dante. Le travail de description est en revanche bien rare, si l’on entend par celui-ci 
autre chose que l’étude de la production formalisée des décisions de justice, son 
agrégation statistique ou le profilage sociopolitique et économique des acteurs du 
droit qui ne nous apprennent rien sur les mécanismes en jeu dans le travail de dé-
cision. Seul ce travail de description permet pourtant de voir à quel point la ques-
tion de la règle n’existe pas in abstracto, mais seulement dans sa relation à un tra-
vail de lecture, d’écriture, de rature de textes « sur lesquels la dynamique du rai-
sonnement peut ou non s’appuyer » (p. 170). Latour rejoint ici Wittgenstein, dans 
l’interprétation non sceptique qui en donnée (et qui n’est pas celle de Kripke ou de 
Bloor), pour dire que suivre une règle, en droit, n’est pas une obligation causale en-
traînant la conformité du comportement, mais plutôt la formulation d’« une possi-
bilité dont l’efficace doit être sans cesse rafraîchie » (ibid.) Il est parfaitement juste 
de dire que le droit ne peut en aucune façon être réduit à quelque chose de cogni-
tif : l’objectivité de la règle est l’élément décisif à prendre en compte (p. 266). 

Mettant son ethnographie du Conseil d’État en perspective de ses travaux anté-
rieurs sur la vie de laboratoire et l’élaboration du savoir scientifique, Latour insère 
ce livre, au chapitre 5, dans son projet global d’étude des modes contemporains de 
véridiction. L’entreprise est ambitieuse et fascinante. Le résultat laisse plus scepti-
que, dans la mesure où, pour parvenir à cette mise en parallèle, l’auteur se trouve 
contraint à des généralisations qu’il ne manque pas de récuser par ailleurs. D’une 
certaine manière, il n’est guère étonnant que ces modes de véridiction soient diffé-
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rents : objet, destinataires, auteurs, contexte, finalité, intention, tout est là pour jus-
tifier leur caractère foncièrement distinct. En même temps, l’affirmation de cette 
distinction ne montre guère les modalités par lesquelles, au niveau de leurs fabri-
ques respectives, ces modes de véridiction s’accomplissent et, ce faisant, accom-
plissent leur différence. L’étude ethnographique du recours au témoignage scienti-
fique dans le contexte du droit eut été probablement plus percutante, plus imma-
nente et moins transcendante, pour reprendre les termes de l’auteur (p. 205). Une 
courte phrase sur les cas hybrides (p. 216) et une note infrapaginale (ibid., note 10) 
entrouvrent la porte de l’étude de ces lieux de croisement, tout en laissant le lec-
teur sur sa faim. Certes, il ne manque pas de réflexions intéressantes, comme le 
constat que le droit ne produit pas de connaissance, mais « quadrille le monde, 
formant une sorte de manteau fibreux qui s’étend “partout” sans jamais pour au-
tant produire d’information » (p. 248). Ou encore l’idée que l’objectivité du droit est 
sans objet, qu’elle tient à « la production d’un état mental » (p. 251) par lequel le 
juge se met physiquement en position de distance subjective par rapport à un objet 
qui tend à constamment lui échapper. Mais ces affirmations justes perdent de leur 
force quand, à l’image de cette corniche flottant dans le vide qui sert de symbole à 
l’anniversaire du deuxième centenaire du Conseil d’État (p. 11-12), elles ne reposent 
que sur la généralité indistincte d’un terme, celui de « droit », dont la réalité ne 
peut prendre forme que dans l’accomplissement contextuel et pratique. 

Il serait toutefois injuste de déduire de cette réserve que l’auteur tombe dans la 
dérive philosophique à laquelle n’échappe pas, au-delà de son intérêt éminent, la 
sociologie politique et morale française. Cette dérive tient tout bonnement à la vo-
lonté de dire de grandes choses à propos de choses non moins grandes, c’est-à-dire 
d’aller au-delà de la description. Il y a peu, Alban Bouvier remarquait, à l’encontre 
de l’approche radicalement empirique : « Autant elle nous convainc aisément, au-
tant elle nous donne aussi l’impression de ne rien nous apprendre mais de simple-
ment expliciter, même si c’est parfois finement, ce que nous avions toujours déjà 
su 3. » Il critiquait par là le fait que cette approche nous renseignait sur le « comment-
ça-se-fait » et non le « pourquoi-ça-se-fait ». Philosophiquement parlant, on remar-
quera que cette critique suppose un au-delà des phénomènes, c’est-à-dire une insti-
tution extramondaine des activités humaines, et notamment de celles qui se réfè-
rent à des valeurs intangibles. Or, Latour s’oppose d’emblée à cette perspective qui 
ne mène à rien, en notant à la fin du premier chapitre de l’ouvrage : « Il faut s’y 
faire : il n’y a pas d’autre moyen de dire le droit, de clore la dispute, d’avoir le der-
nier mot que de s’arrêter à ces dossiers épais, ce lent travail de réécriture, ces in-
cessantes reprises de documents, ces précédents cherchés dans la poussière du 
passé, ces avis demandés à des collègues en costume cravate dont l’assemblage 
tranquille et terne ressemble plutôt à un club anglais du siècle dernier. Pour avoir le 
dernier mot, l’humanité n’a rien trouvé de plus fort, de plus moderne, de plus ar-
gumenté, de plus grandiose, de plus majestueux. Au-dessus de la cour suprême, 
rien qui soit supérieur. […] “Que nul n’entre ici, s’il croit à la transcendance du 
droit” […] » (p. 80). Ce que montre La Fabrique du droit, en effet, est que le droit se 
fonde bienheureusement sur l’activité sans grandeur des juristes, en d’autres ter-
mes que son fondement est immanent à cette activité. Ceux-ci ne se réfèrent donc 
pas à la Loi ni à aucune autre entité platonicienne – on notera, au passage, combien 
tout cela nous éloigne salutairement des considérations absconses de Legendre – 
mais à l’accumulation constituée par l’activité professionnelle des magistrats et des 
divers acteurs de la constitution des dossiers, de sorte que le fondement du droit 

                                                   
3. Alban BOUVIER, Philosophie des sciences sociales, Paris, PUF, 1999, p. 14. 
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À propos de…réside dans le caractère standardisé, organisationnel – professionnel, en un mot – 
des relations entre les acteurs. Cette conclusion ressortit entièrement du « comment-
ça-se-fait », tout en portant aussi, par la négative sans doute, mais de manière déci-
sive, sur le « pourquoi-ça-se-fait ». Elle ne constitue pas, en effet, un volet de la des-
cription, mais l’intégralité de ce qui peut valablement se dire, puisque le ressort 
même de la fabrication du droit est situé à l’intérieur des échanges courants des 
professionnels du droit : nous n’avons donc pas affaire à la description d’un aspect 
excluant le reste – l’origine, le pourquoi de l’affaire, le sens – mais au rapatriement 
de ces grandes questions dans l’activité contextualisée, transparente et tournée vers 
des fins utiles d’un ensemble d’acteurs spécifiques, attachés à résoudre des pro-
blèmes précis. De la même façon et pour les mêmes raisons, l’auteur ne rapatrie 
pas la question du sens dans la description de l’activité mentale. Outre que l’on ne 
peut pas vraiment être conséquemment mentaliste, comme l’a montré Vincent Des-
combes 4, il est clair que, lorsqu’on a dit que le droit était un phénomène mental, 
on n’a toujours pas expliqué ce qu’était le droit en contexte, dans la mesure où un 
phénomène mental est un état et non une action. 

Pour un premier coup et peut-être un coup unique, La Fabrique du droit est un 
coup magistral. Nous aurions bien du mal à citer un ouvrage en français qui, se sai-
sissant du droit comme d’un objet sociologique, aurait réussi à marquer avec autant 
de force et de justesse le champ de la recherche, dans le bilan de ses travaux passés 
comme dans le défrichage de ses explorations futures. Le choix d’une sociologie em-
pirique, descriptive et praxéologique est probablement seul à même de garder au 
droit toute son épaisseur phénoménologique. La sociologie classique du droit nous a 
sans aucun doute enseigné des tas de choses intéressantes, mais elle nous a aussi 
toujours laissés face à un « quelque chose qui manque » – un missing-what, dans la 
terminologie ethnométhodologique de Garfinkel. Ce « quelque chose qui manque », 
c’est la pratique du droit. À force de regarder ce dernier par le prisme de l’histoire, de 
la structure sociale ou des rapports de force, on en a fini par perdre de vue le phé-
nomène du droit en lui-même. L’analyse s’est équipée de concepts (codification, 
contrôle social, modernisation, globalisation, pluralisme, etc.), de catégories (droit ci-
vil, common law, droit coutumier, droit islamique, etc.), de théories (systémique, 
structurelle, réaliste, behavioriste, etc.), mais, ce faisant, elle a oublié de considérer le 
droit comme objet de plein droit. En cherchant à éviter le piège de la décontextualisa-
tion, avec tout ce que cela suppose en termes de notions mentalistes telles que 
« fausse conscience », « fonction latente », « processus inconscient » ou « incorpora-
tion », l’analyse praxéologique du droit proposée par Latour (mais largement engagée 
par l’ethnométhodologie et l’analyse de conversation sous d’autres latitudes) a choisi 
de décrire les modes de production, de reproduction, d’intelligibilité, de structuration 
et de publicité du droit et des activités qui s’y rattachent. On y perd l’illusion critique 
et glorieuse du dévoilement (bien que la critique, par son caractère totalement circu-
laire, finisse par rapidement s’essouffler) aussi bien que le vertige envoûtant des 
considérations métaphysiques, mais on y gagne indubitablement la clarté analytique, 
ce qui est, somme toute, le sel de la science. 

Baudouin DUPRET 
Institut Français du Proche-Orient 
(IFPO), Damas 
et 
Jean-Noël FERRIÉ 
Centre d’Études et de Documenta-

                                                   
4. Vincent DESCOMBES, La denrée mentale, Paris, Minuit, 1995. 
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tion Économique, Juridique et So-
ciale 
(CEDEJ), Le Caire 

* 
*    * 

 
 
 
Comment un droit qui n’est pas transcendant, dont la fragilité affleure de tou-

tes parts, peut-il posséder une résistance objective, ou, pour le dire autrement, 
qu’est-ce qui fait la force du droit ? Telle est la question que Bruno Latour s’est at-
taché à résoudre, avec la volonté de tenir en échec à la fois les explications qui met-
tent cette force dans la forme du droit et, surtout, les analyses de la « sociologie 
critique » pour lesquelles le droit ne serait qu’un « emballage des relations de pou-
voir ». Bien qu’elle le conduise à faire des impasses – nous y reviendrons –, cette 
posture s’adosse à une démarche de recherche dont il faut saluer l’intérêt, propo-
sant une description empirique du droit en train de se faire, objet rarement abordé 
en sciences sociales. 

Le parti pris de Bruno Latour consiste à suivre pas à pas le cheminement du 
droit, en montrant comment le régime de circulation de sa « matière textuelle » est 
constitutif de sa solidité et de son objectivité. En traçant la trajectoire du dossier, 
l’auteur donne à voir les modalités concrètes de ce travail de « juridicisation », qui 
consiste à forcer la matérialité d’une plainte à s’imbriquer dans un réseau de textes 
juridiques, tout en veillant à éprouver constamment la résistance de ces liens juri-
diques. Car il s’agit non seulement de faire passer le droit, mais de s’assurer égale-
ment qu’il emprunte le bon chemin. Ce « contrôle qualité » s’effectue par une ac-
cumulation de « micro-procédures » constitutives d’une véritable technologie intel-
lectuelle du doute collectif. Elle relève des modalités du cheminement de la discus-
sion en séance, qui fait jouer un ensemble de facteurs tenant tout autant à des 
considérations juridiques – cohérence du droit, poids des textes… – qu’extra-
juridiques – intérêt pour l’affaire, autorité des membres… –, dont la présence per-
met aux acteurs d’évaluer que la discussion a été bien conduite. S’y agrègent les 
modalités de circulation du dossier qui, du service du courrier au secrétariat de 
sous-section, du rapporteur au commissaire du gouvernement, de la séance 
d’instruction à la séance de délibération, est constamment repris, rectifié, par des 
hommes qui sont de plus en plus éloignés de la forme première de l’affaire. Cette 
entreprise de « normalisation » juridique est entièrement contrôlée par le Conseil 
d’État, jusque dans le classement des arrêts et dans leur chronique, garantissant 
ainsi la qualité juridique de l’ensemble du corpus. 

La description de cette montée en droit s’apparente au récit d’un dépouille-
ment graduel, destiné à ôter toute matérialité au droit – au point qu’il ne reste du 
fait brut que le nom des parties – et à lui permettre d’acquérir cette forme de véri-
diction qui pourra faire dire au final : « la chose jugée est prise pour la vérité » 
(p. 250). Cette forme particulière d’objectivité ne tient pas, comme pour les sciences 
de laboratoire qui servent de point de comparaison, dans l’objet du droit – l’analyse 
d’un arrêt ne permet jamais de revenir aux faits – mais dans la « production d’un 
état mental » qui va faire se transformer les faiblesses constitutives du travail juri-
dique – on y voit les préjugés à l’œuvre, le poids du contexte, les bégaiements… – 
en un tissu juridique résistant. Car la fabrique du droit ne consiste en rien d’autre 
que cela pour Bruno Latour : tisser le social avec les fils du droit pour que cette 
toile entièrement juridicisée et constamment ravaudée fasse tenir, sous la forme 
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tivité suffit alors à justifier la légitimité du droit à tenir ce rôle et à « demander [aux 
autres peuples] de respecter notre État de droit » (p. 299). 

Une telle conclusion indique qu’il s’est manifestement opéré un glissement 
dans la démonstration, tendant à confondre la description du processus de déta-
chement avec la place que tient – doit tenir – le droit dans la société. Que « l’indiffé-
rence » des conseillers aux études portant sur leur maison ait constitué un obstacle 
à la recherche, on s’en convaincra aisément. Est-ce cependant une raison pour se 
laisser happer par l’institution ? En témoigne le dessin de ce pan d’architrave 
« suspendu dans le vide » choisi comme symbole par le Conseil pour célébrer son 
bicentenaire, décrit comme un « morceau d’architrave magnifique, flottant dans le 
ciel – orgueilleusement relié à rien » (p. 270) pour être assimilé au final à ce qu’est 
le droit administratif : un « autre monde », qui tient tout sans avoir de territoire 
propre. Un monde dans lequel il faut alors « être installé » si on veut le compren-
dre, ce à quoi ne parviendra pas Bruno Latour, reconnaissant à maintes reprises son 
incapacité à « parler droit ». Un sentiment d’indignité bien peu justifié – c’est sur le 
tas que les jeunes auditeurs apprennent leur travail – sauf à placer d’emblée les 
conseillers au même endroit que le droit qu’ils confectionnent : hors du monde 
mais le dominant parce qu’ils y sont partout. L’ouvrage indique pourtant parfaite-
ment comment tout est relié dans cette fabrique du droit, comment il faudrait y 
faire entrer aussi bien l’agencement des lieux que l’hexis corporelle des conseillers, 
leurs trajectoires personnelles, leurs carrières extérieures, bref, tout ce qui fait la 
« prestance » du corps. Il semble qu’avoir dressé l’école bourdivine en figure de 
l’adversaire a aussi contribué à faire prendre à l’enquête ce chemin particulier 
consistant à ne voir dans l’institution qu’une pure fabrique de droit. 

Observer que « les juges n’en sont pas ou ne brûlent que de cesser de l’être » 
(p. 123) – ce qu’il faudrait d’ailleurs nuancer – invite au contraire à saisir leur travail 
juridique à l’aune de cette particularité. L’économie des relations entre le Conseil 
d’État et le monde extérieur ne serait-elle pas le facteur essentiel pour comprendre 
ce mode particulier de production du droit ? Pour ne prendre qu’un exemple : si 
l’institution prend soin de renouveler constamment les commissaires de gouverne-
ment, est-ce pour préserver leur « fraîcheur » garante de leur « objectivité », ou bien 
la courte durée de leur fonction n’est-elle pas due au fait que ce poste est surtout 
un terrain d’envol pour faire carrière à l’extérieur du corps ? « On donne [au droit] 
avec volontarisme l’apparence de la rigueur, déclare un conseiller : l’habillage 
d’objectivité vient après » (p. 281) : il ne s’agit pas d’intenter un faux procès à 
l’auteur, qui donne à voir ces éléments. Mais en postulant que, parce que les 
conseillers connaissent leurs faiblesses, ils ont instauré des procédés d’objecti-
vation, il véhicule non seulement l’image que le corps donne sans cesse de lui-
même, mais il s’interdit d’aller au bout de ses observations, en refusant notamment 
d’y intégrer le corps de l’institution, tant ce qui constitue l’ethos spécifique du 
groupe que ses intérêts corporatistes, tous éléments qui permettraient de saisir ce 
que la solidité du droit doit aussi au partage de valeurs communes, à son inscrip-
tion dans un paysage juridique concurrentiel et à son rapport spécifique à l’État. Ce 
déplacement du regard n’ôterait rien à la qualité des procédures de détachement 
décrites mais inviterait à les prendre pour ce qu’elles sont : une technologie de la 
vertu, et donnerait davantage d’épaisseur aux fils invisibles qui attachent le droit au 
reste du monde. 

Car à vouloir dépouiller le droit administratif de ses « reliques », Bruno Latour 
le réduit à n’être qu’un véhicule, parmi d’autres, du lien social. Et le droit adminis-
tratif peut alors servir, parce qu’il en est la forme la plus « purifiée », à parler du 
Droit. Outre qu’une telle affirmation demanderait à être justifiée par une comparai-
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son avec la fabrique des autres droits, elle contribue à faire oublier que c’est du 
droit de l’État dont il est ici question. Un droit dont l’atelier de production fait jus-
tement accéder à « la pratique d’écriture qui se trouve au fondement de l’État » 
(p. 37). Si les juges « se saisissent des foudres de la souveraineté » (p. 234), ce n’est 
pas seulement parce qu’ils ont le pouvoir de trancher, c’est aussi parce qu’ils ne se 
contentent pas de mettre en forme une souveraineté dont la nature, comme sous 
Vichy, leur serait « indifférente » : ce serait oublier que les chemins du droit ne sont 
jamais donnés au départ et que les conseillers possèdent une « marge de manœu-
vre ». Renvoyer, pour toute référence à l’épisode vichyssois, au livre collectif du bi-
centenaire de l’institution relève de la provocation. On reconnaît le style de Bruno 
Latour, qui nous a averti : « Je n’ai pas eu de peine à faire l’apologie du Conseil 
d’État » (p. 7). Mais ce qui peut parfois être stimulant pour la réflexion – et ce livre 
l’est assurément – ne doit pas servir à faire l’impasse non seulement sur la nature 
politique de ce droit mais aussi sur la manière dont ses usages socio-politiques 
sont pleinement constitutifs de sa résistance. Le « métier d’import-export » des 
membres de l’institution serait entre autres à filer, jusque dans l’expertise juridique 
qu’ils revendiquent pour promulguer leurs conseils sur des questions socio-
politiques : la fabrique du droit ne s’arrête pas aux portes du Conseil d’État. 

 
Rachel VANNEUVILLE 
Centre d’Études et de Recherches 
Administratives, Politiques 
et Sociales (CERAPS), Lille 
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À propos de…De métaphores en métonymies 

De quelques remèdes à la décomposition de notre univers 
juridique 

OST François et VAN DE KERCHOVE Michel, De la pyramide au réseau ? Pour une théorie 
dialectique du droit, Bruxelles, FUSL, coll. « Droit », 2002, 587 p. 
 
Dans leur dernier ouvrage, François Ost et Michel van de Kerchove nous 

convient à réfléchir à la crise du paradigme juridique moderne et aux défis aux-
quels le juriste est confronté dans la période actuelle de « science extraordinaire ». 
Cette phase serait caractérisée, selon le célèbre modèle de Thomas Kuhn 5, par une 
activité fiévreuse de recherche foisonnant au crépuscule de la « science normale » 
(définie, celle-ci, comme le cadre théorique dominant, chez la communauté scienti-
fique, à un moment historique donné). Dans le champ juridique contemporain, la 
fécondité de cette période de transition est témoignée par la prolifération de méta-
phores qui tentent de cerner l’état du droit à notre époque de modernité tardive. 
Les auteurs en rappellent quelques-unes, comme l’archipel de la norme, le rhizome, 
l’hydre à plusieurs têtes, le caméléon, la rhapsodie, le droit flexible, en douceur, flou, 
liquide, soluble et gazeux. 

Cette crise du paradigme moderne semble affecter toutes ses composantes : sa 
mythologie (le contrat social, le « législateur rationnel », la volonté générale et le 
législateur comme seul représentant de celle-ci, l’image du « juge bouche de la loi » 
et le modèle du syllogisme, la figure générale et abstraite du citoyen et celle du su-
jet unique du droit) 6, sa « constitution épistémologique » (le « principe de dépura-
tion des hybrides » 7, qui engendre le paysage dichotomique de la modernité : 
droit/non-droit, fait/droit, droit/morale, droit/politique, création/application du 
droit…) et ses catégories conceptuelles fondamentales (validité, souveraineté, sépa-
ration des pouvoirs, sources du droit, État, territoire, principe de la légalité, sécurité 
juridique). Le présent ouvrage se propose, d’abord, d’illustrer cette décomposition 
de l’univers juridique encore dominant dans le « droit des manuels » 8 (première 
partie : « Les bougés de la pyramide. L’ébranlement d’un paradigme ») et se de-
mande, ensuite, si un nouveau paradigme est en train de surgir des cendres de 
l’ancien (deuxième partie : « L’émergence du réseau. Vers un nouveau paradigme de 
la théorie du droit ? »). En réalité, ce propos n’est pas rigoureusement respecté par 
les auteurs, qui parfois entrelacent les deux volets de la démarche dans chaque par-
tie de leur texte. 

                                                   
5. Thomas S. KUHN, The Structure of Scientific Revolutions, Chicago, University of Chicago Press, 
2e éd., 1970 (trad. française : La structure des révolutions scientifiques, Paris, Flammarion, 1972). 

6. Voir, sur la mythologie juridique moderne, Paolo GROSSI, Mitologie giuridiche della modernità, 
Milano, Giuffrè, 2001. 

7. Comp., pour cette locution, Bruno LATOUR, Nous n’avons jamais été modernes, Paris, La Décou-
verte, 1991.  

8. Michel ALLIOT, « L’anthropologie juridique et le droit des manuels », Archiv für rechts-und So-
zialphilosophie, 24 (« Social Justice and Individual Responsability in the Welfare State »), 1985, 
p. 71 et suiv. 
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Pour aborder cet itinéraire de grande envergure, les auteurs utilisent deux mé-
taphores : la pyramide et le réseau. Comme le suggère l’étymologie, les métaphores 
peuvent s’avérer des outils précieux pour aider la pensée à trans-porter (meta-
pherein) le chercheur dans le lieu théorique souhaité. C’est par le moyen de ce via-
tique que le lecteur est amené à se mesurer avec les problématiques fondamentales 
de la pensée juridique contemporaine. Ainsi, le premier chapitre, intitulé « Vers un 
nouveau mode de production du droit ? » 9, s’attache à mettre en lumière les diffé-
rentes « hiérarchies enchevêtrées » 10 qui brouillent la linéarité de la pyramide des 
sources. Le deuxième chapitre s’occupe, quant à lui, des métamorphoses de l’État et 
de la souveraineté dans un contexte de « fin des territoires » où l’État apparaît 
« trop étroit pour faire face au développement des échanges » et « trop vaste pour 
s’adapter aux besoins de la nouvelle quête identitaire » 11. L’analyse des rapports 
entre systèmes juridiques et le thème du pluralisme juridique font l’objet du troi-
sième chapitre, qui réélabore une étude précédente entièrement consacrée à cette 
question 12. La première partie se conclut par une investigation sur l’archipel des 
sanctions qui commence par la mise en lumière de leur caractère polysémique. 

La deuxième partie s’ouvre avec un chapitre qui s’aventure sur la « pente sa-
vonneuse » 13 de la définition du droit. Le volet suivant aborde le thème, central 
pour toute théorie du droit, de la validité. En s’inspirant d’une idée déjà esquissée 
dans un ouvrage précédent 14, les auteurs (p. 308-309) opposent à la conception 
classique, typique du positivisme juridique légaliste, qui considère le processus de 
validation comme unilatéral (« il ne prend en compte que la seule validité formelle 
de la règle »), absolu (« au sens où il conduit à des résultats sans nuances ») et hié-
rarchisé (« la validité de la règle s’apprécie toujours […] par rapport à la norme su-
périeure habilitante »), une conception du processus de validation plurielle (basée 
sur des critères formels, empiriques et axiologiques), relative (« susceptible de rece-
voir des intensités et donc des effets très variables ») et récursive (« non pas seule-
ment produit d’en haut, par le législateur, ou d’en bas, par les sujets de droits, mais 
résultant d’une interaction continue de l’ensemble des acteurs »). 

Le septième chapitre est consacré à une autre question clé pour le théoricien du 
droit : le raisonnement juridique. Après en avoir rappelé le portrait officiel, 
conforme à la structure pyramidale de l’ordre juridique moderne, et avoir montré 
les limites théoriques et pratiques de ce modèle, les auteurs proposent leur appro-
che dialectique au problème de l’interprétation. En s’appuyant sur l’étymologie du 
mot « interprétation », qui renvoie à l’action de mettre en relation, et en faisant ré-

                                                   
9. Ce chapitre avait déjà été publié dans la Revue interdisciplinaire d’études juridiques, 44, 2000, 
p. 1 et suiv. 

10. Douglas R. HOFSTADTER, Gödel, Escher, Bach : An Eternal Golden Braid, New York, Basic Books, 
1979 (trad. française : Gödel, Escher, Bach. Les brins d’une guirlande éternelle, Paris, InterEditions, 
1985, p. 799). Ce phénomène, apparemment paradoxal, est défini comme une « interaction entre 
des niveaux dans laquelle le niveau supérieur redescend vers le niveau inférieur et l’influence tout 
en étant lui-même en même temps déterminé par le niveau inférieur ». 

11. Bertrand BADIE, La fin des territoires, Paris, Fayard, 1995, 4e de couverture (cité par les auteurs 
à la page 125). 

12. François OST et Michel VAN DE KERCHOVE, Le système juridique entre ordre et désordre, Paris, 
PUF, 1988. 

13. L’expression est de Jacques VANDERLINDEN, « Réseaux, pyramide et pluralisme ou Regards sur 
la rencontre de deux aspirants-paradigmes de la science juridique », Revue interdisciplinaire 
d’études juridiques, 49, 2002, p. 35. 

14. François OST et Michel VAN DE KERCHOVE, Jalons pour une théorie critique du droit, Bruxelles, 
Facultés universitaires Saint-Louis, 1987, p. 257 et suiv. 
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À propos de…férence au concept de « palimpseste » de Genette, François Ost et Michel van de 
Kerchove placent l’activité herméneutique entre « répétition et invention ». L’ouver-
ture de l’œuvre juridique (le lector in fabula d’Umberto Eco) s’accompagne, donc, 
d’une réflexion sur les limites de l’interprétation. Un détour par la théorie de 
l’argumentation prolonge la démarche qui se conclut par la référence à une (autre) 
métaphore chère aux auteurs, celle du jeu, défini comme « mouvement dans un ca-
dre » 15. 

Dans les deux dernières stations, le lecteur est invité à s’interroger sur les pro-
blèmes de la connaissance du droit et de l’éthique de la polis à l’heure du poly-
théisme des valeurs de nos sociétés métisses. Le premier thème est abordé dans la 
perspective d’une épistémologie de la complexité qui implique le pluralisme mé-
thodologique, l’interdisciplinarité, l’interaction entre la connaissance et son objet, 
et qui pose au juriste les défis du « pluralisme des vérités » et de la « fin des certi-
tudes » (p. 486). Le livre s’achève sur un détour dans le domaine de la philosophie 
politique, à la recherche d’une « éthique pour le droit en réseau ». Même ici la dé-
marche est dialectique, ce qui se traduit par le refus des perspectives libérales et 
communautariennes « pures » et par la proposition d’une tension vertueuse entre le 
« juste » (l’élaboration de « règles neutres de partage » afin de donner à chacun la 
possibilité de poursuivre sa propre conception de la vie bonne) et le « bien » (« la 
poursuite de telle ou telle conception déterminée de la vie bonne », p. 490). 

Tout au long de cet itinéraire à travers la complexité du champ juridique 
contemporain, le lecteur qui connaît les travaux précédents des auteurs retrouvera 
facilement, dans les pages de ce dernier ouvrage, l’habituel esprit anticonformiste, 
le goût pour « la puissance heuristique inouïe des paradoxes qui ne cessent de 
donner à penser » (p. 38), la fraîcheur de l’écriture, la fécondité de la perspective 
interdisciplinaire et la clarté de l’exposition des idées. À la fin du voyage, il en tirera 
une grande quantité d’informations et d’idées et se retrouvera dans un lieu théori-
que qui lui dévoile un paysage juridique différent ; un paysage mouvant qui ne peut 
plus être représenté par une carte qui fixerait la topographie des lieux et permet-
trait de repérer avec certitude un certain endroit dans le champ juridique. En effet, 
pour le dire avec Umberto Eco, celui qui parcourt le paysage dans lequel nous 
conduisent les auteurs « doit apprendre à réviser de façon continue l’image qu’il se 
fait de lui, aussi bien l’image concrète d’une section (locale) de celui-ci que l’image 
régulatrice et hypothétique qui concerne sa structure globale (inconnaissable, et 
pour des raisons synchroniques et pour des raisons diachroniques) » 16. 

Comme tout voyage qui s’aventure dans des lieux ardus, cet itinéraire philoso-
phique suscite parfois, chez le lecteur, quelques dépaysements et certains doutes. 
Les dépaysements sont dus à l’usage que les auteurs font des métaphores du ré-
seau et de la pyramide. Les doutes, eux, portent sur l’application de la méthode dia-
lectique à des paradigmes scientifiques. 

Mais, avant d’aborder ces questions, essayons de voir de plus près ce qu’il y a 
derrière le voile des métaphores. 

Comme nous l’avons déjà évoqué, la structure imposante de la pyramide est 
proposée comme l’icône du paradigme juridique moderne. À la suite de Thomas 
Kuhn, les auteurs considèrent un « paradigme » comme un cadre théorique com-
mun qui, s’appuyant à la fois sur des principes de base, des valeurs et une vision du 
monde, fournit aux chercheurs, pour un temps au moins, des problèmes-types et 

                                                   
15. Voir François OST et Michel VAN DE KERCHOVE, Le droit ou les paradoxes du jeu, Paris, PUF, 1992. 

16. Umberto ECO, « L’antiporfirio », in Il pensiero debole, sous la direction de Gianni VATTIMO et 
Pier Aldo ROVATTI, Milano, Feltrinelli, 1983, p. 77. 
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des solutions (p. 17 et 13). Dans la perspective constructiviste de Kuhn, un para-
digme ne se limite pas seulement à décrire la réalité : il décrit et construit au même 
moment « son » monde. Pour le dire d’une façon paradoxale, le paradigme décrit le 
monde qu’il a construit et construit le monde qu’il a décrit. Dans son œuvre de 
« construction » de l’horizon théorique dans lequel les « choses » prennent leur si-
gnification, le paradigme produit un « effet de réalité ». Un exemple de cette force 
performative peut être représenté par la doctrine « déclarative » de l’interprétation 
(p. 387). L’introjection par les magistrats de l’image du juge « bouche de la loi » fi-
nit par conditionner leur activité et, donc, pourrait-on dire, finit par faire advenir 
(en partie) la « chose » qui confirme, récursivement, la « vérité – adaequatio » du 
cadre théorique. 

L’épiphanie la plus évidente et la plus connue du paradigme pyramidal se re-
trouve, sans conteste, dans l’œuvre de Kelsen, qui peut être considérée, symboli-
quement, comme le triomphe du paradigme de la modernité et, au même moment, 
comme le principe de son ébranlement17. Les auteurs relèvent trois principes cons-
titutifs du code génétique du paradigme traditionnel : la hiérarchie, la linéarité et 
l’arborescence. Hiérarchique, la « structure du système juridique le serait en tant 
que ses organes, comme ses normes, seraient tous placés dans une situation de su-
périorité ou de subordination les uns par rapport aux autres ». Linéaire, « cette 
structure supposerait des relations à sens unique entre ces différents niveaux hié-
rarchiques, excluant toute forme d’inversion ou de rétroaction entre eux ». Arbo-
rescente, « elle le serait en raison du fait que ses différents éléments s’engen-
dreraient par démultiplication, à partir d’un foyer de création originel unique » 
(p. 44). 

Selon la topographie moderne, l’espace juridique serait organisé à partir de la 
perspective de la pyramide étatique qui peut décider, souverainement, de nouer des 
rapports juridiques avec les autres pyramides avoisinantes, en lançant des passerel-
les qui permettent la communication entre des systèmes en principe clos et autar-
ciques. En dehors de ces corps solides et de ces passerelles, il y aurait le vide du 
non-droit. Or, comme le disent les auteurs au début de leur ouvrage, « cet univers 
juridique s’est mis à bouger » (p. 12). 

Personne ne peut nier, en effet, que les « anomalies » du paradigme pyramidal 
« se sont multipliées au cours de ces dernières décennies » (p. 14). Les auteurs rap-
pellent le phénomène déjà évoqué des « hiérarchies enchevêtrées » (les relations 
entre Constitution et Cour constitutionnelle, entre loi et jugement, et entre principe 
de la légalité des poursuites et pouvoir du Ministère public), l’apparition d’« objets 
juridiques non-identifiés » (par exemple, les autorités administratives indépendan-
tes, le Collège des procureurs généraux et les Comités d’éthique) et la prolifération 
de concepts hybrides. Selon le modèle de Kuhn des révolutions scientifiques, du-
quel les auteurs disent s’inspirer, face à cette crise du paradigme officiel la com-
munauté scientifique tente de « colmater les brèches tout en s’épargnant de réviser 
les prémisses de la théorie elle-même » (p. 16). Cette stratégie des « hypothèses ad 
hoc » finit par compliquer énormément le paradigme et par pousser une partie des 
chercheurs à parcourir des itinéraires théoriques inédits qui amèneront à la forma-
tion d’un nouveau paradigme « plus englobant que l’ancien, susceptible à la fois de 
rendre compte des survivances du modèle précédent, des raisons de ses nombreu-

                                                   
17. Une référence aux difficultés internes à la pensée de Kelsen est faite par les auteurs aux pages 
45-49, dans lesquelles ils rappellent, en particulier, l’article de Michel TROPER, « Kelsen, la théorie 
de l’interprétation et la structure de l’ordre juridique », Revue internationale de philosophie, 1981, 
p. 520 et suiv., qui met en lumière l’incohérence entre la structure de l’ordre juridique de Kelsen 
et sa théorie de l’interprétation. 
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À propos de…ses transformations et des formes inédites que celles-ci revêtent » (p. 17). Ce 
« renversement gestaltiste » qui conduit la communauté scientifique à voir les cho-
ses « d’un autre œil » est le résultat d’une dialectique entre les mutations de la ré-
alité observée et les mutations du regard qui l’observe. La transition d’un para-
digme juridique à l’autre dépend donc d’un changement de la « réalité » (sociale, 
éthique, juridique, politique et technique), mais aussi d’un changement de la pers-
pective théorique de l’observateur. Les mutations de la réalité facilitent le change-
ment de la Gestalt visuelle, mais, sans ce changement, l’observateur continuerait à 
voir le même monde qu’auparavant (seulement plus compliqué, voire de plus en 
plus chaotique). 

L’étape suivante de la démarche consiste en la présentation du paradigme 
émergent du réseau (p. 23 et suiv.). La polysémie du terme (« sac à métaphores », 
selon l’expression de Pierre Musso) et les ambivalences de ses connotations n’em-
pêchent pas les auteurs d’identifier un « noyau de signification relativement sta-
ble » qu’on peut repérer dans les différents ouvrages consacrés à ce modèle (p. 24). 
De manière positive, donc, le réseau renvoie à l’idée d’une « trame » ou d’une 
« structure » composée de points, souvent qualifiés de « nœuds », reliés entre eux 
par des « liens » ou des « liaisons », assurant leur « interconnexion » ou leur « inter-
action » et dont les variations obéissent à certaines « règles de fonctionnement ». 
De manière négative, on souligne généralement que, à la différence de la structure 
d’un système, dans un réseau « aucun point n’est privilégié par rapport à un autre, 
aucun n’est univoquement subordonné à tel ou tel autre » (Michel Serres). De même, 
si la notion de système implique une forme de clôture, les réseaux sont des 
« structures ouvertes, susceptibles de s’étendre à l’infini, intégrant des nœuds nou-
veaux en tant qu’ils sont capables de communiquer au sein du réseau, autrement 
dit qui partagent les mêmes codes de communication » (Manuel Castells). 

On s’attendrait, après la présentation du modèle de Kuhn des révolutions 
scientifiques, à ce que les auteurs proposent le réseau comme (leur) nouveau para-
digme pour la science du droit post-moderne. Or, la thèse affichée de l’ouvrage – 
suggérée, d’ailleurs, par son sous-titre – est que, « de la crise du modèle pyramidal, 
émerge progressivement un paradigme concurrent, celui du droit en réseau, sans 
que disparaissent pour autant des résidus importants du premier, ce qui ne man-
que pas de complexifier les choses » (p. 14). Le réseau, partant, n’est pas présenté 
comme un paradigme « plus englobant que l’ancien » (p. 17), mais comme un des 
deux pôles d’une dialectique « sans synthèse » à la manière de Merleau-Ponty (p. 36-
39). Si l’on veut repérer, dans les pages du livre, une métaphore qui suscite la sym-
pathie des auteurs, il faut lire la conclusion du VIIe chapitre, consacré au raisonne-
ment juridique (p. 444-447). Ici on (re)trouve l’image du jeu, dont la définition déjà 
évoquée de « mouvement dans un cadre » montrerait bien l’essence dialectique de 
cette notion qui exprime, à la fois, l’idée de la contrainte (les règles) et celle de li-
berté (« l’espace de jeu qu’exploite le “sens du jeu” du joueur », p. 445) 18. 

Et pourtant, le réseau semble être utilisé, dans certains passages du texte, 
comme la métaphore qui pourrait amener à cette troisième voie de la dialectique. 
Dans le paragraphe consacré à la présentation du concept du réseau, M. van de Ker-
chove et F. Ost soulignent, à la suite d’autres auteurs, que cette notion ne permet 
pas seulement d’« opposer une forme générale à la pyramide et à l’arbre, linéaires 

                                                   
18. D’ailleurs, dans d’autres ouvrages, la métaphore du jeu a été explicitement présentée par les 
auteurs comme un paradigme – au sens méthodologique – pour la communauté des juristes. Voir, 
notamment, François OST et Michel VAN DE KERCHOVE, « L’idée de jeu peut-elle prétendre au titre de 
paradigme de la science juridique ? », Revue interdisciplinaire d’études juridiques, 30, 1993, p. 191 
et suiv. 
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et hiérarchisés », mais empêche également de « basculer dans le chaos et le désor-
dre », s’inscrivant ainsi « à mi-chemin entre l’arbre et le chaos, entre un ordre li-
néaire et hiérarchisé et un désordre absolu » (p. 25). Ils ajoutent, ensuite, s’inspirant 
des images de Henri Atlan, « que cette position intermédiaire entre la rationalité 
formalisée du cristal et le chaos de la fumée […] ne peut que se traduire tout natu-
rellement dans des variétés différentes de réseaux, dans lesquelles on se rapproche 
tantôt d’un de ces pôles, tantôt de l’autre ». C’est dans cette perspective que les au-
teurs évoquent les figures hybrides et paradoxales des « réseaux hiérarchisés » et 
des « réseaux fermés », qui semblent confirmer la capacité du réseau d’assumer 
une posture dialectique. 

En un autre lieu, la dialectique de Merleau-Ponty est proposée comme le meil-
leur guide pour explorer « les arcanes du réseau entre le trop plein de sens et de 
positivité de la pyramide et le trop de négativité et d’insignifiance du chaos » 
(p. 36 ; c’est nous qui soulignons). De même, le début et la fin du VIIIe chapitre (« La 
connaissance du droit ») semblent confirmer l’impression que le réseau est la 
« bonne métaphore ». D’abord, à la page 450, si le concept de hiérarchie est associé 
à l’idée de simplicité, la notion de réseau est liée, même étymologiquement, à l’idée 
de complexité, laquelle, à la page 38, avait été apparentée à la « dialectique sans 
synthèse ». Mais c’est aux pages 487 et 488 que cette nature dialectique du réseau 
apparaît de façon évidente. D’après les auteurs, « le modèle du réseau, opposé au 
modèle linéaire de l’arbre, rend compte à la fois de cette complexité, de l’incer-
titude et de la part du désordre qui lui est lié ». Cette face du réseau est toutefois 
balancée par l’autre : il semble, en effet, « que le modèle du réseau permette égale-
ment de faire échapper la connaissance au vertige du chaos pur et simple et de la 
situer, comme le système juridique qui en est l’objet, “entre ordre et désordre” » 
ou, en citant une phrase d’Atlan formulée à propos du réseau, « entre la rigidité du 
minéral et la décomposition de la fumée ». Enfin, le titre (« La dialectique du juste 
et du bien : une éthique pour le droit en réseau ? ») et le contenu du dernier chapi-
tre donnent encore une fois la sensation que le réseau est bien la métaphore qui 
véhicule l’approche dialectique des auteurs (ils proposent, en effet, la dialectique 
du juste et du bien comme l’éthique du réseau et non comme l’éthique de la dialec-
tique entre pyramide et réseau). 

Ce dernier chapitre pourrait engendrer un dépaysement ultérieur chez le lec-
teur. Il est opportun, donc, d’apporter quelques précisions pour éviter des malen-
tendus. En effet, dans cette dernière étape, l’image du réseau est utilisée pour re-
présenter une période historique (la modernité) qui a été toujours illustrée, dans les 
pages précédentes, à travers l’image de la pyramide (à partir du Léviathan de Hob-
bes jusqu’à la structure de l’ordre juridique de Kelsen). De même, la métaphore de 
la pyramide est employée ici pour désigner une phase historique (le Moyen Âge) ou 
les sociétés « acéphaliques » étudiées par les anthropologues, que les auteurs 
avaient présentées auparavant comme des exemples du modèle du réseau (voir 
p. 20). Cette apparente ambiguïté découle du fait que les deux métaphores se réfè-
rent à deux objets différents. Dans le dernier chapitre, les deux métaphores se réfè-
rent à l’éthos de la société, tandis que dans le reste du livre elles désignent la struc-
ture politico-juridique de la société (et, en particulier, quant à la modernité, 
l’imaginaire politico-juridique de celle-ci qui suit et soutient la formation de l’État 
moderne et le processus lent et controversé d’étatisation et de hiérarchisation des 
sources du droit). 

Le résultat de cette diversité du terminus ad quem est le chiasme suivant : 
(1) société civile pyramidale et société politico-juridique réticulaire : pré-modernité ; 
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À propos de…(2) société civile réticulaire 19 et société politico-juridique pyramidale : modernité. 
Pour rester dans ce schème, l’époque post-moderne pourrait être présentée 

comme la période historique qui réconcilie la société civile et la société politico-
juridique, les rendant symétriques : 
(3) société civile réticulaire et société politico-juridique réticulaire : post-modernité. 

Les ambiguïtés que nous avons relevées peuvent être expliquées, probable-
ment, par deux ordres de raisons. Le premier est lié à la présence de deux auteurs 
derrière le livre qui, l’on pourrait imaginer, ne partageaient pas nécessairement, au 
début de leur entreprise, la même attitude à l’égard du sens à attribuer à la méta-
phore du réseau. Bien qu’un accord ait été trouvé autour de l’idée de mettre en ten-
sion les deux métaphores, on peut imaginer que l’idée refusée de présenter le ré-
seau comme le nouveau paradigme (dialectique) ait pu affleurer parfois, comme 
une sorte de retour du refoulé, ici et là dans le texte. L’autre ordre de raisons est lié 
aux ambiguïtés de la notion même du réseau. En effet, comme les auteurs le souli-
gnent dans le passage de l’introduction que nous avons déjà cité, l’image du réseau 
n’évoque pas seulement l’idée de la pure horizontalité (voire d’anarchie), mais per-
met de contenir aussi un principe de verticalité et de limite, comme le suggèrent les 
figures hybrides des « réseaux hiérarchisés » et des « réseaux fermés ». Or, lorsque 
les auteurs semblent proposer la métaphore du réseau pour représenter leur mé-
thode dialectique, c’est justement à cette (autre) face du réseau qu’ils se réfèrent. Et 
il est intéressant de noter que l’endroit où cette démarche semble être consciem-
ment suivie c’est le chapitre consacré à l’épistémologie du droit, précisément le su-
jet qui se prête le mieux à être abordé par l’image du réseau sans trop heurter la 
sensibilité du juriste, qui ne peut qu’avoir une réaction instinctive de rejet vis-à-vis 
de l’idée de représenter le système ou l’ordre juridique par une métaphore qui, à 
première vue, semble nier toute notion d’ordre et de hiérarchie. 

Au-delà de ces remarques, un doute nous a traversé quant à l’application de la 
méthode dialectique aux métaphores de la pyramide et du réseau. Ce doute découle 
du fait que les auteurs semblent vouloir mettre en tension dialectique les deux mé-
taphores considérées comme figures de paradigmes scientifiques au sens de Kuhn. 

À vrai dire, cette signification attribuée aux métaphores n’est pas la seule. En 
effet, tout au long du livre, ces deux images sont aussi utilisées comme instruments 
pour représenter certaines caractéristiques du champ juridique ou, mieux, certaines 
dichotomies de la pensée juridique. À titre d’exemple, on peut rappeler ici quelques 
couples dont le premier terme est lié à la métaphore de la pyramide et le second à 
celle du réseau : ordre/désordre, clôture/ouverture, verticalité/horizontalité, répéti-
tion/invention, réglementation/régulation, gouvernement/gouvernance, sécuri-
té/insécurité, bien/juste. Dans cette perspective, rien n’empêche les auteurs de 
proposer la dialectique comme méthode pour dépasser ces dichotomies, évitant 
ainsi le piège, dont parlait Bachelard, de la « loi de la bipolarité des erreurs ». 

Des doutes surgissent cependant lorsque les auteurs semblent vouloir appli-
quer la méthode dialectique à des paradigmes scientifiques. Cette volonté peut se 
dégager de plusieurs passages du livre et du titre même de l’ouvrage, où le point 
d’interrogation invite implicitement le lecteur à se demander si l’époque actuelle est 
                                                   
19. À vrai dire, si l’on soulève le voile de l’idéologie libérale individualiste pour analyser la réalité 
effective de la société moderne et de son éthos, on est obligé d’admettre avec Lawrence Meir 
FRIEDMAN (The Horizontal Society, New Haven, Yale University Press, 1999) que la société moderne 
était plus verticale qu’horizontale (à la différence de la société post-moderne, elle véritablement 
horizontale, d’après Friedman), et avec Zygmunt BAUMAN (Liquid Modernity, Cambridge, Oxford, 
Polity Press, Blackwell Publishers, 2000) que la modernité était plus solide que liquide (le projet 
d’émancipation de la modernité aurait libéré les hommes des vieilles cages des ordres pour les 
enfermer dans d’autres non moins solides : les classes). 
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réellement caractérisée par un changement de paradigme. Ce questionnement est 
d’ailleurs explicité dans le titre du paragraphe destiné à la présentation du modèle 
de Kuhn des révolutions scientifiques (« Un changement de paradigme ? », p. 13). À 
cette question, comme nous le savons déjà, les auteurs répondent en proposant la 
voie de la dialectique. En effet, à la page 36, qui ouvre le paragraphe dans lequel ils 
présentent leur démarche dialectique, ils affirment clairement que « si le glissement 
du paradigme de la pyramide à celui du réseau continue de faire question, en re-
vanche, notre détermination à poursuivre la méthode dialectique est entière ». 

Dans un autre passage du livre, la thèse de la dialectique entre paradigmes 
émerge aussi de l’idée selon laquelle les anomalies du paradigme officiel « ne 
conduisent pas nécessairement à l’exclusion radicale du modèle pyramidal ». Et, 
tout de suite après, les auteurs ajoutent que, contrairement à l’avis d’autres au-
teurs, ces difficultés du paradigme traditionnel n’infirment pas « radicalement la 
validité d’un tel modèle » (p. 49). En effet, d’après eux, « des pans entiers de 
l’univers juridique s’articulent encore aujourd’hui dans la logique linéaire de la 
pensée hiérarchique, comme des îlots (parfois des continents) au sein du réseau ré-
gulatoire » (p. 20) 20. 

Or, nous estimons que des paradigmes scientifiques au sens de Kuhn ne peu-
vent pas être dialectisés. Le paradigme, en tant que cadre théorique qui fournit à un 
groupe de chercheurs – pour un temps – une grammaire commune, des problèmes-
types et des solutions, exerce une prétention à l’exhaustivité. Un paradigme pos-
sède ses propres valeurs, ses mythes fondateurs, ses catégories conceptuelles et sa 
propre épistémologie qui constituent un filtre à travers lequel les phénomènes sont 
organisés. En passant d’un paradigme à l’autre, la réalité aussi « change » : change 
l’image de la réalité, les problèmes (des vieux problèmes sont redéfinis ou dispa-
raissent et des nouveaux surgissent), et des solutions nouvelles sont imaginées. 

Ainsi, par exemple, un modèle théorique du type « hiérarchies enchevêtrées » 
d’Hofstadter – auquel les auteurs ont exprimé leur adhésion à plusieurs reprises 
(voir, dans cet ouvrage, p. 49 et suiv.) – est incompatible avec le modèle hiérarchi-
que traditionnel véhiculé par la métaphore de la pyramide (qui, comme ils l’indi-
quent à la page 44, serait régi par des relations arborescentes, hiérarchiques et li-
néaires). Si l’on pense que les relations dans un système complexe comme le droit 
suivent la syntaxe des « hiérarchies enchevêtrées », l’idée selon laquelle « des pans 
entiers de l’univers juridique s’articulent encore aujourd’hui dans la logique linéaire 
de la pensée hiérarchique, comme des îlots (parfois des continents) au sein du ré-
seau régulatoire », ne nous semble pas soutenable. Autre chose serait de dire que, 
dans certains cas, les phénomènes de récursivité sont si faibles que les relations en-
tre des éléments du système juridique pourraient être encore représentées – en 
bonne approximation – par le modèle pyramidal traditionnel. Lorsque, par exemple, 
le cas apparaît « easy », la relation entre la loi et le jugement pourrait être illustrée, 
pour des raisons d’économie de la pensée, à l’aide du paradigme classique (mais 
l’on sait que le caractère « facile » d’un cas n’est pas une qualité objective inscrite 

                                                   
20. Par contre, lorsque les auteurs présentent le Livre blanc de la Commission européenne sur la 
gouvernance comme « une excellente illustration de la combinaison du paradigme du réseau (as-
socié aux thèmes de la régulation et de la gouvernance), d’une part, et du modèle pyramidal plus 
classique, de l’autre » (p. 32), le mot « paradigme » n’est pas employé ici dans le sens de para-
digme scientifique. La conséquence en est que, dans ce cas, la dialectique est possible, car elle ne 
s’exerce pas entre paradigmes de la science du droit, mais entre deux types de politiques, comme 
il résulte de cette phrase du Livre blanc citée par les auteurs : « Le modèle linéaire consistant à 
décider des politiques au sommet doit être remplacé par un cercle vertueux, basé sur 
l’interaction, les réseaux, et sur une participation à tous les niveaux, de la définition des politi-
ques jusqu’à leur mise en œuvre » (p. 34).  
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treprise herméneutique accomplie, à partir du texte et dans un contexte particulier, 
par l’interprète et reconnue par la communauté interprétative ; ce qui montre, par 
ailleurs, que le phénomène de bouclage, même s’il est caché, est toujours à l’œuvre). 

Ce type de rapport entre nos deux modèles théoriques pourrait être élucidé en 
faisant référence à la relation qui existe, dans le domaine de la science, entre la 
physique classique et la physique quantique. Bien que cette dernière représente un 
paradigme plus englobant que la science newtonienne (et que les deux reposent sur 
des principes différents et visent deux « réalités » différentes) pour rendre compte 
de certains phénomènes, comme le mouvement de corps macroscopiques, on peut 
encore employer le paradigme classique qui, dans ce but, représente une approxi-
mation acceptable, évitant ainsi de recourir à la physique des quanta, qui rendrait 
les choses inutilement compliquées. 

 
Nous espérons que ces quelques remarques en marge de la dernière entreprise 

de Michel van de Kerchove et de François Ost auront suscité l’envie de lire cet im-
portant travail de théorie du droit. Nous espérons aussi, à travers notre travail de 
lector in fabula, avoir fourni une contribution ultérieure au débat actuel sur la crise 
du paradigme juridique moderne. D’ailleurs, il en va des livres comme des codes : 
« à proprement parler, on ne les fait pas », ils « se font avec le temps » 21 et, ajou-
tons-nous, dans le réseau des interprétations auquel chaque ouvrage est livré. 

 
Massimo VOGLIOTTI 
Université du Piémont Oriental 
(Italie) et Académie Européenne 
de Théorie du Droit, Bruxelles 

 

 

Le droit comme école de l’imagination 

PRÉMONT Marie-Claude, Tropismes du droit. Logique métaphorique et logique méto-
nymique du langage juridique, Montréal, Liber, coll. « Le droit aussi… », 2003, 
190 p. 
 
« Mon cher Busiris, nous savons tous ici que le droit est la plus puissante des 

écoles de l’imagination. Jamais poète n’a interprété la nature aussi librement qu’un 
juriste la réalité. » Dans La Guerre de Troie n’aura pas lieu, c’est dans le registre sa-
tirique que Giraudoux, par le truchement d’Hector s’adressant au « plus grand ex-
pert vivant du droit des peuples », exprime son scepticisme à l’égard du droit. Et si 
justement le droit, qui dicte ce qui doit être entre les humains, était à imaginer sans 
cesse plutôt que de consister à interpréter la réalité ? Encore faudrait-il éviter de 
conclure trop aisément à l’art, telle la poésie. Or, si viser le juste n’équivaut pas à 
viser le vrai, il demeure que l’idéal, qui est à distinguer de l’utopie, ne saurait 
congédier l’exigence de lucidité ; l’idéal « révèle la réalité à un de ses accomplisse-

                                                   
21. Jean-Étienne-Marie PORTALIS, Discours et rapports sur le Code civil, reproduits par le Centre de 
philosophie politique et juridique de Caen, Caen, 1992, p. 15. 
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ments possibles » 22. En ce sens, reprocher au droit d’interpréter trop librement la 
réalité peut être pertinent. 

Dans son récent livre intitulé Tropismes du droit, Marie-Claude Prémont, qui est 
professeure agrégée à la faculté de droit de l’Université McGill, traite notamment de 
la façon dont le droit, considéré de manière plutôt large, se rapporte au réel ; plus 
précisément, de la façon dont le droit se conçoit lui-même, ainsi que celle dont il 
imagine son rapport d’application à ses destinataires. L’ouvrage, qui est le dernier 
titre à être paru dans la collection « Le droit aussi… », a sa source dans la thèse de 
doctorat qu’a présentée l’auteure à l’Université Laval en 1996 23. C’est un regard 
hardi qu’elle pose sur le droit, ouvrant sur lui l’horizon de l’élucidation de son lan-
gage par l’étude de ses procédés (langagiers) de représentation. 

Ainsi l’auteure, à la suite d’un rappel du fait que les « spécialistes de la langue 
ont depuis longtemps relevé que les figures de rhétorique, loin d’être réservées à la 
poésie ou à la littérature, imprègnent jusqu’au langage le plus usuel » (p. 15), indi-
que-t-elle qu’à cet égard « le langage juridique ne fait pas exception » (p. 16). Si la 
question du droit comme puissante école de l’imagination se pose et que l’appré-
hension du droit comme un langage est fondée, alors s’impose l’étude, au sein du 
langage juridique, des « deux principaux processus complémentaires de la logique 
humaine » (p. 18) que sont les tropes métaphorique et métonymique. Chez Marie-
Claude Prémont, un tel décryptage du langage ou discours juridique veut permettre 
de saisir la « logique juridique », de mettre au jour ses premiers principes, pour en-
fin arracher le voile à une idéologie « qui ne cesse de duper, non pas le simple jus-
ticiable […], mais bien le juriste lui-même qui […] manipule avec dextérité toutes les 
subtilités [du système juridique] sans mesurer l’effet d’autopropagande qui en ré-
sulte […] » (p. 8). 

Le droit comme langage 

Marie-Claude Prémont part du constat que « le droit, œuvre commune d’une 
grande complexité, se présente […] comme langage » (p. 8). Le langage du droit se 
compose notamment de règles de « métadroit », ce « droit du droit » qui « relie et 
accorde entre eux les textes juridiques » (p. 12) et qui comprend entre autres les 
règles d’interprétation, ainsi que d’un « métalangage » juridique, en lequel consiste 
la connaissance du droit. Christian Atias 24, qui insiste sur la distinction à faire en-
tre « le droit comme réalité et la connaissance de cette réalité » (p. 9), aurait tort. Il 
se méprendrait, d’une part, sur la nature du droit en ne faisant pas la différence en-
tre droit et métadroit et, d’autre part, sur ce qu’est le métalangage juridique, « car 
on ne peut épistémologiquement séparer ce qui est fondamentalement lié au sein 
d’une même boucle récursive, où la connaissance du droit (et son interprétation) 
crée le droit, et où le droit crée à son tour la connaissance du droit » (p. 9-10). Mais, 
si nous avons bien compris, c’est de méconnaître le droit dans son ensemble que 
reproche Marie-Claude Prémont à Christian Atias. Le langage qu’est le droit englo-
berait les règles de droit, celles de métadroit, le langage juridique et le métalangage 
juridique. 

                                                   
22. Henri PENA-RUIZ, Le roman du Monde, Paris, Flammarion, 2001, p. 373. 

23. Marie-Claude PRÉMONT, Le langage du droit, thèse de doctorat, Université Laval, 1996. 

24. Christian ATIAS, Épistémologie juridique, Paris, Dalloz, coll. « Précis Dalloz », 2002 ; ID., Épis-
témologie juridique, Paris, PUF, coll. « Droit fondamental », 1985 ; ID., Épistémologie du droit, Paris, 
PUF, coll. « Que sais-je ? », 1994. 
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À propos de…De l’heuristique du trope… 

Le Nouveau Petit Robert définit « trope » comme un terme de rhétorique dési-
gnant une « figure par laquelle un mot ou une expression sont détournés de leur 
sens propre (ex. antonomase, catachrèse, métaphore, métonymie, synecdoque) » 25. 
Ce qu’il nous paraît capital de comprendre, c’est que l’emploi d’un vocable dans un 
sens autre que son sens propre atteste une « logique » complémentaire de la logi-
que formelle dont l’une des fonctions premières est de permettre de penser et de 
communiquer de manière plus synthétique qu’analytique. On pourrait dire de 
« penser » tout court, dans la mesure où penser revient indubitablement à maîtriser 
l’art du dosage respectif de l’analyse et de la synthèse. Marie-Claude Prémont se ré-
fère à Marc Bonhomme, qui qualifie les dénotations tropiques de synthétiques 26. 
Elle explique ainsi que « la dénotation tropique synthétise une vision du monde qui, 
pour être rendue de façon non tropique, demanderait un récit ; récit qui ne saurait 
jamais se substituer à la puissance, à l’intensité et au pouvoir d’irradiation du 
trope » (p. 21). 

L’auteure indique que les « deux principaux tropes sont la métaphore et la mé-
tonymie » (p. 15). La compréhension de leur caractérisation respective passe par 
celle de la notion de « cotopie ». Les cotopies sont la résultante du découpage d’une 
langue « en champs sémantiques regroupés autour d’un thème (topos). Par exemple, 
la cotopie du transport maritime peut lier les mots mer, bateau, phare, vagues, quai, 
grue, etc. » (p. 18-19). Alors que la métaphore « établit une association entre deux 
cotopies étrangères », la métonymie « opère une relation en demeurant à l’intérieur 
d’une même cotopie » (p. 19). L’auteure donne entre autres les deux exemples sui-
vants : « le pape est un phare » (métaphore) et « le pape est Rome » (métonymie). 

Le principal soubassement de l’ouvrage réside à notre sens dans ce qui suit. 
L’auteure affirme que le trope s’installe dans le langage de tous les jours, d’où il 
« structure […] nos pensées et nos actions dans leurs aspects les plus prosaïques 
comme les plus abstraits ». Or le langage juridique ne ferait pas exception. Bien au 
contraire, « l’impact structurant du trope y serait même particulièrement frappant » 
(p. 16). Par conséquent, une étude des principaux tropes que sont la métaphore et 
la métonymie tels qu’on les trouve dans le langage du droit devait mettre l’auteure 
« sur la piste de mécanismes fondamentaux de la logique du droit » (p. 16). C’est 
ainsi qu’elle s’est sentie conviée à « compléter ce que les philosophes du droit di-
sent des fondements du raisonnement juridique par ce que le trope nous apprend 
du raisonnement humain » (p. 16). 

… au rôle structurant du métalangage juridique 

De la façon précise dont Marie-Claude Prémont appréhende le droit comme 
langage, le lecteur retient notamment que la connaissance du droit, qui s’exprime 
dans le métalangage juridique, est en constant dialogue avec la réalité du droit (mé-
tadroit et droit) ; l’un l’autre se réfléchissent dans un mouvement que l’auteur dé-
crit telle une « boucle récursive ». Or c’est exclusivement sur l’ascendant qu’exerce 
la connaissance du droit sur le droit qu’elle se penche dans Tropismes du droit. 
Nous nous essayons maintenant à résumer son propos de la manière suivante : la 
pensée ou logique juridique, depuis son expression ou déploiement au moyen de 

                                                   
25. Paul ROBERT [pour la 1e éd.], Josette REY-DEBOVE et Alain REY [pour l’édition revue et amplifiée] 
(sous la dir.), Le Nouveau Petit Robert, Paris, Dictionnaires Le Robert, 2003. 

26. À la page 21, Marie-Claude Prémont reporte le lecteur à Marc BONHOMME, La linguistique de la 
métonymie, Berne, Peter Lang, 1987. 
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tropes métaphorique et métonymique au sein du métalangage juridique, structure, 
donc constitue en un ensemble organisé par des combinaisons constantes, en pas-
sant par le métadroit, jusqu’aux pensées et actions des juristes, et ce, de manière 
particulièrement tangible. En dernière analyse – et nous voulons attirer l’attention 
du lecteur sur ce point – il faut bien reconnaître que l’auteure se propose de dé-
montrer que la pensée juridique parvient à déterminer en grande partie la réalité 
juridique. Rappelons, à l’appui de notre lecture, qu’elle entend récuser toute dis-
tinction entre le droit comme réalité et la connaissance de cette réalité : la réalité du 
droit et la connaissance de cette réalité telle qu’elle se dégage du langage juridique 
forment un seul et même objet de savoir, ne peuvent être objets de savoir distincts. 

Marie-Claude Prémont se représente l’action des principes structurants de la 
pensée juridique tel « l’effet d’un opérateur méta aussi omniprésent qu’invisible ». 
Cela dit, pour qui sait s’alimenter aux « sciences du langage », ces principes se dé-
tectent « à la surface même du langage du droit » (p. 8). Et selon les mots mêmes de 
l’auteure, « un opérateur effectue des opérations dont la nature et les effets peu-
vent être repérés et décrits ». Quant au terme « méta », il « désigne habituellement 
ce qui vient après ce dont on parle, au-dessus de lui, ou qui se situe à un niveau lo-
gique supérieur » (p. 8-9). Depuis son niveau logique le plus élevé donc, les princi-
pes structurants de la pensée juridique effectuent des opérations, qui sont en 
l’occurrence au nombre de deux. Il s’agit des opérations d’ordonnancement et 
d’application du droit. 

La première de ces deux opérations veut permettre le fonctionnement interne 
du droit en faisant en sorte qu’il soit chaque fois possible, au sein de ce qui serait 
autrement une nébuleuse de règles, de déterminer celle qu’on voudra appliquer. La 
seconde est orientée vers l’extérieur du droit, car elle veut le réaliser, assurer son 
application effective au monde qu’il considère. Or, en démocratie, « l’opérateur mé-
ta d’application [du droit] est celui qui veille à l’adhésion des sujets aux dictées du 
droit » (p. 14). À ces deux grandes opérations que veulent effectuer les principes 
structurants de la pensée juridique correspondraient, dans le langage juridique, 
deux grands tropes, en l’occurrence une métaphore et une métonymie. L’opération 
d’ordonnancement du droit aurait pour véhicule la métaphore de l’arbre du droit, et 
celle de son application la métonymie de la volonté du peuple. 

L’arbre métaphorique du droit… 

D’après Marie-Claude Prémont, « les grands systèmes juridiques occidentaux 
semblent […] s’organiser autour du concept métaphorique de l’arbre » (p. 25). La 
pensée juridique structure un droit qui puise à des sources précises (racines), qui se 
divise en branches et qui s’organise sous la forme d’une pyramide hiérarchique 
(feuillage). Les théories des sources du droit, de la « summa divisio » (droit pri-
vé/droit public) et de la pyramide des normes participent toutes de la « logique mé-
taphorique » de l’ordonnancement arborescent du droit, dont l’action se dirige vers 
la structuration du droit en un système des plus autonomes et des mieux ordon-
nancés. Du reste, « l’arbre est la métaphore et le symbole par excellence de la crois-
sance et de l’évolution » (p. 27). Aussi, la pensée juridique considère un droit qui 
sait s’adapter aux changements qui surviennent dans son environnement, un droit 
qui évolue, un droit qui sait orienter sa propre croissance. 
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du peuple 

Dans les sociétés politiques démocratiques où elle passe par l’adhésion de ses 
destinataires, la pensée juridique cherche à assurer la réalisation du droit en recou-
rant à la métonymie de la volonté du peuple. Selon Marie-Claude Prémont, la volon-
té du peuple « est la grande métonymie qui organise le droit moderne sous l’angle 
de son application et dont les effets se font sentir sur l’ensemble du matériel juri-
dique » (p. 83). Le droit cherche donc l’assentiment des sujets en se présentant 
comme s’accordant à la « volonté du peuple », dénotation métonymique, et donc 
synthétique, de la volonté de ces mêmes sujets. La cotopie à l’intérieur de laquelle 
s’effectue un tel glissement depuis la volonté des sujets de droit vers celle du peu-
ple s’organise autour du thème de la démocratie. De cette « logique métonymique » 
procèdent les théories de la souveraineté parlementaire, de l’autonomie de la volon-
té des contractants, de la propriété et de la liberté d’expression. Le droit se présen-
terait donc comme un arbre orientant seul sa croissance vers la volonté du peuple. 

L’idéologie du droit débusquée ou bien le droit comme langage 
démontré ? 

Dès les premières pages de l’introduction de son ouvrage, Marie-Claude Pré-
mont situe le droit non pas dans quelque « abîme d’arbitraire » ou, à l’inverse, à 
l’endroit d’un « système hypothético-déductif », mais « là où l’idéologie finit par se 
confondre avec le formalisme dans un mouvement de soutien mutuel qui constitue 
le langage juridique à proprement parler » (p. 7-8). Qu’entend-elle par « idéolo-
gie » ? Difficile à dire. Marie-Claude Prémont se refuse à définir directement la no-
tion. Elle en traite d’abord indirectement en dénonçant les effets de « l’idéologie du 
droit », qui ne cesserait de « duper », comme nous l’avons déjà rapporté, non pas le 
« justiciable », mais le juriste lui-même. Un tel leurre serait d’autant facilité que les 
tropes cardinaux qui habitent le langage juridique seraient ancrés si profondément 
au sein de la culture juridique qu’ils s’y seraient hissés au rang de « trope conven-
tionnel » (catachrèse), ayant ainsi perdu ce « scintillement imaginaire de la figure 
vive » (Ricoeur) qui suscite la mise à distance critique (p. 17). La synthèse conven-
tionnelle comporterait le danger de retrancher pour de bon l’analyse que suppose la 
pensée critique. 

« Duper », « abuser », « tromper », « leurrer », etc. sont autant de mots pour 
dire au moins qu’on induit quelqu’un en « erreur ». De fait, l’idéologie du droit qu’il 
s’agit pour l’auteure de débusquer, c’est justement la « logique tropique » du droit 
qu’elle veut dévoiler au lecteur, et dont elle conclut qu’elle « agit comme un puis-
sant outil de négation d’un droit installé en porte-à-faux de ses concepts structu-
rants » (p. 186). Un tel « travail conjoint de l’imaginaire et de la convention, mûri au 
fil de l’histoire », expliquerait en effet « le caractère à la fois impérieux, aveuglant et 
attrayant du système de pensée qui s’en dégage » (ibidem). Il nous paraît important 
de souligner que c’est toute l’argumentation de l’auteure, du chapitre 1 au chapitre 
10, qui convainc son lecteur de ce que la réalité du droit se dérobe aux « concepts 
structurants » que rendent la métaphore de l’arbre et la métonymie de la volonté du 
peuple, de ce que, en réalité, le droit n’est pas un système aussi autonome et bien 
ordonné, et qu’il ne reflète pas vraiment la volonté de l’ensemble de ses destinatai-
res, comme les juristes seraient d’ailleurs les seuls à le croire. La réalité du droit se-
rait donc mal rendue par la figure de l’arbre qui oriente seul sa croissance vers la 
volonté du peuple. La pensée juridique serait donc abstraite, c’est-à-dire relative-
ment pauvre en déterminations. 
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Est-il possible que ces concepts structurants aient pour effet de produire des 
juristes « schizophrènes », dont les pensées ont perdu contact avec la réalité de 
leurs actions ? L’hypothèse ne nous semble pas extravagante. Est-ce plutôt que ces 
fameux concepts ne constituent en un ensemble organisé que les formes dont les 
juristes doivent revêtir leurs pensées et actions, de sorte qu’ils leur laissent beau-
coup de liberté, ou encore qu’ils les laissent plus ou moins vulnérables à d’autres 
forces, « extrajuridiques », elles aussi structurantes de leurs actions et de leurs 
pensées profondes ? À la lecture même de Tropismes du droit, ce qui paraît plus 
sûr, c’est que, si les concepts structurants de la pensée juridique parviennent à 
structurer cette même pensée, leur action semble se faire sentir de manière consi-
dérablement moindre dans la réalité du droit. L’auteure réfute ainsi partie de sa 
propre thèse. 

En effet, si, d’une part, le langage juridique consiste en la fusion du formalisme 
et de l’idéologie ou, en d’autres termes, en la formalisation systématique d’une 
idéologie, et que, d’autre part, une idéologie est en porte-à-faux par rapport au réel, 
alors comment la pensée et le langage juridiques peuvent-ils structurer la réalité du 
droit au point de se fondre avec elle en un seul et même objet de savoir ? Comment 
le langage juridique, qui consiste en la formalisation d’une tension par rapport à la 
réalité, et notamment la réalité du droit, peut-il être considéré comme condition-
nant tellement la réalité du droit qu’il est impossible de l’en dissocier « épistémo-
logiquement » ? Comment ne pas plutôt donner raison à Christian Atias, lorsqu’il 
fait la distinction entre la réalité du droit et la connaissance de cette réalité ? 

La pensée juridique est peut-être un discours visant à justifier, conserver et/ou 
accroître le pouvoir des juristes. Il est possible qu’elle soit aussi une façon pour les 
juristes de se convaincre qu’ils ont plus de pouvoir, et notamment sur le droit, que 
la réalité veut bien leur en donner. De puissantes forces peuvent faire concurrence 
à la pensée juridique dans la détermination du droit. En fait, les effets de la pensée 
ou, au sens que prend cette locution chez Duncan Kennedy, de la conscience juridi-
que (legal consciousness) 27 sont sûrement plus complexes. Il ne nous revient pas 
d’exposer ici quelque philosophie du droit. Nous soulignerons par ailleurs le fait 
que Marie-Claude Prémont évoque elle-même dans son ouvrage les « remarquables 
forces d’influence » sur le droit que représentent « pouvoirs politiques, lobbies, 
champs aléatoires et sensibles de la morale et de l’éthique, poids implacable de 
l’économie, prétention à l’infaillibilité des théories scientifiques, prégnance des 
contextes sociaux qui imprègnent le législateur et les juges, et ainsi de suite » 
(p. 34). Le droit échappe partiellement à l’emprise de la pensée que partagent les 
juristes, de même qu’à la volonté du peuple. L’auteure veut elle-même démontrer, 
au chapitre 10 où elle traite de la liberté d’expression, comment les magistrats sa-
vent « manipuler la métaphore et la métonymie » (p. 173) quand il s’agit de proté-
ger les intérêts économiques des puissants. Il faut conclure que, de cette façon, Ma-
rie-Claude Prémont ne peut être que d’avis que, prise isolément, la pensée juridique 
est plutôt pauvre en déterminations du droit comme réalité, qui constitue plutôt la 
résultante d’une grande complexité à laquelle prend part cette pensée et au sein de 
laquelle les multiples relations de pouvoir agissent vraisemblablement avec une 
force particulière. 

                                                   
27. Voir notamment Duncan KENNEDY, « Toward an Historical Understanding of Legal Conscious-
ness : The Case of Classical Legal Thought in America, 1850-1940 », Research in Law and Sociolo-
gy, 3, 1980. Sur la notion de « pensée juridique », voir notamment Paolo GROSSI, « Pensée juridi-
que », in André-Jean ARNAUD et al. (sous la dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de socio-
logie du droit, Paris, LGDJ, 2e éd., 1993, p. 426. 
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À propos de…Au terme de sa lecture donc, le lecteur de Tropismes du droit est placé devant 
une alternative. De deux thèses, il ne peut en recevoir qu’une. Ou bien Marie-Claude 
Prémont a débusqué l’idéologie du droit, ou bien elle a démontré que le droit se 
doit d’être embrassé comme un langage dans lequel s’exprime quelque « boucle ré-
cursive ». 

Quelque « tropisme » comme caractéristique de la pensée juridique ? 

Avant de conclure, nous ferons un dernier commentaire. Marie-Claude Prémont 
reconnaît que le trope est une figure qui traverse jusqu’à la langue usuelle, si bien 
qu’à cet égard le langage juridique ne fait pas exception. On comprend également 
qu’il s’agit d’un procédé langagier permettant la représentation et l’expression 
d’une myriade d’idées. Or, à de nombreuses reprises dans le cours de son argumen-
tation, Marie-Claude Prémont établit un parallèle entre les langages juridique et 
économique. Elle affirme notamment que « le langage juridique conventionnel ab-
sorbe souvent le langage de l’économie classique » (p. 128). Elle indique par ailleurs 
que, « bien sûr, la figure de l’arbre n’est pas réservée au droit », que c’est « une mé-
taphore structurale et organisationnelle courante pour la description et la compré-
hension de l’univers physique naturel – givre sur la fenêtre, flocons de neige, cir-
convolutions du cerveau, ramifications des systèmes nerveux et sanguin, prolon-
gement et dendrites du neurone, rameaux du poumon et ses alvéoles, couloirs et 
tunnels du nid de fourmi ou de termite… – aussi bien que conceptuel : structure 
arborescente de la description linguistique, arbre de la classification des règnes vé-
gétal et animal de Linné, arbre des sciences positives d’Auguste Comte, arbre généa-
logique… » (p. 27). 

L’argumentation de Marie-Claude Prémont nous a convaincus de ce que les 
« sciences du langage » aident à mettre au jour puis à mieux saisir certaines idées 
qui se sont longtemps soustraites à l’analyse critique en s’exprimant par le véhicule 
d’un trope conventionnel. Surtout, peut-être, ces sciences favorisent la compréhen-
sion de la manière dont, souvent, les humains usent de leur imagination et font ain-
si une entorse à la logique formelle pour se représenter et exprimer plus synthéti-
quement leurs idées. En revanche, pour les raisons mentionnées au paragraphe pré-
cédent, cette même argumentation ne semble pas démontrer parfaitement que, 
pour qui s’intéresse à ce en quoi consiste la pensée juridique, à ce qui fait sa singu-
larité, une heuristique du trope soit aussi féconde que l’auteure l’affirme. Dès lors, 
la conclusion de l’auteure selon laquelle « la pensée juridique est façonnée par le 
tropisme des principes structurants du droit élaborés au creuset de la métaphore et 
de la métonymie » (p. 185) demanderait à être davantage nuancée. 

Si jamais elles sont bien les « deux principaux processus complémentaires de 
la logique humaine » (p. 18), alors la métaphore et la métonymie peuvent bien per-
mettre la pensée juridique. Or l’essence de celle-ci, sa singularité, peut résider ail-
leurs. Se peut-il que ce soit justement dans ses deux grands principes structurants 
que sont l’ordonnancement et l’application du droit – plutôt que dans la logique 
tropique, somme toute commune, par laquelle ils s’expriment dans le langage juri-
dique ? 

 
Avec Tropismes du droit, Marie-Claude Prémont apporte une contribution qui 

est incontestablement plus que bienvenue, et ce, particulièrement dans l’univers 
des littératures juridiques québécoise et canadienne, univers qui, à tout prendre et 
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malgré le rapport Arthurs 28, demeure plutôt pauvre en travaux scientifiques, théo-
riques et philosophiques. Elle nous fait ainsi part, en effet, d’une réflexion de haut 
niveau. La présente recension atteste notre vœu qu’une telle contribution ne soit 
pas sans lendemain. Il serait d’ailleurs pertinent de mettre cet apport en parallèle 
avec celui de Gérard Timsit, selon lequel, en regard de l’inanité de la seule défini-
tion du droit pouvant faire l’unanimité à l’heure actuelle, les métaphores employées 
pour représenter l’ordre juridique « paraissent infiniment révélatrices » 29. 

Après avoir lu Marie-Claude Prémont, on veut donner raison à Giraudoux, et 
ainsi reprocher aux juristes d’interpréter trop librement la réalité, y compris quand 
il s’agit de se prononcer, non pas sur ce qui doit être entre les personnes, mais bien 
au sujet du droit comme réalité. L’autonomie, l’organisation interne et le fondement 
de l’application du droit, tels qu’on les trouve dans la pensée juridique, tiennent de 
« l’idéologie ». Reste à bien en prendre acte, à bien en tirer toutes les conséquences. 

 
Maxime SAINT-HILAIRE 
Doctorant 
Faculté de droit, 
Université Laval (Québec) 
et 
Centre de Philosophie Juridique 
et Politique, 
Université de Cergy-Pontoise 

 

                                                   
28. CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES HUMAINES DU CANADA, Groupe consultatif sur la recherche et 
les études en droit, Le droit et le savoir : rapport au Conseil de recherches en sciences humaines du 
Canada, Ottawa, Division de l’information, Le Conseil, 1983. 

29. Gérard TIMSIT, « L’ordre juridique comme métaphore », Droits, 33 (3), 2001, p. 4. 
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CHAZEL François, Aux fondements de la sociologie, Paris, PUF, coll. « Sociologies », 
2000, 235 p. 

Mettre les « classiques » à leur place 

Le titre choisi par François Chazel n’est pas anodin, il cherche moins à habiller 
élégamment la réunion sous la forme d’un ouvrage de quelques-uns de ses articles 
essentiels qu’à énoncer une orientation de recherche qui fonctionne aussi comme 
un utile rappel à l’ordre. En effet, dans une période marquée par « un curieux mé-
lange de relativisme et d’empirisme court », le retour aux fondements de la disci-
pline est une manière de souligner l’importance de la théorie, car il ne saurait y 
avoir de fondements d’un autre ordre que théorique. C’est bien la théorie sociologi-
que, voire la « théorie sociologique générale » selon l’expression forte de Thomas 
Fararo, qui constitue la toile de fond du livre et l’intérêt premier de l’auteur. 

De ce point de vue, la position est claire et forte. Si le propos conduit à 
d’inévitables considérations épistémologiques, il n’y a pas en l’occurrence d’auto-
nomie du regard épistémologique. Nous sommes loin, on le voit et le pluriel 
l’atteste, de la recherche d’un hypothétique « fondement » de la sociologie qui re-
lève très généralement d’un questionnement plus proprement philosophique. Le 
développement des sciences sociales n’a jamais réellement dépendu de la réponse à 
une telle interrogation. Par contre, le recours à l’épistémologie s’impose dès lors 
que celle-ci est susceptible d’aider à l’examen de tel ou tel programme de recherche, 
l’auteur entendant à juste titre pleinement souligner « la liaison, sinon la complé-
mentarité, entre orientations théoriques et choix épistémologiques ». Il se situe en 
cela dans le sillage de Parsons pour qui le débat d’ordre épistémologique ne vaut 
qu’à partir du moment où il est clairement lié à la définition de perspectives théori-
ques spécifiques. Weber lui-même n’est pas loin, qui a toujours considéré que les 
questions épistémologiques et méthodologiques surgissent de l’exercice de la 
science et s’est toujours méfié des spéculations aprioriques des épistémologues. 

Ce « retour aux fondements » ne pouvait lui-même se concevoir sans un 
« retour aux classiques » qui prend tout son sens dans la fécondité des approches 
et des programmes que ces derniers ont développés. S’il ne faut en aucune manière 
en surestimer la centralité, leur interprétation indéfinie ne saurait constituer non 
plus la tâche prioritaire de la discipline. C’est bien au titre de modèle qu’ils sont ici 
convoqués, par leur niveau d’exigence et d’ambition. Nous sommes donc loin d’une 
lecture révérencieuse à l’excès, le respect n’exclut pas l’appropriation critique. Pas 
plus visite au musée que construction d’un quelconque Panthéon, le travail entre-
pris porte la marque de ce que l’auteur appelle joliment un « présentisme tempéré » 
qui n’entend pas plus sacrifier la théorie à la seule approche historique qu’il ne 
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tient pour acquis une démarche théorique qui s’exonèrerait de toute histoire. Il 
montre avec bonheur tout au contraire comment des intérêts de recherche peuvent 
se perpétuer tout en s’enracinant dans une histoire spécifique. 

Plutôt que de s’enfermer dans une lecture réservée aux seuls « experts » qui 
resitue l’analyse globale d’une œuvre, il convient, plus modestement et plus effica-
cement pour la pratique de la sociologie, de procéder à une lecture interne qui 
parte des préoccupations et des ambitions de l’auteur. C’est ainsi que l’apport d’un 
classique, qui doit être établi et discuté pour lui-même, concerne bien toute la 
communauté des sociologues. Cette lecture des classiques est du même coup 
« entièrement compatible avec le souci de définir les tâches présentes, voire futu-
res, de la théorie sociologique ». C’est bien ce qui légitime pleinement l’auteur à 
clore l’ouvrage sur des perspectives de recherche stimulantes sur lesquelles nous 
reviendrons. 

Le plan adopté répond naturellement à un principe de rangement des articles 
réunis en même temps qu’il est l’énoncé implicite d’un véritable programme de re-
cherche dont les questions et orientations trouvent dans chacun des textes présen-
tés une illustration significative. 

La première partie vise rien moins qu’à préciser les caractéristiques propres à 
la démarche sociologique, ce qui est une manière de rappeler qu’il est plus décisif 
d’établir « l’autonomie du regard sociologique » (cet intitulé sert d’ailleurs de titre à 
la partie) que de se mettre en recherche d’un domaine propre du social comme l’a 
tenté Durkheim. La critique de l’interprétation érudite que Hennis a donnée de 
l’œuvre de Max Weber lui en fournit une première occasion tant il est vrai qu’il « ne 
paraît pas avoir compris les ambitions de la sociologie ». En effet, contre la thèse 
selon laquelle l’appropriation de Weber par les sociologues serait usurpée, Chazel 
est conduit à préciser l’étendue de l’apport wébérien à la sociologie aux niveaux 
théoriques et épistémologiques. 

Dans l’article qui suit, il nous est montré à partir d’une lecture serrée du fa-
meux chapitre V des Règles de la méthode sociologique comment Durkheim, à tra-
vers la critique du finalisme, est conduit à anticiper l’idée de téléonomie. Dès lors 
qu’il s’agit de rendre compte de la persistance des phénomènes sociaux, et non plus 
seulement de leur émergence, il est important de rappeler l’utilité de l’explication 
fonctionnelle. La perte d’audience du paradigme fonctionnaliste n’induit pas pour 
autant qu’il faille abandonner ce type d’explication dès lors qu’il s’avère pertinent. 

Les Formes élémentaires de la vie religieuse illustrent les vertus d’un 
« classique ». Les lectures qu’en font des auteurs aussi différents que Alexander, 
Habermas et Boudon montrent la fécondité heuristique du modèle durkheimien au-
delà des critiques fortes qu’il peut légitimement susciter. Il y a là la réponse à la 
question que pose Chazel qui est de se demander jusqu’à quel point les 
« classiques » restent nos contemporains, ce qui est une façon de s’interroger sur 
comment on doit lire un classique et comment il faut en évaluer l’apport. Or c’est 
bien en ce qu’ils autorisent l’élaboration de nouvelles perspectives théoriques qu’ils 
prouvent leur actualité. 

Le dernier texte de cette première partie permet de revenir à un niveau plus 
grand de généralité. L’esthétisme sceptique affiché par Wolf Lepenies dans son livre 
traduit sous le titre Les trois cultures : entre science et littérature, l’avènement de la 
sociologie, est sévèrement critiqué pour l’image totalement faussée qu’il donne de la 
discipline. Celle-ci, totalement éclatée, ne saurait accéder véritablement au statut de 
science et n’aurait d’autre échappatoire qu’un ancrage dans la littérature. La super-
ficialité de l’argumentation alliée à une profonde méconnaissance de la démarche 
sociologique conduit naturellement Chazel à rappeler a contrario les ambitions 
scientifiques de la sociologie qui impliquent, on l’aura compris, l’abandon des faci-



Droit et Société 56-57/2004 – 379 

Lu pour vouslités de « l’exposé esthétique ». L’article se termine sur une phrase qui tombe 
comme un couperet : « pour contribuer utilement à l’histoire d’une discipline en-
core faut-il au préalable en avoir nettement circonscrit les enjeux intellectuels ». 

La deuxième partie, « Ébauches, étapes et impasses dans la constitution d’une 
sociologie de l’action », s’ouvre sur un superbe texte qui vise à mettre au jour le 
programme de recherche élaboré par Talcott Parsons dans The structure of social 
action. Si l’on s’accorde aisément avec Chazel sur le fait qu’il ne faut pas se laisser 
enfermer dans une vision paroissiale de la sociologie, Parsons constitue assurément 
un modèle qui a su s’inspirer aussi bien de Durkheim et Weber que de Pareto et Al-
fred Marshall. En un temps où quelques vagues considérations suffisent à l’énoncé 
d’un « paradigme » voire à la constitution d’un « programme de recherche », la lec-
ture de cet article s’impose à qui est attentif à la valeur et la portée des concepts. Le 
projet scientifique du grand sociologue américain apparaît ainsi dans toute son en-
vergure et sa complexité qui mérite bien sa réévaluation positive sans pour autant 
qu’il faille nécessairement adhérer à l’idée d’une nécessaire intégration des systè-
mes sociaux autour de valeurs partagées. Enfin, en montrant comment l’œuvre de 
Parsons permet de concilier les points de vue de l’action et du système, Chazel n’a 
pas de mal à nous convaincre de ce qu’il y a de réducteur et contreproductif à 
s’enfermer dans « une réification naïve de la distinction épistémologique entre in-
dividualisme et holisme ». 

C’est Pareto qui est à son tour sollicité dans la seconde contribution. Non seu-
lement la pertinence théorique de ce dernier était bien connue de la sociologie amé-
ricaine des années 1930, mais son œuvre, et tout particulièrement le Traité de socio-
logie générale, a donné lieu à appropriation sélective par des auteurs aussi éloignés 
que Parsons et Homans, témoignant là encore de la richesse des « classiques ». En 
proposant un schéma conceptuel forgé autour du concept généralisé de système 
social, de l’idée de mutuelle dépendance et de la notion d’équilibre, la sociologie 
parétienne ne pouvait manquer d’influencer fortement l’auteur de The Human 
Group comme celui de The structure of social action. On comprend en particulier 
combien Parsons, tout spécifiquement, ne pouvait être que fasciné par une démar-
che qui « vise à aller au-delà de la rationalité tout en partant d’elle ». 

Le dernier texte s’intéresse à la sociologie des choix électoraux et à la contribu-
tion de Paul Lazarsfeld à « l’analyse empirique de l’action ». Les jeunes générations, 
souvent peu, voire pas du tout, informées de l’œuvre du savant autrichien, trouve-
ront ici, loin des caricatures des manuels, un mode d’analyse qui constitue, comme 
le dit et le montre Chazel, « une voie originale qui permet de dépasser le behavio-
risme, sans pour autant s’enfermer dans l’orthodoxie étroite du modèle du choix 
rationnel ». On ne peut que déplorer avec l’auteur la quasi-disparition, en France 
tout au moins, d’une psychologie sociale de terrain qui s’est avérée si utile à la 
compréhension de l’action sociale. 

Dans la troisième et dernière partie, « Ordre et révolution », c’est bien le lien 
entre sociologie générale et « sociologies spéciales » qui est travaillé afin de mar-
quer à quel point théorie générale et sociologies spécialisées doivent être rigoureu-
sement articulées. L’auteur a d’autant moins de mal à nous convaincre que le pre-
mier texte concerne le programme durkheimien d’étude du droit. Le droit constitue 
pour la sociologie un objet empirique qui renvoie à des préoccupations si fonda-
mentales de la discipline que l’on comprend aisément à quel point son étude ne 
peut ressortir à une simple sociologie étroitement « spécialisée ». 

Dans le texte suivant, Chazel entend procéder à ce qu’il appelle subtilement 
une « reconsidération » de la conception wébérienne de la bureaucratie. Après tou-
tes les caricatures qui ont été faites de cette dernière, non seulement dans les ma-
nuels, mais aussi plus gravement dans les textes des plus grands auteurs de la so-



380 – Droit et Société 56-57/2004 

CHRONIQUE 
BIBLIOGRAPHIQUE 

ciologie des organisations (des sociologues américains à Michel Crozier en passant 
par Herbert Simon), cette mise au point, la seule que nous connaissions en langue 
française, est essentielle et remarquable par sa précision. Si la bureaucratie est la 
forme la plus appropriée à l’exercice de la domination rationnelle-légale, elle est 
aussi pleinement partie prenante du « processus de rationalisation » à l’œuvre dans 
le rationalisme occidental. De ce point de vue, il convient, pour saisir tout l’enjeu 
théorique et empirique de la question de la bureaucratie, de revenir à la distinction 
cruciale entre administration bureaucratique et administration patrimoniale. Prompt 
à mettre au jour « le paradoxe des conséquences », Weber traque aussi les ambiva-
lences de la modernité dans son analyse de la bureaucratie qui ne saurait du même 
coup s’apparenter à un simple « morceau » de son œuvre. 

Cette partie s’achève sur un article consacré à Weber (encore lui !) et à un as-
pect de son œuvre très généralement méconnu. On a souvent reproché au sociolo-
gue allemand de ne pas avoir proposé de théorie des révolutions. Chazel montre 
qu’il est pourtant possible d’en trouver les linéaments à partir d’un examen attentif 
des écrits sur les Révolutions russes. Il en ressort que, par delà la finesse des analy-
ses historiques, sa conception de la révolution est là encore pleinement partie pre-
nante de sa théorie de la modernité. 

Ce parcours rapide montre l’incontestable densité et richesse de ce qui nous 
est donné à lire. Si le propos ne pouvait être servi que par une exceptionnelle érudi-
tion, l’élégance de la langue qui ne se développe jamais au détriment de la précision 
procure une lecture d’autant plus agréable que le sujet est difficile. On peut certes 
envisager l’ensemble des articles comme autant de morceaux de choix qu’il convient 
de fréquenter au gré de ses humeurs ou de ses intérêts. On ne saurait pour autant 
ignorer sans dommage une posture intellectuelle que l’introduction marque claire-
ment et qu’une lecture attentive des textes révèle sans difficulté, assurant à 
l’ouvrage une incontestable unité. Le devoir de mémoire, tel qu’il est ici conçu, ne se 
résume pas à une célébration convenue des grandes œuvres, il est plutôt le gage 
d’un questionnement de ces mêmes œuvres eu égard à leur validité et à leur perti-
nence quant aux enjeux théoriques qui les fondent et quant à leur fécondité dans 
l’analyse des phénomènes sociaux. C’est bien le « rendement » des théories sociolo-
giques qui importe à l’auteur, dirions-nous en utilisant un terme peu élégant. L’ori-
ginalité et la force essentielle des « classiques » résident bien en cela dans leur vo-
lonté toujours affirmée d’articuler ambition théorique et étude empirique, comme 
l’a souligné si justement Chamboredon à propos du durkheimisme. 

On comprend aisément combien la pratique de la sociologie est exigeante qui 
réclame, comme le souligne l’auteur à la suite de Weber, expérience et maturité in-
tellectuelles. C’est bien dans la lecture de ces « classiques » qu’il faut aller puiser le 
niveau d’ambition intellectuelle nécessaire à l’énoncé d’un programme aussi exi-
geant que celui esquissé par l’auteur autour de trois dimensions essentielles d’une 
sociologie de l’action : l’approfondissement et l’élargissement de la rationalité ; 
l’affirmation de la dimension cognitive dans les modes d’appropriation de la 
culture ; une réflexion approfondie sur les mécanismes complexes de la coordina-
tion de l’action. 

Il faut en effet saluer ici l’effort permanent de l’auteur pour se situer par rap-
port aux enjeux marquants de la discipline, qui n’est jamais plus clair que lors de la 
discussion de la thèse de Wolf Lepenies sur la « troisième culture ». Non, la sociolo-
gie n’est pas vouée à une immaturité permanente, et, comme Chazel le rappelle, le 
fait que les approfondissements s’effectuent le plus souvent sur le mode de la ligne 
brisée n’interdit jamais la cumulativité. 

Il y a quelque chose du combat et de la défense d’une certaine vision de la dis-
cipline derrière des raisonnements toujours prudents, réfléchis et informés. L’entre-
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affaiblie par l’emprise forte des bureaux d’études, un empirisme faussement ré-
aliste et un essayisme mondain qui en fait un exercice littéraire et tente d’en impo-
ser par un « dilettantisme bariolé de philosophie », selon l’expression féroce de 
Weber. 

Pour emprunter à l’auteur lui-même, nous dirions volontiers que François Cha-
zel fait partie de ces sociologues « qui conservent quelque ambition pour leur dis-
cipline », et c’est manifestement à ces derniers qu’il s’adresse. 

 
Patrice DURAN 
École Normale Supérieure de Ca-
chan 

D’ARCY François, Les politiques de l’Union européenne, Paris, Montchrestien, coll. 
« Clefs/Politique », 2003, 152 p. 
 
L’étude et, en parallèle, l’enseignement des politiques publiques européennes 

ou liées à l’Union européenne connaissent actuellement en France un développe-
ment d’une grande ampleur. Cependant, il n’existait pas jusqu’à ce jour en langue 
française d’ouvrage de synthèse sur la genèse et le fonctionnement de ces politi-
ques 30 intégrant les derniers questionnements analytiques et développements pra-
tiques sur ce(s) sujet(s). 

Les politiques de l’Union européenne de François d’Arcy vise à remplir ce rôle et 
se présente comme un panorama quasi exhaustif de ces politiques dont la rédac-
tion est guidée par une volonté « didactique » (p. 7). 

À la lecture de l’ouvrage, on sent émerger la conviction de l’auteur selon la-
quelle le rôle des politiques européennes est de « préserver et améliorer » (p. 21) un 
modèle de société fondé sur l’égalité et la justice sociale et que l’un des défis ma-
jeurs que ces dernières ont à relever, en dehors de leur adaptation aux incertitudes 
institutionnelles actuelles, sera la réponse qu’elles pourront apporter à l’hétérogé-
néité croissante du système. Vont-elles être en mesure de maintenir et d’assurer la 
solidarité au cœur des politiques et des sociétés européennes et entre l’Union et ses 
partenaires, et faire que la « cohésion économique et sociale » des Traités ne soit 
pas vide de sens ? 

Néanmoins, cette conviction et ces inquiétudes ne constituent pas l’essentiel. 
L’objectif principal du livre est bien la présentation et la description les plus syn-
thétiques possibles des politiques publiques européennes. À cette fin, l’ouvrage est 
divisé en deux grandes parties. Les deux premiers chapitres sont consacrés à une 
mise en contexte des politiques. Il s’agit tout d’abord de les replacer dans leur 
contexte historique et politique (chapitre 1) puis dans leur contexte juridique et ins-
titutionnel (chapitre 2). Le projet européen dans ses versants d’intégration écono-
mique (marché unique) et politique (2e et 3e piliers) est ainsi l’objet du premier cha-
pitre, auquel s’ajoute une présentation rapide des « deux défis de l’Union euro-
péenne » (p. 18 et suiv.), l’élargissement et les initiatives de réforme institutionnelle 
ainsi que leurs effets potentiels sur les politiques européennes. Le deuxième chapi-
tre commence par replacer les politiques européennes dans le cadre des Traités, 
pour ensuite décrire brièvement l’ensemble des acteurs (institutions communautai-
res, « société civile ») qui contribuent à produire l’action publique au niveau euro-

                                                   
30. Sur le modèle peut-être du volume d’Helen WALLACE et William WALLACE (sous la dir.), Policy-
making in the European Union, Oxford, Oxford University Press, 4e éd., 2000. 



382 – Droit et Société 56-57/2004 

CHRONIQUE 
BIBLIOGRAPHIQUE 

péen et, enfin, les instruments qui permettent de la mettre en œuvre (législation, 
budget, soft law). 

Le cœur de l’ouvrage est constitué par les cinq chapitres suivants, consacrés 
aux politiques elles-mêmes. Tout d’abord, les politiques relatives à l’unification du 
marché intérieur avec les politiques qui ont permis la libre circulation des mar-
chandises, services et capitaux (notamment la suppression des droits de douane et 
la politique de la concurrence), ensuite les politiques qui ont été conçues comme 
visant à corriger les défauts de ce marché, c’est-à-dire dans le cadre de l’ouvrage les 
politiques de protection des consommateurs et de l’environnement, et enfin la poli-
tique monétaire avec la mise en place de l’euro et la dernière étape de l’intégration 
économique (chapitre 3). Le chapitre 4 présente les politiques relatives aux secteurs 
« qui dérogent au principe de libre concurrence » (p. 65 et suiv.), la PAC, la politique 
de la pêche, la libéralisation des services d’intérêt économique général (télécommu-
nications, transports et énergie) ainsi que la politique régionale. Le chapitre suivant 
regroupe les politiques relatives à « la situation des personnes dans l’Union euro-
péenne » (p. 87 et suiv.). On trouve dans ce cadre général à la fois une présentation 
du principe de libre circulation des personnes au sein du marché commun et de ses 
enjeux (notamment les obstacles à la mobilité des travailleurs), une description des 
principaux domaines concernés par la réglementation communautaire du marché 
du travail et visant pour l’essentiel à la protection des travailleurs. Ce même chapi-
tre comprend également, outre une section sur la citoyenneté de l’Union, un exposé 
sur les principales politiques qui constituent le 3e pilier, l’« espace de liberté, de sé-
curité et de justice » (visas, asile, immigration, police et justice pénale). Le chapi-
tre 6, quant à lui, se penche sur la « coordination des politiques économiques et so-
ciales des États membres » (p. 105 et suiv.), en plein essor depuis le Conseil euro-
péen de Lisbonne de mars 2000. Ce nouveau champ d’action est exploré thémati-
quement, tout d’abord les politiques économiques et de l’emploi, ensuite les politi-
ques plus directement liées aux systèmes de protection sociale (inclusion sociale et 
retraites) et enfin recherche et développement, éducation et formation, et « société 
de l’information ». Enfin, l’ouvrage se termine par un chapitre consacré aux « poli-
tiques extérieures de l’Union européenne » (p. 119 et suiv.), qui porte dans une 
première partie sur les relations économiques internationales (politique commer-
ciale commune, coopération au développement et principaux partenariats économi-
ques régionaux établis par l’Union européenne), et dans une deuxième partie sur la 
politique extérieure et de sécurité commune (PESC), y compris la politique de dé-
fense. 

L’ouvrage de François d’Arcy nous semble un outil tout à fait précieux, à la fois 
par le panorama très large (et le plus complet possible en 150 pages environ) qu’il 
propose et par son souci constant de clarté et de précision. La pédagogie est, en ef-
fet, la grande vertu de ce livre destiné à un vaste public, et cela se traduit par un 
style direct et précis, un recours aux exemples et aux données chiffrées les plus ré-
cents, ainsi qu’à des retours fréquents aux articles des Traités. Les différentes par-
ties du texte sont d’ailleurs issues de cours donnés par l’auteur, ce qui a très cer-
tainement largement contribué à ce que l’ensemble prenne véritablement en compte 
la complexité du système européen et ses méandres. La section portant sur les Trai-
tés et sur l’insertion des politiques publiques en leur sein (p. 24-29) est à cet égard 
révélatrice. Il s’agit de préciser certains éléments supposément évidents comme les 
dénominations des différents traités, la question de la personnalité juridique des 
Communautés, l’architecture en trois piliers, les principes qui doivent « guider » les 
politiques ou encore la portée des principes de subsidiarité et de proportionnalité, 
toutes choses qui sont loin d’être superflues, néanmoins peu fréquentes, dans ce 
type d’ouvrage. 
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Lu pour vousToutefois, le principe de classement des politiques retenu pour organiser cet 
ouvrage et éviter l’effet de catalogue nous semble, par son imprécision, l’objet de la 
principale réserve pouvant être émise à son sujet. En effet, l’impression dominante 
lorsque l’on consulte ce volume est qu’aucun fragment de l’action publique 
n’échapperait plus à l’emprise européenne ; or, l’intensité de la contrainte euro-
péenne est variable. Il est donc important de faire apparaître une gradation dans ce 
poids de la contrainte. Cependant, l’exposition des politiques de l’Union correspond 
tour à tour à une logique sectorielle (chapitre 7), thématique (chapitre 5), à la mise 
en avant du type d’instrument servant à la conduite de ces politiques (chapitre 6), 
ou au positionnement des politiques vis-à-vis du marché commun (chapitre 3, et 
chapitre 4 qui regroupe à la fois des politiques régulatrices et re-distributives). 
Cette organisation ne permet pas de rendre compte de la variation de la capacité 
d’action de l’Union européenne qui nous semble importante pour aborder ces poli-
tiques, leur fonctionnement, leur évolution et leur insertion dans un système 
d’action publique à plusieurs niveaux. Le projet de Constitution apporte d’ailleurs 
une réponse en différenciant les politiques en fonction des prérogatives détenues 
par l’Union. Les conventionnels distinguent trois grandes catégories de compéten-
ces (Titre III, Article 11) : tout d’abord, les compétences exclusives : l’Union peut lé-
giférer seule et adopter des actes juridiquement obligatoires (concurrence, politique 
monétaire, politique commerciale, union douanière et conservation des ressources 
biologiques de la mer) ; ensuite, les compétences partagées qui laissent à l’Union et 
aux États le pouvoir de légiférer (marché intérieur, 3e pilier, agriculture et pêche, 
transport, énergie, environnement, protection des consommateurs, coopération au 
développement, etc.) ; et enfin, les domaines où l’Union peut simplement mener des 
actions d’appui, de coordination ou de complément sans se substituer aux États 
(politiques économiques et de l’emploi, industrie, santé, culture, éducation et for-
mation, sport, etc.). Cette classification, qui peut rejoindre celle des degrés d’euro-
péanisation de chaque politique (thématique qui n’est d’ailleurs pas du tout abor-
dée au cours de l’ouvrage), permet de prendre en compte, par le biais de la nature 
des compétences de l’Union, la relation entre les différents niveaux du système et 
leur évolution, et de donner plus de substance aux notions de supranationalité et 
d’intergouvernementalité (ainsi que toute la palette de gris qui se trouve entre les 
deux). 

Ces restrictions portent cependant plus sur des questions de forme que de 
contenu, et il faut souligner que l’auteur met à disposition de ses lecteurs une ex-
cellente synthèse des informations et connaissances les plus récentes (voir, par 
exemple, les pages sur l’inclusion sociale ou la politique de sécurité et de défense) 
sur un ensemble de domaines si vaste qu’il tend à produire une spécialisation à ou-
trance et par conséquent un éparpillement des savoirs. Une seconde réserve mérite 
cependant d’être soulevée ici, qui concerne la brièveté de la bibliographie proposée. 
L’absence de référence aux débats théoriques, portant soit sur les politiques publi-
ques européennes dans leur ensemble, soit sur un secteur particulier, est un choix 
revendiqué. On aurait néanmoins pu attendre d’un ouvrage de synthèse qu’il guide, 
grâce à des références bibliographiques plus nombreuses et ordonnées, le lecteur 
qui souhaite poursuivre ses recherches et, par exemple, aller plus loin sur l’euro 
que la simple description du processus de création de la monnaie unique et être 
orienté vers des ouvrages ou articles qui abordent plus directement des questions 
comme celles du gouvernement économique de l’Europe ou des conséquences de 
l’euro sur le rôle de l’Union européenne en tant qu’actrice sur la scène internatio-
nale, etc. 

Quoi qu’il en soit, Les politiques de l’Union européenne remplit parfaitement sa 
fonction de manuel. C’est un ouvrage qui se présente comme un outil d’intro-
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duction et de clarification plus qu’appréciable, qui vient très utilement compléter, 
dans la même collection, celui de Jean-Louis Quermonne sur Le système politique de 
l’Union européenne, et qui méritera, comme ce dernier, d’être régulièrement remis à 
jour. 

Sophie JACQUOT 
Institut d’Études Politiques de Pa-
ris 

FAGET Jacques, Sociologie de la délinquance et de la justice pénale, Ramonville Saint-
Agne, Érès, coll. « Trajets », 2002, 150 p. 
 
Dans cet ouvrage, l’auteur, Jacques Faget, chercheur à Bordeaux, s’est fixé pour 

objectif de présenter un état des recherches sociologiques sur la délinquance et la 
réaction sociétale qu’elle provoque. Cette activité sociale, son étude et les moyens 
mis en œuvre pour en limiter les effets socialement négatifs ont connu, ces vingt 
dernières années, un regain très sensible d’intérêt de la part non seulement des 
spécialistes ou des gouvernants mais également d’un public beaucoup plus large 
préoccupé par ce que l’on appelle aujourd’hui « l’insécurité », nouvelle désignation 
qui a succédé dans les préoccupations du public à une expression plus limitative et 
précise « la peur du crime ». 

Avant de présenter d’une manière plus analytique cet ouvrage, je ne peux 
m’empêcher, en tant que lecteur ordinaire, d’exprimer mon trouble quant à la pré-
sentation désabusée que l’auteur fait de son objet de recherche qu’il fréquente de-
puis de longues années. L’expression excessive de l’incertitude de la démarche 
scientifique dans ce champ de connaissance, le relativisme, la mise à distance criti-
que de son propre objet de réflexion par l’auteur dès l’introduction de l’ouvrage 
fragilisent, me semble-t-il, le lecteur « honnête homme » qui avait pour objectif en 
achetant puis en lisant cet ouvrage d’essayer d’approfondir sa compréhension 
d’une des préoccupations sociales et politiques importantes de ses contemporains. 
Cette approche ne l’incite pas à tenter d’exercer son sens critique, à comprendre les 
réactions premières que peuvent susciter chez lui certains phénomènes sociaux 
troublant en profondeur la cohésion, le lien social et induisant des réactions peu 
maîtrisées. Si cette attitude « désabusée » dominait chez les sociologues, on com-
prendrait plus facilement pourquoi, comme il est dit en quatrième de couverture, le 
public « ignore les apports des recherches sociologiques »… 

Avant de dresser l’état de la recherche dans un champ qu’il présente en intro-
duction comme « un des éléments de la boîte à outils qu’est la criminologie », 
l’auteur cherche à situer son approche sociologique personnelle « de la délinquance 
et de la justice pénale » à équidistance de la sociologie de la déviance, de la sociolo-
gie politique, de la sociologie des organisations et de la sociologie du droit en pré-
cisant que ces différents axes de recherche n’en font pas « une science mais un 
domaine de réflexion à géométrie variable ». Et de la même manière, il estime que, 
« discipline métissée dont l’objet chevauche plusieurs domaines de connaissance, la 
sociologie de la délinquance et de la justice pénale n’a pas de méthodes qui lui se-
raient spécifiques ». 

Ces doutes, quant au statut de son objet de recherche, exprimés, Jacques Faget 
s’appuie classiquement sur un inventaire des différents travaux sociologiques me-
nés depuis un siècle sur ces deux objets : la délinquance, le crime et les réactions 
sociales, c’est-à-dire essentiellement les réactions du système policier et judiciaire 
qu’ils induisent. Prenant le contre-pied des principaux résultats des travaux ré-
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Lu pour vousflexifs sur la démarche scientifique, « il s’agira [pour lui] de montrer comment le 
savoir actuel s’est bâti, par apports successifs, de manière cumulative ». 

S’appuyant dans un premier chapitre sur un inventaire des principaux travaux 
européens qui sont à la base de l’émergence de cette discipline scientifique dont 
l’un des pères fondateurs fut Auguste Comte, il présente des auteurs plus spéciali-
sés en ces matières : Lombroso, Guerry, Quetelet, Ferri, Lacassagne puis Gabriel 
Tarde, etc. Et, dans ce chapitre consacré à la naissance de la discipline, l’auteur 
termine naturellement sur les travaux d’Émile Durkheim et ceux des différents 
membres de son école qui furent, à l’aube du XXe siècle, les véritables initiateurs de 
cette nouvelle approche scientifique de la délinquance et de la réaction sociale. Ce 
chapitre se clôt par un tableau synthétique de la démarche sociologique dans la 
criminologie française qui, bizarrement, se termine en 1970 sur les travaux de Phi-
lippe Robert et la création de la revue Déviance et Société… Depuis cette date ? ? ? 
Alors que par ailleurs, et nous y reviendrons, l’auteur déclare que ces vingt derniè-
res années la discipline a connu un fort développement (chapitre 6). 

Les quatre chapitres suivants sont entièrement consacrés à la présentation des 
auteurs et des recherches menées en Amérique du Nord et il n’est plus fait réfé-
rence à l’existence de travaux européens. Amorçant ce travail d’inventaire par une 
présentation des travaux classiques de l’École de Chicago dont le récent ouvrage de 
Jean-Michel Chapoulie vient de renouveler la lecture sur la période 1892-1961 31, 
ces quatre chapitres présentent sous la forme d’école théorique : les théories cultu-
ralistes, les théories de la tension, les théories rationalistes et, enfin, les théories de 
la réaction sociale, une partie des principaux travaux américains dans ce domaine 
qui ont jalonné ce siècle dernier. 

Venant clore l’ouvrage, le sixième chapitre s’amorce sur une déclaration selon 
laquelle « la recherche criminologique à caractère sociologique s’est considérable-
ment développée dans les deux dernières décennies […]. Elle n’est plus l’apanage de 
l’Amérique du Nord et prend un essor notable dans les pays d’Europe occidentale », 
travaux pourtant totalement absents des quatre chapitres précédents et que l’on 
s’attendrait à voir exposés dans ce chapitre conclusif. Non, l’auteur change son 
mode de présentation et expose quelques résultats de recherche sans préciser les 
travaux ou les auteurs sur lesquels il s’appuie en les regroupant en trois nouvelles 
sociologies : une sociologie des politiques pénales, une sociologie de la transgres-
sion, une sociologie de l’institution pénale. Trois nouvelles sociologies dont on ne 
voit pas bien le lien avec le champ qu’il avait tenté de définir en présentation de son 
ouvrage : une sociologie de la délinquance et de la justice pénale. Ces « nouvelles » 
sociologies sont-elles des sous-ensembles de cette dernière ou bien représentent-
elles les développements les plus récents de cette discipline ? On est par ailleurs 
frappé dans ce dernier chapitre par l’absence complète de références aux travaux 
ou aux auteurs sur lesquels doivent s’appuyer ces différents développements. Il est 
vrai que la bibliographie finale, dans laquelle ne sont cités que sept ouvrages géné-
raux et une revue, ne nous serait pas d’un grand recours si nous voulions appro-
fondir l’une ou l’autre question posées. 

En conclusion, nous ne pouvons que nous interroger sur le statut de ce livre, 
les objectifs de son auteur. 

S’agit-il d’un ouvrage à destination d’un large public « d’honnêtes hommes » 
intéressés par ces matières, ces questions qui sont au centre de notre actualité quo-
tidienne ? Alors dans ce cas, un développement sur ces préoccupations, sur 
l’origine de cette fragilisation de l’ordre public et privé, sur les mutations socio-

                                                   
31. Jean-Michel CHAPOULIE, La tradition sociologique de Chicago 1892-1961, Paris, Seuil, 2001. 
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économiques que nous connaissons en s’appuyant sur les travaux de ces vingt ou 
trente dernières années qui marquent un renouvellement tant des paradigmes ex-
plicatifs de ces phénomènes que de ceux à la base des réactions sociales actuelles, 
nous semblerait nécessaire. 

S’agit-il d’un ouvrage d’introduction à ces matières en direction d’un public 
d’étudiants ou de professionnels ? Et dans ce cas un traitement plus systématique 
des sources nous semblerait nécessaire afin que chaque lecteur puisse approfondir 
les questions qui le préoccupent plus particulièrement. 

 
Francis BAILLEAU 
Groupe de Recherche et d’Analyse 
du Social et de la Sociabilité 
(GRASS/IRESCO), Paris 

GROSSI Paolo, Prima lezione di diritto, Roma-Bari, Laterza, 2003, 120 p. 
 
Dans la collection de poche « Première leçon de… », le Professeur Paolo Grossi, 

fondateur des Quaderni fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno, qu’il 
a dirigés jusqu’à l’an passé, auteur de nombreux ouvrages, spécialiste internationa-
lement reconnu de la première et de la seconde scolastiques – mais présente-t-on le 
Professeur Grossi ? –, vient de donner, en un peu plus de cent pages, la quintes-
sence de ce qu’il entend par « droit ». Son essai est de ceux qui ne pouvaient être 
écrits qu’après de longues années d’exercice universitaire et de méditation. Ce grand 
Maître de l’histoire de la pensée juridique 32 y explique, en effet, ce que signifie le 
droit pour l’être humain vivant en société. Sa thèse, qui va à rebours de ce que 
l’homme de la rue ressent et entend autour de lui, notamment en ce siècle de globa-
lisation des échanges, c’est d’affirmer combien le droit est à la fois central dans la 
vie des individus et expression de la société. 

On pouvait, cependant, tout craindre, à s’en tenir à l’exergue sur lequel s’ouvre 
le livre : que, selon les mots de Erich Kaufmann, « L’État ne crée pas du droit ; que 
l’État crée des lois et que État et lois se situent sous le droit ». De là à prôner 
l’essence du droit, il n’y avait qu’un pas. L’auteur semble mainte fois près de le 
franchir ; mais les longues réflexions qu’il accorde à la vie du droit lui éviteront de 
tomber dans le piège de l’essentialisme. Si des contradictions, sur ce point, peuvent 
apparaître au fil des pages, la raison l’emporte en fin de compte, et l’ensemble de 
l’argumentation montre, suivant la formule célèbre, que l’existence précède bien 
l’essence. 

Première leçon de droit… Il semblerait, si l’on s’en tient à l’intitulé, que les ju-
ristes chevronnés n’aient pas grand-chose à apprendre là. Il n’en est rien : c’est la 
qualité de ce qui est grand. L’auteur examine dans les deux parties successives se-
lon lesquelles se charpente l’ouvrage, premièrement ce qu’est le droit, puis com-
ment vit le droit. Ce dernier, dit-il, n’appartient pas au monde des signes sensibles 
(p. 5), mais se dévoile par la communication : l’existence d’une ambassade hors du 
territoire national, des sanctions… tous traits qui font que les individus tendent à 
craindre le droit. C’est là l’origine d’un malentendu qui entraîne une incompréhen-
sion regrettable de la part de l’homme de la rue. D’autant plus que, au cours de 
l’histoire, le pouvoir politique s’est progressivement approprié l’État, au point que 
ce dernier tend à se confondre – ou plutôt à être confondu – avec le droit. L’État est 

                                                   
32. C’est lui qui a bien voulu définir cette expression dans le Dictionnaire encyclopédique de Théo-
rie et de Sociologie du droit, Paris, LGDJ, 2e éd., 1993. 
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Lu pour vousdevenu une cristallisation de la société, un appareil du pouvoir, une organisation 
autoritaire, au point que les juristes apparaissent comme les clercs d’un culte légis-
latif, quand le droit ne relève en rien du sacré. Comment les gens ne se sentiraient-
ils pas étrangers au droit ? En fait, l’État n’est nullement l’incarnation du droit. Le 
droit lui est antérieur. Il n’est pas réductible à l’instance étatique. On trouve là une 
théorie qui tend à progresser chez un certain nombre de théoriciens du droit ; 
d’autres auteurs défendent ce point de vue, chacun selon sa propre formation, cha-
cun plaidant sur son propre terrain pour une reconquête du caractère profondé-
ment humain et social du droit 33. 

Paolo Grossi qualifie le droit, pour ce qui le concerne, par son « essentielle » 
socialité. Il vise par là la dimension intersubjective du droit ; le social est la niche 
incontournable du droit, d’un droit qui, de cette manière, se révèle « essentiel-
lement » pluriel (p. 33 et suiv.). À nous donc de récupérer la perception du droit 
comme expression de la société et non de l’État, le droit comme « ordre », au sens 
d’« arrangement » du « social » ; un ordre qui est « observé », non par soumission, 
par crainte d’une autorité ou d’une sanction, mais par respect de « valeurs » au 
sens de principes de comportement reconnus culturellement par une longue sédi-
mentation historique – on rapprochera évidemment ces lignes de l’importance 
qu’accordent à la tradition de nombreux auteurs de tendance dite « néo-libérale », à 
commencer par Karl R. Popper et Friedrich A. Hayek 34. Paolo Grossi rappelle, pour 
sa part, la proximité qui existe, étymologiquement, entre l’ « ethos » et l’ « ethnos », 
la coutume caractérisant le peuple qui la suit. Bref, le droit apparaît comme le mode 
le plus significatif par lequel une communauté vit sa propre histoire (p. 22) : preuve 
de la centralité de la dimension juridique que la société se doit de récupérer contre 
l’État ; preuve de la nécessaire reconnaissance de la dimension plurielle du droit – 
non point au sens sociologique, mais au sens historique, dans la lignée des Savigny 
et des Thibaut. Un pluralisme qui fut tout à fait évident dans bien des périodes de 
l’histoire occidentale du droit 35. 

Car le droit est doté d’une vie propre. Il a une histoire. Il vit dans un espace, 
espace matériel (le territoire) et espace immatériel (la société). Il se manifeste, et 
quelques-unes de ses manifestations majeures sont le droit naturel, la constitution, 
la loi. Il s’incarne, aussi : dans la coutume, dans l’interprétation qui permet son ap-
plication. Mais la vie du droit fait également qu’émergent, dans son sillage, des no-
tions qui, parfois, le marquent au point de tendre à changer son visage (sa nature ? 
– je dirais sa rationalité) : notamment « pouvoir », « droits » (au pluriel), « faculté », 
« intérêts ». L’être humain, de personne, devient alors un sujet titulaire d’exigences 
dont il demande compte à l’État, censé garantir l’intérêt général – qui se confond 
alors avec la somme des intérêts particuliers. Tout cela, recommande l’auteur en 
concluant, doit être considéré de manière positive. À la condition, du moins, qu’on 
n’oublie pas l’essentiel : que tout droit engendre, en contrepoint, un devoir. Ne pas 
réduire le droit aux droits ; mais – avertissement au lecteur et aux collègues – dans 
ce monde où prend le pas l’exigence, parfaitement légitime, de respect des droits, 

                                                   
33. Cf. ce qu’on disait du livre de Philippe SIMONNOT, L'invention de l'État. Économie du Droit, Paris, 
Les Belles Lettres, 2003, largement fondé sur l’approche économique du droit, dans Droit et Socié-
té, 55, 2003, p. 830-831. 

34. Références dans mes travaux : André-Jean ARNAUD, Entre modernité et mondialisation. Cinq 
leçons d’histoire de la philosophie du droit et de l’État, Paris, LGDJ, 1998, p. 41 et suiv., p. 119 et 
suiv. ; et ID., Critique de la raison juridique 2. Gouvernants sans frontières. Entre mondialisation et 
post-mondialisation, Paris, LGDJ, 2003, p. 119 et suiv. 

35. Ce n’est pas moi qui contredirai ici l’auteur, l’ayant montré dans la première partie de Pour 
une pensée juridique européenne, Paris, PUF, 1991. 
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nous devons absolument développer, dans le public et chez nos étudiants, une 
éthique de la responsabilité. 

Au fond, c’est une longue leçon de tranquille sagesse que distille l’auteur au 
long de ces pages au caractère « élémentaire et maïeutique » (p. IX), selon ses pro-
pres mots, pages écrites pour le profane, pour des étudiants de première année de 
droit, mais que, fût-ce dans l’accord ou sur la réserve, nous ferions bien de prendre, 
un soir, comme livre de chevet. Il est l’expression de l’éthique juridique de l’un des 
derniers « cavalieri » que nous ait donnés Florence. Et ce n’est pas rien ! 

 
André-Jean ARNAUD 

HERRERA Carlos Miguel (sous la dir.), Les juristes de gauche sous la République de 
Weimar, Paris, Kimé, coll. « Philosophie politique », 2002, 127 p. 
 
Il n’est pas coutume de rapprocher socialisme et droit : le droit reste marqué 

au sceau du conservatisme et l’apparition du marxisme a par ailleurs contribué à 
éloigner la réflexion juridique, en particulier les questions de droit public, du 
champ de la pensée socialiste. Ce n’est pas sans une franche ironie que Engels et 
Kautsky parlaient d’un « socialisme de juristes ». Plus généralement, le droit n’est 
pas censé rentrer dans une catégorie politique. 

Il arrive pourtant que la pensée juridique exprime un véritable projet politique. 
Ce fut le cas sous la République de Weimar, lorsque les socialistes, subitement 
confrontés à l’exercice du pouvoir, furent appelés à défendre la constitution et les 
institutions du nouveau régime. Il s’opéra dès lors un processus d’appropriation 
théorique et politique du droit par les courants socialistes, qu’explore le recueil pu-
blié sous la direction de Carlos Miguel Herrera, Les juristes de gauche sous la Répu-
blique de Weimar. 

Issu des travaux d’un séminaire interdisciplinaire de recherches du Centre de 
philosophie juridique et politique de Cergy-Pontoise, cet ouvrage présente un en-
semble d’études sur les théoriciens socialistes du droit sous la République de Wei-
mar, ainsi que deux traductions inédites de textes de Hermann Heller. L’intérêt de 
ce recueil dépasse le seul cadre des sciences juridiques ; la tentative d’utiliser le 
droit pour un discours politique est au cœur de la réflexion des auteurs, dont les 
contributions apportent un éclairage précieux sur l’histoire de la première Républi-
que allemande, trop souvent jugée à l’aune du triomphe des nazis. 

Carlos Miguel Herrera, directeur du Centre, y fait le point sur les idées juridi-
ques des penseurs socialistes. Partant du constat de « l’absence d’une véritable tra-
dition constitutionnaliste au sein de la social-démocratie », il montre que le texte 
d’août 1919 joua en ce domaine le rôle d’un catalyseur ; tandis que les anciens ju-
ristes socialistes, comme Hugo Sinzheimer, restaient avant tout des privatistes, les 
jeunes juristes de gauche, comme Franz Neumann, Ernst Fraenkel ou Otto Kir-
chheimer, investirent pleinement le champ de la réflexion constitutionnelle. Leurs 
efforts portaient sur une constitution sociale et démocratique. 

La deuxième section de la Constitution de Weimar consacrait à leurs yeux la 
victoire d’une conception postlibérale de l’État de droit : elle offrait un « modèle ju-
ridique de transformation sociale », basé toutefois sur l’idée d’un compromis plura-
liste. Il ne s’agissait donc en aucun cas de promouvoir une constitution socialiste, 
mais plutôt une constitution ouverte, permettant de « supprimer pacifiquement les 
contradictions de la société » en offrant « à tous les groupes les mêmes conditions 
de lutte », comme le soulignait encore en 1930 Hermann Heller dans son discours 
intitulé « Forme et Liberté dans la Constitution du Reich » (dont G. Marmasse nous 
donne ici la traduction). 
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Lu pour vousC. M. Herrera montre que, pour ces juristes de gauche, il existait un lien dialec-
tique entre le postulat social et le postulat démocratique. Réformistes, ils misaient 
sur le suffrage universel et la lutte parlementaire pour entraîner une transforma-
tion socialiste de l’ordre capitaliste, considéré comme un ordre finissant. D’où leur 
optimisme persistant et leur indéfectible loyauté constitutionnelle ; en dépit des re-
vers politiques subis par la social-démocratie et des crises de la République, ils res-
tèrent attachés au compromis de 1919. Ce n’est que vers la fin du régime que les 
doutes l’emportèrent et qu’une révision constitutionnelle parut souhaitable à cer-
tains. La République était à l’agonie, indéniablement ; mais fallait-il en attribuer la 
faute aux faiblesses de la constitution, ou bien au manque de fermeté, ou de convic-
tion, de ceux qui avaient été en charge de la faire appliquer ? Chacun avait à l’esprit 
le mot de Lassalle, selon lequel les questions constitutionnelles ne sont jamais que 
des questions de pouvoir. Beaucoup de jeunes juristes se tournèrent alors – qui s’en 
étonnerait ? – vers la science politique. Ils y bâtirent leur renommée. « La jurispru-
dence allemande a toujours été, à vrai dire, une question politique », écrivait Neu-
mann en 1933. 

C. M. Herrera consacre une étude particulière au cas de Hermann Heller. 
Considéré en Allemagne comme « le premier véritable constitutionnaliste social-
démocrate », celui-ci occupait une position intermédiaire entre les jeunes juristes 
constitutionnels de gauche et la génération des Radbruch et Sinzheimer. Ce n’est 
que vers la fin des années 1920, après avoir effectué un séjour en observateur dans 
l’Italie fasciste, qu’il entreprit une étude systématique de la constitution, avant d’en 
assurer la défense au Tribunal suprême de Leipzig, en 1932, dans le cadre de 
l’affaire sur la dissolution du gouvernement socialiste de Prusse par le chancelier 
Von Papen. Un procès qui l’opposa directement à Carl Schmitt, lequel plaida la 
cause du Reich. Heller orienta ensuite ses recherches vers l’étude de la théorie de 
l’État, délaissée par les penseurs de gauche depuis Lassalle, mais son travail fut in-
terrompu par sa mort prématurée au début de son exil en Espagne (novembre 
1933). 

Politiquement, Heller affichait sa distance par rapport aux théories marxistes ; 
il accordait une valeur primordiale au droit et à l’État comme leviers de la trans-
formation sociale, mais aussi comme communautés de valeurs et de volonté. Sur le 
plan juridique, il fut un critique virulent de l’école normativiste de Hans Kelsen, 
dont il assimilait les thèses à une « nomocratie ». Sa vision d’un État de droit social 
– formule que l’on retrouve à l’article 28 de la Loi fondamentale – se fondait sur la 
conception d’un droit vivant, ne relevant pas uniquement du pouvoir de l’État. Cela 
le rapprochait de Hugo Sinzheimer, membre de la Commission des droits fonda-
mentaux dans l’Assemblée constituante et auteur du fameux article 165. 

C’est à la figure de ce « père du droit du travail moderne » qu’est consacré le 
texte de Ulrich Zachert. Celui-ci résume avec clarté les apports de Hugo Sinzheimer 
au droit du travail et il souligne son influence sur la « constitution économique » de 
Weimar. Fondateur de « l’Académie du travail » de Francfort, Sinzheimer préconi-
sait une méthode de sociologie du droit reposant sur l’idée que le droit « ne se li-
mite pas aux normes écrites » mais qu’il est « également vécu et pratiqué ». Ses 
idées sur l’autodétermination sociale, via les conventions collectives et les conseils 
d’entreprise, n’eurent pas l’impact escompté sous la République de Weimar, mais 
elles connurent un succès plus franc après 1945. En revanche, l’espoir de voir naître 
une « démocratie économique » a été cruellement déçu par les faits. 

L’influence majeure de Hugo Sinzheimer sur les jeunes juristes socialistes ne 
doit pas occulter celle de Carl Schmitt. Celui-ci entretenait d’ailleurs des contacts 
étroits avec certains penseurs de gauche, comme il l’a souligné plus tard face à ses 
accusateurs. José Luis Villacañas Berlanga précise cependant les limites de cette in-
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fluence. Une différence notable résidait dans la conception de la volonté politique : 
les jeunes juristes de gauche négligèrent le fossé entre homogénéité sociale et poli-
tique, ce qui les conduisit à s’imaginer trop facilement que la démocratie pourrait 
être mise au service de la lutte des classes. 

Otto Kirchheimer, dont le directeur de thèse ne fut nul autre que C. Schmitt, 
admettait qu’il manquait à la classe ouvrière allemande un mythe unificateur, une 
volonté politique commune dirigée contre l’ennemi, qui auraient fait de cette 
« classe majoritaire » le vrai souverain. Mais reprenant les auteurs marxistes, il at-
tribuait cette absence au manque de conscience subjective du prolétariat allemand. 
Si la constitution était « non décidée », c’est que la situation sociale objective ne 
s’était pas spontanément traduite en communauté de volonté politique. Les ten-
sions entre l’être et la volonté avaient empêché de trancher. Il en résulta un pacte 
conclu dans l’urgence, que chaque partie aspirait à faire réviser. 

José Luis Villacañas rattache cette analyse à la « tradition organiciste » des so-
cialistes, qui ancrait la volonté politique dans la situation de classe. Il souligne qu’à 
l’opposé, Schmitt libérait la volonté politique du substrat social et économique : ce-
lui-ci ne faisait pas résulter l’homogénéité politique d’une homogénéité sociale pré-
établie, mais d’une décision souveraine capable d’entraîner des groupes hétérogè-
nes à l’action en forgeant un mythe « acosmique », rompant avec l’univers quoti-
dien. La gauche majoritaire ne manquait pas seulement de chefs charismatiques 
capables de prendre cette décision souveraine ; elle rejetait également une solution 
autoritaire. Pour Kirchheimer, Neumann et les autres juristes de gauche, la démo-
cratie sociale ne pouvait résulter que de l’action d’un État élevé au rang de « Lévia-
than législatif », à égale distance de la dictature du prolétariat et du souverainisme 
charismatique. Cette stratégie légale de conquête du socialisme ne pouvait aboutir. 

Elle le pouvait d’autant moins, comme le montre Christoph Gusy dans une ana-
lyse sur « Les idées démocratiques dans la République de Weimar », que le texte 
constitutionnel de 1919 accordait singulièrement peu d’importance à la forme dé-
mocratique. Il faut dire que l’on était plus soucieux à l’époque d’identifier les idées 
antidémocratiques que de réfléchir sur la nature et le fonctionnement d’une vraie 
démocratie. Christoph Gusy souligne que ce déficit de pensée démocratique était 
accentué par la diversité des sources de cette pensée, la source socialiste et la 
source libérale, ainsi que par l’appropriation de la notion de démocratie par des 
forces antidémocratiques, qui se désignaient comme « les vrais démocrates » ou 
« les vrais républicains ». Ces derniers pouvaient s’appuyer sur la formule impré-
cise de l’article 1 : « le pouvoir public émane du peuple ». Cette formule avait le mé-
rite de rompre avec le principe monarchique, mais elle était aussi faite pour semer 
le trouble : le peuple correspondait-il à une réalité sociologique, ou à une définition 
politique reposant sur une théorie du peuple ? C’est toute la notion de volonté du 
peuple qui était en jeu : volonté de tous pour les auteurs démocratiques, attachés à 
la notion de pluralisme, et volonté générale, résultat d’une décision souveraine, 
pour leurs adversaires, qui aspiraient à une unité politique forte comme base de la 
« vraie démocratie ». D’où les points de vue antagonistes sur la formation de la vo-
lonté du peuple et sur la désignation de l’élite politique, dont C. Gusy étudie 
l’importance dans les controverses de l’époque sur les idées démocratiques. 

Le bouillonnement des idées politiques et juridiques sous la République de 
Weimar rend difficile toute synthèse sur la période. Bien des problèmes restent à 
élucider. L’un des mérites de ce recueil est de faire ressortir à quel point l’expé-
rience weimarienne, comme le souligne C. M. Herrera, correspond à « un moment 
fort du XXe siècle, qui condense, y compris dans ses impasses, toutes les questions. 
Et certaines des réponses aussi ». 
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HESTER Stephen et HOUSLEY William (eds.), Language, Interaction and National Iden-
tity. Studies in the Social Organisation of National Identity in Talk-in-Interaction, 
Aldershot, Ashgate, coll. « Cardiff papers in qualitative research », 2003, 249 p. 
 
Cet ouvrage prolonge la liste des recueils d’articles explorant, dans une pers-

pective ethnométhodologique, différents domaines et objets des sciences sociales 
traditionnelles, en leur proposant une respécification plus ou moins radicale. 
Quand on dit « perspective ethnométhodologique », il convient, ainsi que le souli-
gnent les éditeurs scientifiques de l’ouvrage, d’insister sur la diversité des courants 
qui se sont développés depuis les travaux de Garfinkel et Sacks dans les années 
1960 : analyse de conversation, analyse séquentielle, analyse des catégories d’ap-
partenance, étude ethnologique du travail, ethnométhodologie post-analytique. De 
ce point de vue, le livre ne prétend pas à l’homogénéité. En revanche, il affirme clai-
rement le décalage du point de vue, sur la question de l’identité nationale, entre les 
différentes contributions qui le composent et le corps de la sociologie d’aujour-
d’hui. Pour cette dernière, l’identité est soit, en termes structurels, une variable do-
tée d’une force explicative, soit, en termes constructivistes, un objet défini par des 
conditions sociales qui lui sont extérieures comme des institutions, des individus 
ou le discours d’une « communauté imaginaire ». L’étude ethnométhodologique se 
propose, pour sa part, d’explorer la réalité vivante et l’accomplissement situé de 
l’identité sociale et/ou nationale. Loin de proposer une élaboration théorique du 
concept d’identité, cette approche entend donc s’intéresser à l’identité comme un 
phénomène propre aux gens d’un groupe social qui se donne pour tel. En ce sens, 
l’identité nationale est un phénomène vers lequel les membres de pareil groupe 
s’orientent et qui est pertinent pour eux dans le contexte spécifique de leurs dis-
cours et de leurs actions situés. Elle n’est pas une problématique en tant que telle, 
elle est une problématique en tant qu’elle est posée de la sorte par les gens. 

Pour Hester et Housley, on peut résumer les principales caractéristiques de 
l’ethnométhodologie de l’identité nationale en huit points : (1) l’intérêt pour les ca-
tégories se limite à celles qui s’avèrent être pertinentes, de manière démontrable, 
pour les membres d’un groupe social ; (2) il convient d’étudier comment ces catégo-
ries entrent dans la production d’un ordonnancement observable et reconnaissa-
ble ; (3) il faut montrer que ces catégories sont rendues disponibles dans le dis-
cours des gens et faire en sorte que cette disponibilité soit ouverte à l’observation 
et à l’analyse ; (4) le matériau sur lequel repose l’affirmation de l’existence d’un 
phénomène doit être soumis à l’appréciation du lecteur ; (5) le matériau doit être 
fait de données s’étant produites naturellement, c’est-à-dire qu’elles n’ont pas été 
sollicitées par l’analyste ; (6) la catégorie doit être observée en tant que ressource 
utilisée par les gens dans l’accomplissement de leur action et de leur discours de 
membres du groupe ; (7) dire que la catégorie est une construction sociale élude la 
question de la production endogène de l’ordre social et de l’activité, à savoir ce qui 
est accompli en recourant à cette ressource particulière de l’action et du discours ; 
(8) l’attention porte sur les méthodes et ressources déployées par les membres du 
groupe social. Ces caractéristiques se retrouvent dans l’ensemble des contributions 
à cet ouvrage. 

Neuf chapitres composent le livre. Stephen Hester propose une analyse de trois 
couvertures médiatiques d’un même événement, dont il ressort que l’usage sélectif 
de ressources catégorielles permet de donner et de rendre disponibles des versions 
contrastées d’une actualité identique. William Housley et Richard Fitzgerald, dans 
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un chapitre décrivant un débat sur l’institution d’un parlement gallois, montrent 
comment les prises de position s’appuient sur des méthodes de catégorisation et 
d’évaluation morale. Jiri Nekvapil et Ivan Leudar s’attachent à examiner, à propos 
d’un projet de loi tchèque sur les migrations internes et de son traitement par les 
médias, le mode de fonctionnement de ce qu’ils appellent un réseau dialogique, à 
savoir un système de discours organisé en tours de parole séparés dans le temps et 
l’espace et toutefois liés par une orientation les uns vers les autres et vers un objet 
commun. Jean Widmer respécifie pour sa part, dans un cinquième chapitre, le 
concept bourdieusien de pouvoir symbolique, à partir d’une analyse détaillée d’un 
entretien télévisé sur la question de l’affaire de l’or nazi, en Suisse. Tim J. Berard 
s’intéresse, quant à lui, aux jugements de la Cour suprême des États-Unis sur la ci-
toyenneté des Américains d’origine japonaise au cours de la seconde guerre mon-
diale. Ici aussi, le jeu des catégorisations est central et la pratique juridique et judi-
ciaire y occupe une place fondamentale. Wolfgang Kesselheim étudie la production 
et la contestation de l’identité argentine à partir du discours d’un groupe de jeunes 
enseignants. Mark Rapley et Martha Augoustinos analysent, au chapitre 8, les rela-
tions ethniques en Australie à partir de groupes de discussion, de discours parle-
mentaires et d’allocutions de personnalités politiques. Tom Kool et Mylène Hanson, 
enfin, traitent de la catégorie « marocain » telle qu’elle ressort d’interactions scolai-
res. Ces trois derniers chapitres recourent particulièrement à l’analyse des catégo-
ries d’appartenance pour montrer comment les catégories et prédicats identitaires 
sont mobilisés afin de promouvoir certains arguments, produire certains types de 
versions de l’histoire, se montrer persuasif, contester les points de vue dominants, 
etc. 

Cet ouvrage ne révolutionnera pas le paysage des études ethnométhodologi-
ques, dans leurs différentes composantes. Collection d’articles et non ouvrage col-
lectif, il vaut par la qualité de certaines de ses contributions (on pense particuliè-
rement à celles de Nekvapil et Leudar et de Widmer) plus que par la cohérence de 
l’ensemble. Il n’en reste pas moins que, pour ceux qui sont intéressés par cette 
question de l’identité nationale et qui n’ont pas trouvé leur compte à la lecture des 
travaux constructivistes, post-modernes, critiques et autres de la sociologie 
d’aujourd’hui, ces différents articles donnent le moyen d’entreprendre, de manière 
non mentaliste, le démontage des pratiques de production de l’identité et, partant, 
de les situer radicalement dans l’ordre mondain de l’activité quotidienne. 

 
Baudouin DUPRET 
Institut Français du Proche-Orient 
(IFPO), Damas 

KELLERHALS Jean, MANAÏ Dominique et ROTH Robert (eds.), Pour un droit pluriel. Études 
offertes au professeur Jean-François Perrin, Genève, Helbing & Lichtenhahn, 
« Collection genevoise », 2002, XV + 423 p. 
 
Cet ouvrage collectif, regroupant vingt-quatre contributions, est édité en 

l’honneur de Jean-François Perrin, un professeur caractérisé par son ouverture 
d’esprit et sa modestie. Sa carrière fut consacrée à l’université, dans trois disciplines 
qui se retrouvent dans les trois sections du livre : droit privé, théorie du droit, droit et 
sciences sociales. Le titre se réfère aux engagements académiques du professeur Per-
rin, attaché au pluralisme des opinions sur et dans le droit. Il s’agit d’une conception 
qui s’oppose au monopole de l’État dans la production des normes juridiques. 
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cherché à concilier : l’ordre et la liberté, d’où son intérêt pour le dialogue entre 
droit et société. À son avis, la norme est légitimée par l’anticipation sensée de ses 
effets. En d’autres termes, l’individu n’en fait qu’à sa tête et une norme étrangère 
aux convictions des citoyens est ineffective, inappliquée. Or, le droit ne doit pas 
perdre, de ce fait, son potentiel général de régulation. De plus, l’effectivité de la 
norme est une condition de son efficacité. Il en découle que l’étude des conditions 
de l’effectivité doit être la tâche essentielle du législateur, et ceci dans un but 
d’efficacité. Ainsi, il devra recourir aux méthodes des sciences sociales pour l’exa-
men des valeurs quotidiennes et des modes de vie, la mise en lumière des effets 
systémiques des normes et comportements, etc. Autant d’outils indispensables à 
l’art de légiférer selon Jean-François Perrin. 

Le droit a donc besoin des sciences sociales et réciproquement. Mais le profes-
seur Perrin est également un civiliste. Membre de la commission d’experts chargée 
de réviser le droit de la filiation, le droit matrimonial, le droit du divorce, et expert 
genevois pour la révision du droit cantonal engendrée par le nouveau droit du di-
vorce, il est un ardent défenseur du divorce par consentement mutuel et de 
l’attribution de l’autorité parentale conjointe. Par son savoir pluridisciplinaire, il a 
montré que les faits sociaux génèrent une normativité dont le droit doit tenir compte. 

 
Chaque contribution traite d’un thème cher au professeur Perrin. Ainsi, dans la 

première section relative au droit privé, plus centrée sur le droit suisse, la question 
de l’interprétation se retrouve dans l’article de Christine Chappuis sur le texte clair 
du contrat. L’apparence claire n’est pas un obstacle absolu à l’interprétation du 
contrat, mais bénéficie d’une présomption de conformité à la réelle intention des 
parties ou au sens raisonnable de la convention. 

Feu Louis Dallèves s’intéresse au conflit des minima vitaux en droit de la fa-
mille, droit des poursuites et aide sociale. Il qualifie le système actuel de contre-
productif, car l’aide sociale peut être une alternative préférable au travail. Selon cet 
auteur, la théorie économique du droit devrait faire son entrée dans le domaine de 
l’exécution forcée. 

Jean-Philippe Dunand se préoccupe du testament oral en droit suisse et dans 
l’ancien droit neuchâtelois, en hommage à l’enseignement de droit des successions 
que le professeur Perrin a dispensé à Genève. 

Bénédict Foëx aborde la question de la publicité du registre foncier, qui a des 
répercussions dans le domaine – cher à Jean-François Perrin – de la protection de la 
personnalité et des données personnelles. 

Gilles Petitpierre s’intéresse à l’interprétation de la partie générale du Code des 
obligations, dont le souci principal doit porter sur le système : sa cohérence, l’étude 
d’impact d’une modification, la recherche des potentialités avant la création ou la 
modification d’une règle. 

Bernd Stauder analyse le système de résolution extrajudiciaire des différends 
dans les banques suisses. L’institution de l’Ombudsman est utile, mais peut être 
améliorée selon l’auteur, qui émet quelques suggestions. 

Martin Stettler examine la notion de proche dans le droit de la protection des 
adultes (actuel et futur). Dans le cadre de la réforme en cours, les proches seront 
vraisemblablement amenés à assumer de nouvelles missions. 

 
Dans la deuxième section, « Théorie du droit », Gabriel Aubert présente quel-

ques observations sur la mise en œuvre de l’article 4 du Code civil suisse (le pou-
voir d’appréciation du juge) dans les rapports employeur – employé. 
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Jean-Guy Belley s’intéresse au pluralisme juridique comme doctrine de la science 
du droit. Cette notion ayant trouvé sa première terre d’élection dans la sociologie et 
l’anthropologie du droit, elle fait désormais partie intégrante de la science du droit. 

Andreas Bucher analyse la méthodologie des conflits de loi selon les modèles 
savignien et contemporain, avant d’en envisager la dimension sociale, et constate 
que le système de Savigny n’a plus de fondement en droit international privé. 

Dominique Manaï aborde le souci de justice, envisagé dans son rapport avec le 
droit, pour le confronter au pluralisme des valeurs contemporaines qui a, de nos 
jours, généré des perceptions de justice très riches et nuancées. 

François Ost se demande sur quel type de modèle éthique pourrait prendre ap-
pui la société ouverte en réseau, pluraliste et multiculturelle, qui est devenue la nô-
tre. D’après lui, des chantiers s’ouvrent. 

Thierry Tanquerel s’intéresse au juge comme arbitre de l’intérêt public, rôle 
qu’il est appelé à jouer de plus en plus souvent. Il en a perdu une part de son aura 
intimidante, selon l’auteur, mais a sans doute gagné en efficacité sociale. 

Michel van de Kerchove se préoccupe de la diversité des rapports entre ordres 
juridiques, à l’exemple des ordres sportifs et ecclésiastiques. Pour cet auteur, 
l’équation moniste entre espace juridique et espace territorial apparaît doublement 
inexacte. Plusieurs espaces juridiques, pas nécessairement territoriaux, peuvent se 
superposer en un même lieu. 

 
Dans la troisième section se rapportant au droit et sciences sociales, Jean Car-

bonnier, avec « une minute suisse dans un siècle (ou presque) français », s’intéresse à 
la question de la lex ferenda sous l’angle de la réforme du droit français du divorce. 

André-Jean Arnaud et Jacques Commaille exposent les caractéristiques princi-
pales du nouveau processus de production législative français, à l’exemple de la loi 
du 15 novembre 1999 relative au Pacte civil de solidarité. 

Benoit Bastard et Laura Cardia-Vonèche analysent la question du divorce admi-
nistratif en France. Un clivage très profond entre les positions des acteurs du 
champ judiciaire et les attentes de l’opinion publique fit échouer la réforme. 

Jean-Daniel Delley se préoccupe de l’administration face à l’obligation d’évaluer 
(article 170 de la Constitution fédérale suisse). Selon l’auteur, cette obligation im-
plique un changement radical dans la manière de concevoir et d’appliquer les lois. 

Pierre Guibentif aborde la question des méthodes en sociologie du droit et plus 
particulièrement celle de l’entretien en profondeur, non dénuée d’avantages. 

Jean Kellerhals analyse les normes et idéaux de justice dans les sociétés contem-
poraines. L’enjeu fondamental de la justice est, pour lui, le respect, l’identité. 

Charles-Albert Morand s’intéresse à l’étude d’impact des lois sur la jouissance 
des droits fondamentaux. Selon cet auteur, c’est probablement au niveau interna-
tional de la protection des droits de l’homme que l’idée d’exiger des études 
d’impact permettant d’opérer des pesées d’intérêts globales devrait s’avérer la plus 
fructueuse. 

Christian-Nils Robert examine la crainte du crime en tant qu’objet récent de la 
criminologie. Pour lui, la Suisse se trouve dans une situation objectivement favora-
ble quant à la sécurité intérieure et à la délinquance commune. 

Louis Roussel propose quelques réflexions sur l’évolution du droit de la famille 
français, qu’il qualifie de complexe. Il envisage un dédoublement possible du droit 
avec, d’un côté, un droit flexible pour la vie privée et, de l’autre, un droit rigoureux 
pour ce qui la menace. 

Noëlle Languin et Robert Roth font le bilan d’une expérience, celle de la socio-
logie du droit au quotidien. Les auteurs reconnaissent que le travail accompli et le 
chemin parcouru sont considérables. 
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Florence OTTESEN 
Faculté de Droit, 
Université de Genève 

LE BÉGUEC Gilles, La République des avocats, Paris, Armand Colin, coll. « L’Histoire au 
présent », 2003, 234 p. 
 
Parmi les nombreux ouvrages parus sur ce thème, celui-ci fera certainement 

date dans la mesure où il s’agit d’un véritable travail d’historien qui explore dans le 
détail la présence des avocats dans les fonctions décisionnelles de l’État français 
depuis la IIIe République jusqu’au XXIe siècle naissant. En effet, si la fin du XIXe fut 
sans doute une période de présence massive des avocats au Parlement et au gou-
vernement et si l’élection de Raymond Poincaré à la Présidence de la République en 
constitue en quelque manière l’acmé, l’avocature reste une voie d’accès majeure aux 
plus hautes fonctions de l’État malgré un déclin sensible au cours de la seconde 
moitié du XXe, que l’auteur examine dans ses causes. 

C’est d’ailleurs là le questionnement qui traverse l’ouvrage : il ne vise pas à 
étudier la profession d’avocat dans l’histoire de son organisation ou de ses activi-
tés, mais il s’inscrit plutôt dans une démarche d’histoire politique de l’État et des 
institutions de la France. Il part de l’analyse de la période antérieure à la Présidence 
Poincaré, en tant qu’elle constitue non pas un âge d’or, mais une période décisive 
de la puissance des avocats au sein des institutions de la République (chap. 1 : « La 
République des avocats en majesté »). Il se poursuit sur l’analyse des « Filières et 
réseaux » (chap. 2) qui préparent les avocats à la carrière politique durant la pé-
riode d’avant-guerre. Puis les chapitres 3 (« Un résistible déclin ») et 4 (« L’impos-
sible restauration ») se penchent sur celle qui suit la seconde guerre mondiale et 
sur le recul sensible de l’influence des avocats qui la caractérise. Enfin, un dernier 
chapitre est consacré au retour timide du phénomène qui semble s’amorcer à 
compter de 1981 (chap. 5 : « De nouveaux champs d’action pour les praticiens du 
droit ? »). 

La partie la plus intéressante de l’ouvrage tient dans l’examen des différents 
lieux de rencontre des avocats où ils développent l’art oratoire autour des enjeux 
politiques. En effet, la « conférence des avocats du barreau de Paris » constitue un 
élément clé. Lieu de formation à l’art oratoire des jeunes avocats, elle élit un secré-
taire de conférence sur la base de la prise de parole la plus brillante réalisée par 
l’un d’entre eux. Cette institution trouve son prolongement dans une série de cer-
cles oratoires (les « parlottes ») qui constituent autant de réseaux de notabilités, 
d’espaces de contacts entre hommes d’État issus de l’avocature qui les fréquentent 
et jeunes confrères, et d’instance de recrutement pour les carrières politiques, 
qu’elles soient au sein de l’administration des cabinets ou de la représentation na-
tionale. Ainsi, ce système de « conférences » participe d’une véritable école de for-
mation à la fonction et à la carrière politiques, à une époque où l’ENA n’existe pas 
encore. 

Comment expliquer le reflux qui s’opère autour de la guerre et se prolonge au 
cours de la Ve République ? La transformation de la fonction politique est un des 
ordres d’explication qu’envisage l’auteur qui lui accorde une portée limitée. L’action 
politique comporte une dimension de communication de masse et de besoin 
d’expertise accrue : l’auteur avance que les avocats ont les ressources pour répon-
dre à ce défi. Les raisons de la diminution de leur présence et de leur influence sont 
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à rechercher davantage dans la concurrence qui les oppose à ceux qui sont issus 
des nouvelles filières d’excellence (École polytechnique, ENA, etc.), qui occupent les 
places et se cooptent. Cette filière connaît un essor considérable dans les premières 
décennies de la Ve République, le Président de Gaulle et son parti cultivant quelque 
méfiance à l’égard des avocats. 

Durant cette période, l’avocature tend à se « professionnaliser », c’est-à-dire à 
accroître le caractère technique de son activité de conseil et de défense, cependant 
que les organisations professionnelles (les syndicats) se tournent vers des préoccu-
pations internes au groupe (la politique du corps professionnel) et négligent les en-
jeux proprement politiques. Les « conférences » ont disparu : celle du barreau sub-
siste mais elle tend davantage à former l’élite de la profession que celle du person-
nel politique. Il semble pourtant que la période qui fait suite à l’élection de François 
Mitterrand à la Présidence favorise le retour en politique des avocats. 

L’ouvrage de G. Le Béguec, de par l’extrême précision des données dont il dis-
pose et de la période qu’il couvre, permet de saisir avec acuité la complexité du 
processus de présence des avocats au sein de l’État et de la place qu’ils occupent 
dans l’histoire politique du pays. Il met notamment au jour les logiques qui asso-
cient la formation professionnelle et le débat public, et le rôle prépondérant que 
jouent les cercles où se constitue l’élite de l’avocature, que sont les fameuses 
« conférences » et « parlottes ». 

Si la grande qualité du travail d’historien est à saluer, le lecteur qui n’est pas 
familiarisé avec l’histoire des compositions des cabinets ministériels et des assem-
blées parlementaires est parfois perplexe. Il regrette, par exemple, que l’histoire de 
la profession dans son ensemble ne soit pas davantage prise en considération. Que 
l’on pense, en la matière, au travail majeur de Lucien Karpik 36, dont la thèse 
consiste à voir la logique scellant l’unité du groupe professionnel basculer de la ré-
férence centrale au bien public et à la valeur civique vers celle du marché économi-
que : elle est à peine mentionnée par l’auteur qui ne la soumet pas à l’épreuve de 
ses propres données et analyses. 

Dans un autre ordre d’idées, le même lecteur aurait apprécié pouvoir entrer 
davantage dans le contenu idéologique des différents groupes d’avocats impliqués 
dans la vie politique de la France, afin d’établir quelque lien entre les conceptions 
du droit et de la défense, ou de la place de l’avocat dans la justice, et celles de 
l’organisation institutionnelle ou des options de l’action politique, au cours de di-
verses périodes de l’histoire où les enjeux décisifs ne manquent pas (depuis la 
Grande Guerre jusqu’à la loi Perben en passant par la guerre d’Algérie et Mai 68 !). 
Quels sont les sujets politiques qui enflamment les débats où l’art oratoire se 
cultive ? Quelles sont les prises de position des uns et des autres ? Quels sont les 
projets de politique publique ou de corpus législatif qui s’y préparent, le cas 
échéant ? Quels sont les liens entre les conférences et les partis politiques ? 

Une telle curiosité n’est guère satisfaite par la lecture de ce livre qui reste for-
tement centré sur la seule question du personnel politique, de son recrutement 
parmi les avocats et des carrières politiques de ceux qui s’y aventurent. Les proces-
sus historiques analysés sont malencontreusement recouverts par un luxe de dé-
tails nominatifs sur les avocats membres de telle ou telle instance d’État, rendant la 
lecture souvent fastidieuse pour le non spécialiste, alors que quelques tableaux 
synthétiques eussent certainement mieux étayé et rendu plus accessible la thèse 
générale. Reste que l’ouvrage présente le fruit d’un travail de recherche très minu-
tieux et plus que conséquent, et il constitue à ce titre un élément majeur dans la 
                                                   
36. Lucien KARPIK, Les avocats. Entre l’État, le public et le marché XIIIe-XXe siècles, Paris, Gallimard, 
1995. 
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Lu pour vousconnaissance des rapports entre les avocats et la République pour une période qui, 
sur ce registre, est restée largement inexplorée. 

 
Philip MILBURN 
Université de Metz 

LENOIR Remi, Généalogie de la morale familiale, Paris, Seuil, coll. « Liber », 2003, 
587 p. 
 
À l’origine de cette « somme » historique que nous livre Remi Lenoir se trouve 

une ambition sociologique tournée vers le présent, visant une remise en question 
des représentations contemporaines de la famille, qu’elles soient scientifiques ou 
communes. Lenoir entreprend donc, à partir de travaux d’historiens ainsi que de 
ses propres enquêtes, un travail de « généalogie de la morale familiale », fondé sur 
une exploration de dix siècles d’histoire des représentations dominantes de la fa-
mille. Ce choix de ne s’intéresser qu’aux représentations dominantes prend tout 
son sens par rapport à l’hypothèse centrale de l’auteur selon laquelle la famille – en 
tant que structure sociale et en tant que représentation construite par les classes 
dominantes – remplit une fonction essentielle de légitimation de la position de ces 
dernières et de reproduction de l’ordre social. En effet, c’est par le biais de la fa-
mille que se transmettent les différentes espèces de capitaux d’une génération à 
l’autre dans le même groupe social, et de surcroît la représentation dominante de la 
famille fait passer cette transmission pour naturelle. Ce rôle essentiel joué par la 
famille dans la reproduction de l’ordre social permet d’expliquer la vigueur des dé-
bats l’entourant, ainsi que son caractère intrinsèquement politique. 

Plus précisément, ordre familial et ordre politique sont en étroite affinité, non 
seulement du fait de l’utilité politique de la métaphore familiale en tant que moyen 
de naturalisation de l’ordre politique, mais aussi parce que le processus de cons-
truction de l’État moderne a pris appui sur des « savoirs d’État » visant la famille, à 
savoir la généalogie pour l’État dynastique, progressivement remplacée par la dé-
mographie avec la montée en puissance de l’État bureaucratique 37. L’avènement de 
l’État moderne systématise la famille en tant que catégorie de l’action publique, qui 
se trouve instituée tant dans l’ordre juridique que dans celui des politiques publi-
ques. À partir du XIXe siècle, elle fait l’objet d’une gestion dichotomique dans 
l’ordre juridique : Code civil pour la famille bourgeoise, droit social pour la famille 
ouvrière. Plus précisément, la gestion, le traitement et surtout la moralisation des 
familles ouvrières constituent alors un enjeu de rivalités entre bourgeoisie et aris-
tocratie, la noblesse s’efforçant notamment de compenser sa perte de crédit social 
par un investissement dans la charité et le patronage. 

En ce qui concerne la constitution de la famille comme objet de politique pu-
blique, corollaire du développement des mouvements familiaux, Lenoir propose une 
interprétation qui diffère de l’explication couramment retenue. En effet, alors que 
cette dernière insiste sur l’influence des tensions internationales (et notamment de 
la rivalité franco-allemande) sur l’inquiétude démographique qui a suscité la mise 
en place progressive d’une politique familiale en France, notre auteur estime quant 
à lui que ce sont bien plutôt des facteurs de politique interne qui ont joué le rôle 
déterminant. Plus précisément, deux éléments essentiels relevant de la politique in-
terne semblent avoir joué. D’une part, les classes dominantes ont vu dans la pensée 

                                                   
37. Remi Lenoir note que ces « savoirs d’État » ont en commun de prendre appui sur le droit et 
les technologies juridiques. 
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familialiste, cristallisée dans la démographie, les savoirs médicaux et la morale fa-
miliale, un moyen de dépasser les antagonismes de classe tout en les euphémisant 
(en d’autres termes, la reformulation de la question sociale dans les termes d’une 
question familiale avait des vertus de pacification sociale). D’autre part, la défini-
tion de la morale familiale constituait un enjeu essentiel de la rivalité entre Église et 
État autour de la mainmise sur une société en pleine transformation. Face à l’hégé-
monie de l’Église catholique dans le domaine de la morale, l’État républicain a en 
effet entrepris de définir une morale familiale laïque prenant appui sur les connais-
sances démographiques, médicales et biologiques. S’est ainsi progressivement cons-
titué un « familialisme d’État » en regard du « familialisme d’Église » 38, qui a donné 
naissance aux premières associations familiales. Les dispositifs républicains d’aide 
aux familles (dispositions fiscales, allocations familiales) constitueront une sorte de 
compromis entre ces deux formes de familialisme. Après la montée en puissance 
des deux familialismes pendant l’entre-deux-guerres, le familialisme d’Église va de-
venir un « dogme d’État » sous le régime de Vichy, étendant la logique familialiste à 
tout l’ordre social. La Libération est ensuite marquée par l’essor du familialisme 
d’État, défini sur une base strictement scientifique. Mais l’âge d’or du familialisme 
d’État ne dure pas, le familialisme dans son ensemble se trouvant déstabilisé par 
plusieurs processus sociaux 39 : effondrement de ses bases sociales (notamment à 
travers le déclin des petites entreprises familiales), développement de la scolarisa-
tion et de l’activité professionnelle des femmes, perte d’influence du familialisme 
au profit du féminisme… Cette remise en question du familialisme, issue des frac-
tions à fort capital culturel des classes dominantes, s’accompagne de la valorisation 
d’un nouveau mode « démocratique » de gestion des relations familiales particuliè-
rement difficile à assumer pour les classes populaires. 

Cette fresque monumentale ouvre de nombreuses pistes de réflexion : sur la 
place de la famille dans le processus de construction étatique, et réciproquement 
sur la place de l’État dans le processus de construction de la famille comme struc-
ture sociale et comme structure cognitive (réflexion qui appelle des études compa-
ratives), sur le lien, de façon plus générale, entre ordre politique et ordre familial, et 
à partir de là sur la congruence ou non entre remise en question de l’ordre politique 
et de l’ordre familial ; enfin, le détour historique met bien en lumière toute la com-
plexité des relations entre familialisme d’État, familialisme d’Église et féminisme 40. 

Tout en stimulant la curiosité sur ces points, la lecture ne manque pas de sus-
citer une certaine gêne qui prend sens dans l’interrogation suivante : Lenoir atteint-
il finalement son but ? Rappelons que tout le travail généalogique qu’il entreprend 
est orienté vers la déconstruction de « l’évidence » familiale fondée d’abord et avant 
tout, comme il le souligne lui-même (p. 44), sur l’idée d’unité du groupe familial. Or, 
en théorisant la famille comme une représentation élaborée par une classe domi-
nante pour assurer sa domination, Lenoir ne se donne finalement pas les moyens 
de remettre pleinement en question cette idée d’unité, puisqu’il raisonne toujours 
finalement à partir d’une entité familiale (familles dominantes versus familles do-
minées, familles bourgeoises versus familles aristocrates versus familles ouvriè-
res…). Si Lenoir ne ressent fondamentalement pas le besoin de dépasser cette vi-

                                                   
38. Distinction que Remi Lenoir substitue à celle entre natalisme et familialisme, dont il déplore 
qu’elle soit directement reprise par les sociologues et historiens alors qu’elle est une construction 
des familialistes (d’Église) eux-mêmes. 

39. Le signe le plus net de ce déclin du familialisme se trouve sans conteste dans la remise en 
cause, à partir des années 1960, du principe de compensation horizontale des charges de famille. 

40. À ce titre, on ne peut que regretter l’absence de définition conceptuelle systématique du fami-
lialisme, indépendamment de la description de ses variantes historiques. 
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Lu pour voussion fondée sur l’unité familiale (totalement conforme à ce qui fait l’essence de 
l’idéologie familialiste), c’est – nous semble-t-il – qu’il reste marqué par une concep-
tion de l’ordre social comme une hiérarchie entre des classes sociales composées de 
familles. Il tend de ce fait à négliger la pluralité des supports possibles des rela-
tions de pouvoir (au-delà de la classe sociale), non seulement entre les familles, 
mais aussi entre les individus. Dès lors, il est notamment amené à sous-estimer les 
relations de pouvoir traversant la famille elle-même, qui prennent pour support la 
différence des sexes et des générations, et dont l’identification constitue une remise 
en question significative de la pensée en termes d’unité familiale. À ce titre, les re-
cherches féministes sur la famille ont constitué une contribution essentielle 41 qui 
aurait mérité une plus ample prise en considération de la part de Lenoir. Outre la 
limitation qu’elle induit par rapport à l’objectif de mise en perspective socio-
historique du familialisme, la vision de l’ordre social qui s’exprime dans cet ouvrage 
conduit à des analyses dont la pertinence peut être contestée, concernant des thè-
mes comme l’homosexualité (p. 21), les débats démographiques ou la contraception 
(p. 419), débats dont l’enjeu en termes de genre est tellement évident qu’il peut 
paraître quelque peu acrobatique de le réduire à un rapport de force entre classes 
sociales. Faute de remettre véritablement en question l’hypothèse d’unité familiale, 
et à défaut d’une réflexion sur le familialisme qui intègre plus systématiquement la 
dimension du genre 42 outre la dimension « sociale », Lenoir reste dans une cer-
taine mesure prisonnier de l’idéologie qu’il entend déconstruire. 

Cette limite ne saurait toutefois remettre en question la pertinence de l’analyse 
critique qui est très finement menée dans cet ouvrage quant à la dimension sociale 
de la morale familiale. En tout état de cause, une entreprise généalogique d’une 
telle ampleur force l’admiration, et on ne peut qu’espérer que cette œuvre constitue 
le point de départ d’un riche dialogue avec les savants (notamment sociologues de 
la famille et démographes) dont elle interroge les représentations. 

 
Anne REVILLARD 
Groupe d’Analyse des Politiques 
Publiques (GAPP), 
et 
Département de Sciences Sociales, 
École Normale Supérieure de Ca-
chan 

MARTIN-PAPINEAU Nathalie, Les familles monoparentales. Émergence, construction, 
captations d’un problème dans le champ politique français 1968-1988, Paris, 
L’Harmattan, coll. « Logiques politiques », 2001, 377 p. 
 
Cet ouvrage constitue une version remaniée d’une thèse de doctorat soutenue 

en 1994 à l’Institut d’études politiques de Paris. Son objet porte sur la manière dont 

                                                   
41. Pour un aperçu synthétique de l’apport de ces recherches, on peut consulter Barrie THORNE et 
Marilyn YALOM (eds.), Rethinking the Family : Some Feminist Questions, Boston, Northeastern Uni-
versity Press, 1992. 

42. Ne nous méprenons pas : il est beaucoup question de femmes dans cet ouvrage, et Remi Le-
noir ne manque pas d’aborder des questions comme l’évolution de la perception de l’emploi fé-
minin, le militantisme féminin et féministe, ainsi que plus récemment l’action de femmes au 
sommet de l’État. Mais il rapporte systématiquement la dimension du genre à la question sociale ; 
le genre ne semble pas pouvoir constituer pour lui le support de relations de pouvoir non réduc-
tibles à un rapport entre classes sociales. 
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le fait monoparental est devenu un problème social puis politique, inscrit dans 
l’agenda des pouvoirs publics, entre 1968 et 1988. L’intérêt de cet ouvrage réside 
dans ses deux lectures possibles, qui correspondent au double objet que l’auteur 
s’est fixé. La première porte sur la naissance d’un problème politique. Elle a néces-
sité de couvrir un nombre impressionnant de sphères et de scènes et d’aborder des 
sources variées, dont le choix d’une bibliographie sélective ne rend d’ailleurs pas 
assez fidèlement compte. En ayant mis en exergue les étapes de la politisation d’un 
fait social, cet ouvrage se présente comme une méthode d’analyse transposable à 
d’autres cas. Le deuxième niveau de lecture concerne le regard politique sur les fa-
milles monoparentales. On peut toutefois regretter sa trop faible mise en valeur, 
alors que son étude participe pourtant de la connaissance de la construction des 
représentations de la famille contemporaine. L’aspect protéiforme de cette figure 
familiale, qui répond à plusieurs préoccupations – familialistes aussi bien que fé-
ministes –, permet de nourrir les réflexions sur d’autres formes de parentalité. Au 
vu de la grande minutie de l’exposition de la recherche, les synthèses claires qui 
closent les chapitres donnent des repères et participent au sentiment général d’une 
maîtrise de l’objet. 

Le processus de construction du problème politique de la monoparentalité suit 
trois grandes étapes : l’émergence de la question monoparentale en problème social 
politisable, sa construction en problème politique, et enfin la captation de ce pro-
blème par le champ politique. Dans ce processus, le secteur associatif n’a qu’un fai-
ble impact. La Fédération syndicale des familles monoparentales joue un rôle sym-
bolique, par sa participation à la construction d’une identité communautaire, étape 
décisive dans l’émergence d’un problème, plus que dans sa politisation. Elle entre-
tient « l’éveil » des pouvoirs publics sur l’existence de cette population. L’auteure 
semble donc distinguer l’action consistant à rendre visible un problème de celle 
d’exercer une pression sur le champ politique. Le mouvement féministe, durant les 
années 1960-1970, est le premier enclencheur de la liaison entre la réalité sociale et 
son devenir politique. Il publicise les problèmes des familles monoparentales, à tra-
vers notamment la création du terme pour désigner cette pratique familiale : « la 
famille monoparentale ». Toutefois, le champ politique reste imperméable à cette 
« étiquette », autant qu’à certains de ses fondements idéologiques. 

La captation par le champ politique est rendue possible par la construction bu-
reaucratique du problème monoparental. Les instances de planification, comme le 
Commissariat général du plan, dessinent les contours de l’objet « famille monopa-
rentale », en privilégiant leur dimension économiquement précaire. L’« ingénierie 
bureaucratique » contribue à diffuser une connaissance restreinte de la monoparen-
talité, notamment à travers la production de statistiques. En 1982, l’INSEE fait in-
tervenir la catégorie « famille monoparentale » dans sa nouvelle nomenclature. Ce 
travail de définition est confirmé par les instances gestionnaires, telle la Caisse 
d’allocations familiales, confortée par les situations qu’elle est amenée à gérer. 
L’assimilation des familles monoparentales avec la précarité sociale et économique 
constitue leur identité politique forte et durable ; elles s’insèrent dans le cadre de la 
politique familiale quand celle-ci se socialise. 

Finalement, la monoparentalité désigne des situations suffisamment différen-
tes et distinctes pour satisfaire à des intérêts différents et donc attirer l’attention 
du champ politique : la situation des femmes seules renvoie à une vision féministe, 
tandis que celle des veuves satisfait une opinion plus traditionnelle, en insistant sur 
le soutien que mérite la « veuve méritante ». Le travail de mobilisation politique de 
la question de la monoparentalité s’avère d’autant plus réalisable qu’elle s’insère 
dans un cadre normatif qui lui préexiste, la famille. Le tissu des représentations de 



Droit et Société 56-57/2004 – 401 
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truction du fait monoparental en objet politique. 

Ainsi, la famille reste la référence dominante et également le cadre interpréta-
tif à l’aide duquel le regard politique se pose sur la monoparentalité. Cependant la 
mise en avant de ses spécificités – notamment sa fragilité économique – vient bous-
culer quelque peu les clivages politiques traditionnels. Le PCF transpose sa vocation 
sociale sur les situations monoparentales. Le PS valorise les familles monoparenta-
les en tant qu’elles traduisent les bouleversements inhérents aux transformations 
de la famille. L’UDF met en valeur un engagement solidariste. Si le FN rejette sur 
toute la période une politique spécifique aux familles monoparentales, le RPR évo-
lue de l’acceptation d’une politique ciblée à son refus, et tend à réduire la situation 
de monoparentalité à celle du veuvage. Les partis politiques interviennent de ma-
nière significative dans la définition politique de l’objet « famille monoparentale », 
bien plus qu’ils ne participent à la mise au point de textes législatifs. Ainsi, les dif-
férences idéologiques au niveau des programmes se traduisent en activité routi-
nière au niveau des propositions parlementaires. 

S’inspirant des travaux de Dominique Rousseau, deux approches guident Na-
thalie Martin-Papineau dans son analyse de l’activité parlementaire : l’approche 
« internaliste » (importance des règles constitutionnelles dans le jeu des mobilisa-
tions partisanes) et l’approche « externaliste » (poids symbolique de l’activité par-
lementaire). Finalement, l’activité parlementaire joue surtout un rôle symbolique en 
termes d’intervention publique, car elle est prise dans les rouages de la réglementa-
tion constitutionnelle, dans laquelle prédomine le pouvoir exécutif. Le taux de réus-
site des initiatives parlementaires est d’ailleurs proportionnellement inverse aux 
textes déposés. On note dans l’approche internaliste une oscillation entre une vi-
sion des acteurs politiques comme porteurs d’une véritable idéologie et une repré-
sentation de ces mêmes acteurs faisant croire, plus qu’ils ne croient, à l’importance 
de la famille. Ainsi, l’auteure laisse en suspens la question du traitement politique 
de la famille : la famille suscite-t-elle de véritables convictions ou bien les logiques 
électoralistes l’emportent-elles ? 

Nathalie Martin-Papineau propose de distinguer enjeu et problème politique : le 
fait monoparental a pu se construire en problème politique, sans jamais devenir un 
enjeu politique. Pour comprendre la teneur du distinguo, il faut malheureusement 
revenir à l’introduction générale, dans laquelle l’auteure explicite les critères déci-
sifs. L’enjeu politique se caractérise par les « réactions tous azimuts » d’un 
« nombre considérable d’acteurs sociaux et politiques ». Nul doute que dans une 
transposition éventuelle du cadre analytique proposé par Nathalie Martin-Papineau, 
ce type de distinction conceptuelle s’avérera très utile. 

 
Cécile ENSELLEM 
Maison des Sciences de l’Homme 
Paris Nord, Saint-Denis / 
CRESP, Bobigny 

MATOESIAN Gregory M., Reproducing Rape : Domination through Talk in the Cour-
troom, Chicago, University of Chicago Press, 1993, VIII + 256 p. 

MATOESIAN Gregory M., Law and the Language of Identity : Discourse in the William 
Kennedy Smith Rape Trial, Oxford, New York, Oxford University Press, 2001, IX 
+ 267 p. 
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Les travaux de Gregory Matoesian constituent sans doute la version la plus so-
phistiquée de ce que l’analyse de conversation peut produire sur l’interaction judi-
ciaire. Ils sont en même temps – et très étrangement – doublés d’une analyse en ter-
mes de domination et de patriarcalisme qui semble au mieux déplacée et au pire 
contraire à une entreprise conversationnaliste inspirée par l’ethnométhodologie. Re-
producing Rape s’intéresse au langage à l’intérieur des tribunaux dans les procès 
pour viol. Le point de départ de Matoesian est clairement exprimé en introduction du 
livre (p. 1) : « Cette étude propose un aperçu de la machinerie concourant à la consti-
tution du pouvoir et de la structure sociale telles qu’elles existent et se déploient tout 
au long d’une performance linguistique ». Le langage est donc le médium par lequel la 
réalité sociale est interprétée ; partant, c’est un véhicule de pouvoir. Le pouvoir en 
question, s’agissant des procès pour viol, c’est celui des hommes sur les femmes, le 
pouvoir du patriarcalisme. L’intérêt du travail de Matoesian vient de ce que, en dépit 
de cette aspiration à l’interprétation surplombante à l’aide de concepts quasi trans-
cendantaux et de forces agissantes opérant à l’insu des acteurs sociaux, son attention 
principale porte sur le détail linguistique de l’interaction judiciaire. Et, en la matière, il 
fait non seulement œuvre de virtuose, mais encore d’une manière très largement dé-
gagée de cette tendance surinterprétative. C’est ainsi que Matoesian (p. 25) nous mon-
tre comment « le caractère factuel de la structure sociale, en tant que fait social ob-
jectivement contraignant s’étirant dans le temps et l’espace, est réalisé dans les inte-
ractions ordinaires par la catégorisation, la routinisation et la normalisation des ac-
tions, des acteurs et des relations ». Après avoir souligné que le procès judiciaire 
n’est pas une question de justice ou d’injustice, mais, pour les parties engagées, de 
victoire ou de défaite (p. 64), et avoir décrit le système de tour de parole dans la 
conversation normale, Matoesian produit une analyse précise du langage dans le 
contexte judiciaire, celui des procès pour viol en particulier, et traite en détail des 
questions de tours de parole, de séquences de réparation, de séquences d’objection, 
de tours multiples et de silence, de syntaxe des séquences de question-réponse et de 
construction et mise en œuvre langagière du pouvoir. 

 
C’est dans une même perspective qu’il aborde le procès Kennedy Smith. Law and 

the Language of Identity est un recueil d’articles dans lesquels Matoesian s’attache au 
démontage minutieux de l’interaction linguistique dans les débats judiciaires d’une 
affaire américaine célèbre. Partant de l’affirmation que « le langage n’est pas ce sim-
ple véhicule passif d’imposition et de transmission du droit, mais [qu’]il constitue et 
transforme la preuve, les faits et les règles en objets pertinents du savoir juridique » 
(p. 3), il montre comment opère l’idéologie linguistique qui cherche à construire les 
propos du témoin en termes d’incohérence. Ces incohérences du témoignage sont 
constituées interactionnellement par l’entremêlement de ressources grammaticales, 
séquentielles et catégorielles. Cette logique de l’incohérence repose, selon Matoesian, 
sur des bases sexuées articulées autour des principes d’identité et de différence, les-
quels trouvent à s’organiser linguistiquement au travers des propriétés poétiques (au 
sens de créatrices) du langage. Convaincu de la domination sexuée du monde social 
en général et du droit en particulier, Matoesian s’interroge cependant sur les méca-
nismes par lesquels cette domination s’incarne dans des formes de pratique juridico-
idéologique puissantes parées des vertus de l’objectivité et de la rationalité juridi-
ques. S’attachant à analyser au plus près les techniques judiciaires de l’interrogatoire 
contradictoire qui consistent à remonter au détail infiniment, à « détailler à mort » 
(detailing-to-death), et à enfler le témoignage tout en le contrôlant, Matoesian montre 
comment l’avocat de la défense construit la preuve qu’il veut produire par l’accumu-
lation de questions successives conduisant à faire ressortir une dimension inhabi-
tuelle de faits en apparence banals. Décortiquant la méthode de « répétition récapitu-
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Lu pour vouslative » (resumptive repetition) utilisée par l’avocat de la défense, il montre – para-
doxalement au regard de sa thèse générale – que le résultat des procès pour viol ne 
peut pas être analysé sous l’angle unique du patriarcalisme ou des rapports de pou-
voir entre l’avocat et les témoins, mais doit aussi être considéré à la lumière d’un sa-
voir partagé sur les relations unissant les catégories de « femmes » et de « violeurs », 
savoir que l’avocat met en évidence pour le comparer au cas en question et en tirer la 
conséquence d’une éventuelle incongruité. Ceci lui fait dire (p. 102) qu’« il ne suffit 
pas [à la recherche] de se focaliser sur la distribution institutionnalisée d’options 
asymétriques, sur les caractéristiques du système contradictoire ou même sur la va-
riation dans le format des questions comme s’il s’agissait de la force agissante se 
trouvant dans les coulisses de la domination judiciaire », mais qu’il convient qu’elle 
saisisse le travail poétique propre au langage de l’interaction judiciaire, si l’on veut 
comprendre la force particulière des différentes techniques qui sont mobilisées à 
l’occasion d’un procès. Matoesian s’intéresse, par ailleurs, à deux questions particu-
lièrement importantes pour l’étude de l’interaction judiciaire : l’intertextualité et 
l’expertise. S’agissant de la construction intertextuelle du discours judiciaire, dans 
lequel s’entrelacent les événements textuels rapportant et rapporté, il montre com-
ment un moment interactionnel précis s’articule sur un discours historiquement situé 
et lui donne sa force. En s’appuyant sur les travaux de Goffman et Bakhtin et de 
l’anthropologie linguistique, il analyse comment « des interactions complexes entre 
grammaire, prosodie et style discursif créent une constellation dense de voix et de 
footings et indexent des contextes sociaux multiples à l’ordre juridique » (p. 7). Tou-
tes ces ressources interactionnelles par lesquelles les parties contextualisent ou dé-
contextualisent des faits et dires leur permettent de négocier les imputations identi-
taires et catégorisations morales d’eux-mêmes et d’autrui, ainsi que l’ordonnan-
cement hiérarchique des sources textuelles et, partant, leur force probante. Sur la 
question de l’expertise, Matoesian s’attache à montrer que l’identité et la crédibilité 
de l’expertise se constituent également par et à travers la mobilisation de ressources 
linguistiques. Ici aussi, l’on peut observer des jeux de changement de footing corres-
pondant à la mobilisation de différentes identités et positions d’autorité et à la néces-
sité de résoudre des dilemmes institutionnels et discursifs variés. 

 
On dispose, grâce au travail de Matoesian, d’un extraordinaire démontage du 

fonctionnement du langage en contexte judiciaire, et ceci alors même que son af-
firmation de la nature patriarcale du système est à la fois incantatoire, normative et 
incompatible avec son approche ethno-conversationnaliste. D’un point de vue stric-
tement factuel, on peut également faire remarquer, à la suite de Max Travers 43, que 
les techniques utilisées par les avocats de la défense – ceux dont le discours consti-
tue le matériau premier que Matoesian utilise pour démontrer le jeu du patriarca-
lisme – sont les mêmes que celles utilisées aussi bien par les avocats de l’accusation 
dans les procès pour viol que les avocats en général dans d’autres types de procès. 
On ne voit plus très bien ce qui justifie, dans ces conditions, le postulat de patriar-
calisme. Dès lors, l’explication par le pouvoir patriarcal relève plus du postulat que 
de l’analyse empirique. Par ailleurs, il suffit de faire l’exercice consistant à suppri-
mer systématiquement l’adjectif « patriarcal » de l’exposé de Matoesian pour se 
rendre compte que, non seulement l’analyse technique n’en souffre pas, bien au 
contraire, mais aussi qu’on accède mieux ainsi à la compréhension de l’ensemble 
des attentes d’arrière-plan opérant dans l’interaction judiciaire dès lors qu’elles 
sont dépouillées de toute entreprise normative dans le chef de l’analyste, bref, 
                                                   
43. Max TRAVERS, « Ethnométhodologie, analyse de conversation et droit », Droit et Société, 48, 
2001, p. 361, note 59. 
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qu’elles sont soumises au principe de l’indifférence ethnométhodologique. De ma-
nière générale, cette notion de patriarcalisme, supposée et non démontrée, va dans 
le sens d’une explication par le « consentement des dominés à leur propre domina-
tion », lequel se réalise via une incorporation du modèle patriarcal dominant, mais 
sans jamais que cette explication ne donne accès aux mécanismes de la domination. 

 
Baudouin DUPRET 
Institut Français du Proche-Orient 
(IFPO), Damas 

NOIVILLE Christine, Du bon gouvernement des risques. Le droit et la question du 
« risque acceptable », Paris, PUF, coll. « Les voies du droit », 2003, IX + 235 p. 
 
Si l’intervention de l’autorité publique en matière de gestion des risques n’est 

plus discutée, ce sont les modalités concrètes de légitimité de cette intervention qui 
sont aujourd’hui questionnées : partant de ce constat, Christine Noiville examine ce 
que pourrait être un « bon gouvernement des risques » à partir de l’étude du dispo-
sitif existant. Resituant son travail par rapport à l’abondante littérature en sciences 
sociales sur ce thème, cette juriste revendique une approche qu’elle juge plus 
« pragmatique », celle du droit : en effet, en se posant la délicate question du « risque 
acceptable », elle a pour objectif de suivre et d’aider le travail du juge qui, au quoti-
dien, cherche à qualifier le risque d’acceptable ou non, c’est-à-dire à « concilier des 
intérêts concurrents, [à] établir des hiérarchies » (p. 9). S’appuyant sur des connais-
sances fines du droit positif français, communautaire et international, ainsi que de 
la jurisprudence dans les domaines de la santé et l’environnement, C. Noiville pro-
pose une analyse claire, équilibrée, toujours illustrée d’exemples précis, et démon-
tre qu’un « bon gouvernement des risques » doit se fonder sur le triptyque « procé-
duralisation, valeurs, responsabilité ». 

Cette question du risque acceptable n’est pas seulement juridique, elle est dé-
sormais largement politique (titre premier). En effet, l’auteure, s’appuyant notam-
ment sur les travaux de Ulrich Beck, rappelle que les « nouveaux risques » écologi-
ques et sanitaires qui apparaissent depuis quelques années sont le produit d’acti-
vités humaines, parfois même du fonctionnement des institutions publiques : c’est 
ainsi que la légitimité de l’action de l’État s’est trouvée fissurée et la question de 
l’acceptabilité exacerbée. De plus, ces risques sont collectifs et multidimensionnels : 
ils obligent ainsi à dépasser la problématique individuelle du risque pour préférer 
une problématique collective du risque acceptable. Dès lors, la science, indispensa-
ble, ne peut avoir le monopole de la définition du risque acceptable : le politique a 
un rôle à jouer. C’est en ce sens que C. Noiville parle de « gouvernement des ris-
ques », pour « rompre avec l’idée d’un pouvoir unique prenant un risque au nom de 
tous et de renouer autant que possible avec l’art de la décision partagée » (p. 46). 
Afin d’organiser ou de réaménager le « gouvernement des risques », le recours au 
droit est indispensable puisque, selon C. Noiville, seul le droit est capable de définir 
de manière solide la notion de « risque acceptable ». 

L’organisation juridique du risque, bien que non négligeable, demeure large-
ment lacunaire (titre second). Alors que la gestion des risques s’articule autour de 
deux pôles, celui de l’évaluation scientifique et celui de la décision politique, seul le 
premier d’entre eux est juridiquement très structuré, l’expertise ayant été redéfinie, 
mais aussi renforcée, au cours des quinze dernières années. Le second pôle, au 
contraire, n’est pas organisé selon une méthode rigoureusement définie par le 
droit, ce qui a pour conséquence de maintenir « la prise en charge des risques sur le 
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Lu pour vousterrain du discrétionnaire » (p. 52). Afin d’y remédier, C. Noiville préconise, d’une 
part, un renforcement de la procéduralisation de la décision politique elle-même, 
notamment à travers la mise en place de moyens pour réaliser une expertise socio-
économique complémentaire de l’expertise scientifique. D’autre part, doit être exa-
minée la solution régulièrement mise en avant de la « démocratie des risques » qui 
donnerait une place à l’individu dans la gestion des risques : certes, le débat public 
a le mérite de conférer à la décision un caractère de légitimité et d’équité, à condi-
tion d’être mieux formalisé par le droit. Toutefois, C. Noiville insiste, c’est là un des 
points importants, sur le fait que cette solution ne peut être que partielle, l’accep-
tabilité des risques passant non seulement par la négociation, mais aussi plus sim-
plement par l’accès à une information fiable : ainsi, il convient d’améliorer encore 
l’évaluation scientifique et surtout d’inciter les autorités publiques à justifier leur 
décision en amont de celle-ci. 

C. Noiville accorde un rôle décisif au droit, puisqu’il est l’outil susceptible 
d’améliorer le dispositif de gestion des risques ; cependant, et cela révèle toute la 
finesse de l’analyse, l’auteure n’en démontre pas moins les difficultés auxquelles le 
droit se trouve confronté (titre troisième). Ainsi, le droit doit innover puisque ces 
« nouveaux risques » mettent au jour le caractère inadapté de certains dispositifs. 
En particulier, face aux évolutions des responsabilités pénale et administrative qui 
viennent modifier l’équilibre classique de la séparation des pouvoirs, c’est le droit 
de la responsabilité qu’il convient de réaménager : par exemple, un partage plus 
clair de la responsabilité devrait être établi entre les pouvoirs publics qui prennent 
des décisions et les individus qui, en choisissant librement certains risques, doivent 
parfois en assumer les conséquences. Par ailleurs, la réflexion de l’auteur sur la no-
tion de « risque acceptable » aboutit au constat qu’il est délicat, voire impossible, 
d’établir des critères rigoureux d’acceptabilité des risques. Si le droit peut définir 
des procédures claires pour encadrer la décision en amont, afin de rendre cette dé-
cision plus prévisible, mais également plus contrôlable en aval, c’est au politique 
qu’il revient d’apprécier l’acceptabilité du risque, au regard des impératifs sanitai-
res, politiques, sociaux ou économiques, tandis que le juge se contente d’en vérifier 
la plausibilité. 

L’intérêt principal de cet ouvrage particulièrement stimulant réside dans le fait 
que, en dépit de la primauté accordée au droit comme moyen de régulation, 
l’auteure rend toute sa place au politique. En effet, puisque, comme le démontre 
bien C. Noiville, le postulat « risque acceptable, risque indemnisable », valable de-
puis la fin du XIXe siècle, est désormais dépassé, c’est bien une refonte du pacte so-
cial qu’il faut envisager. En ce sens, seul le politique peut orchestrer cette transfor-
mation et ce, à l’aide du droit : allant à rebours des nombreuses théories portant 
sur l’affaiblissement de l’État, C. Noiville démontre au contraire qu’un « bon gou-
vernement des risques » est avant tout un gouvernement politique, incarné dans un 
État fort. 

Virginie GIMBERT 
Groupe d’Analyse des Politiques 
Publiques (GAPP), 
et 
Département de Sciences Sociales, 
École Normale Supérieure de Ca-
chan 

POUSSON-PETIT Jacqueline (sous la dir.), L’identité de la personne humaine. Étude de 
droit français et de droit comparé, Bruxelles, Bruylant, 2002, 1001 p. 
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De l’obligation de « mêmeté » à la maximisation de soi 

L’identité est une notion-clé du droit, aussi bien dans son acception large que 
dans le sens d’identité personnelle. En effet, le droit peut se concevoir comme un 
édifice de concepts, reliés et hiérarchisés entre eux, qui visent des objets ou des 
personnes, des situations ou des processus. Son fonctionnement exige d’inces-
santes opérations d’identification que les juristes appellent généralement qualifica-
tion ou classification. Plus particulièrement, l’identité personnelle concerne les ac-
teurs juridiques, les sujets du droit. C’est le droit qui transforme les êtres humains 
et leur regroupement en personnes, physiques ou morales, qui ne sont donc pas 
des entités naturelles 44. L’existence de ces personnes se manifeste dans leur iden-
tité qui à la fois les singularise, les authentifie et les homogénéise. 

Si l’identité est donc fondatrice de l’idée de droit, « dans le vocabulaire juridi-
que courant, le terme d’identité est absent, les droits préfèrent employer des mots 
tels que le statut, la condition, l’état de la personne », comme le relève Jacqueline 
Pousson-Petit dans sa conclusion (p. 980). D’où l’intérêt de cet ouvrage : s’interroger 
sur l’identité personnelle plutôt que sur l’état civil, par exemple, permet à la fois de 
viser l’ensemble des opérations de reconnaissance juridiques des individus et de 
saisir l’imbrication de l’identité juridique dans son contexte social. En effet, dans la 
« société d’étrangers » contemporaine 45, le contrôle social de personne à personne 
se perd progressivement. Dès lors, des catégories et des moyens techniques d’iden-
tification deviennent incontournables : le nom, la nationalité, le sexe, la signature, 
l’empreinte digitale 46 et bien d’autres 47. Il serait donc judicieux de comprendre de 
quelles façons ces différentes représentations de l’individualité parviennent à loca-
liser et à contrôler les personnes physiques, tantôt en les singularisant, tantôt en 
les classifiant. Cette perspective, transdisciplinaire par excellence, promet de sur-
croît de mobiliser les sciences sociales dans l’ambition d’éclairer le fonctionnement 
du système juridique. 

Ce volumineux ouvrage impressionne d’abord par son ampleur : il réunit 34 
contributions, de longueur (entre 6 et 62 pages) et de profondeur inégales, qui 
émanent de 31 auteurs. Leur centre de gravité semble le Sud-Ouest et plus particu-
lièrement l’Université des sciences sociales de Toulouse qui héberge huit auteurs, 
alors qu’un seul provient de la région parisienne (Évry). On est également surpris 
par la dimension internationale de ce travail : il y a des auteurs résidant en Nou-
velle-Calédonie, en Guyane, à Tahiti, en Belgique, en Algérie, au Liban, au Québec, 
au Cameroun, en Allemagne, en Italie, en Grèce et au Brésil. 

L’ouvrage est structuré par un plan bipartite fort détaillé qui n’est cependant 
pas amené ou expliqué. S’il n’y a pas non plus d’introduction(s), les trois premières 
contributions font, sur une centaine de pages, un stimulant tour d’horizon général 
                                                   
44. C’est étayé par l’étymologie : grec et latin persona = masque de théâtre. 

45. Michael IGNATIEFF, « State, Civil Society and Total Institutions : A Critique of Recent Social His-
tories of Punishment », in Stanley COHEN et Andrew SCULL (eds.), Social Control of the State : His-
torical and Comparative Essays, Oxford, Martin Robertson, 1983, p. 87, cité par Simon A. COLE, 
Suspect Identities : A History of Fingerprinting and Criminal Identification, Cambridge (Mass.), Har-
vard University Press, 2001, p. 9. 

46. Cf. Simon A. COLE, Suspect Identities : A History of Fingerprinting and Criminal Identification, 
op. cit. ; et ma note de lecture : “Abstract Identities in a World of Individuals”, British Journal of 
Criminology, XLIV (2), 2004, p. 297-300. 

47. Cf. Jane CAPLAN et John TORPEY (eds.), Documenting Individual Identity. The Development of 
State Practices in the Modern World, Princeton, Princeton University Press, 2001 ; commenté par 
Christopher POLLMANN : « Ambivalent and Abstract : State-Organised Identification », Journal of 
Information, Law & Technology (en ligne), http://elj.warwick.ac.uk/jilt/03-2/pollmann.html. 
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Lu pour vousdu sujet. Les deux grandes parties examinent successivement « L’identité impo-
sée », que ce soit de façon classique par l’état civil ou par les nouveaux modes 
d’identification (informatique, génétique et biologique), puis « L’identité choisie ». 
Plan et subdivisions de la deuxième partie laissent quelques incertitudes. En effet, 
son titre second (« Les revendications identitaires ») aurait peut-être dû s’intituler 
plus étroitement « Les revendications d’identité ethnique ou culturelle », à la fois 
pour mieux rendre compte de son objet et pour clarifier son rapport au titre pre-
mier concernant « L’emprise de la personne sur les éléments d’identification ». En 
outre, on ne voit pas très bien pourquoi la nationalité figure dans la seconde partie 
consacrée à l’identité choisie, alors qu’elle l’est rarement. L’auteure ne parvient pas 
d’ailleurs à démontrer le caractère de droit subjectif de la nationalité : « Le lien de 
nationalité est [...] à la fois un lien à un État, et donc l’acte d’une puissance publique 
souveraine, et l’objet d’un droit fondamental [subjectif], le droit de tout homme à 
une nationalité ». Comme nous le dit l’auteure elle-même, celui-ci est en effet assez 
relatif : « Les États étant en ce domaine souverains, aucune règle internationale ne 
permet à un particulier d’invoquer auprès d’un État le droit à la nationalité de ce 
dernier » (p. 527). 

Relevons maintenant les contributions qui nous semblent les plus significatives 
et cherchons à en extraire les éléments à nos yeux les plus prometteurs pour 
l’exploration de l’identité personnelle. C’est le premier article introductif sur les 
« Fleurs de papier, fleurs de tombeaux » qui a le plus retenu notre attention, de par 
sa démarche transdisciplinaire, explicative et critique et par son étendue (même si 
cela signifie que l’analyse des notices biographiques ou nécrologiques s’effiloche au 
fil des 49 pages de l’étude). L’auteur, Alain Bernard, explore depuis longtemps le 
concept d’identité 48. 

L’assignation à identité 

L’origine du concept d’identité peut s’envisager comme une réponse à une 
échelle de besoins dont les deux pôles sont la quête transcendantale et la stabilité 
pratique. D’un côté, « dans un monde désenchanté, l’interrogation sur soi remplace 
l’interrogation sur Dieu » (p. 13). C’est une recherche interminable, en raison de 
« l’impossibilité de connaître directement un individu [...] : l’unique se soustrait à la 
connaissance » 49. Mais elle peut également servir une mission psychologique : 
« Contre l’animisme qui disperse l’âme dans le cosmos tout entier, le platonisme 
puis la philosophie grecque privilégient la maîtrise consciente de soi définie comme 
état d’unité maximum avec soi-même » (p. 18). « Cet exercice aristocratique, réservé 
à l’origine à une élite, s’impose, par la civilisation des mœurs, à la population toute 
entière » (p. 19). De l’autre, l’identité répond au besoin de mêmeté et de fixité dans 
les relations sociales (p. 14), d’autant plus fort que celles-ci deviennent plus nom-
breuses et plus brèves 50. Dans sa difficile contribution sur les « Dimensions philo-
sophiques et religieuses des approches juridiques de l’identité », Louis-Léon Chris-

                                                   
48. Cf. Alain BERNARD, « Le regard du droit sur l’identité », Sciences humaines, hors-série n° 15, 
1996 ; reproduit in Jean-Claude RUANO-BORBALAN (sous la dir.), L’identité. L’individu, le groupe, la 
société, Auxerre, éd. Sciences humaines, 1998, p. 113-119. 

49. Alain BERNARD, « Fleurs de papier, fleurs de tombeaux », p. 13-61 (p. 14, citant Pierre MOESSIN-

GER, Le jeu de l’identité, Paris, PUF, 2000, p. 90 et suiv.). Les références sans détails de publication 
se réfèrent à l’ouvrage commenté. 

50. Cf. Christopher POLLMANN, « Vers un sujet de droit européen, voire mondial ? Identité person-
nelle et droits de l’homme », Droit prospectif. Revue de la recherche juridique, 1, 2002, p. 523-531 
(notamment p. 524-525). 
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tians relève la « perspective juridique de sécurité et d’anticipabilité » (p. 66) : « en 
dépit du changement, nous attendons d’autrui qu’il réponde de ses actes comme 
étant le même qui hier a agi et aujourd’hui doit rendre des comptes et demain por-
ter les conséquences » 51. Gérard Neyrand précisera plus loin qu’« à l’époque de la 
société industrielle [...], la nécessité gestionnaire d’une identification sociale des 
personnes pour assurer leur contrôle et la régulation de leurs échanges devient par-
ticulièrement forte » 52. Mais l’éclatement du vécu social complique cette mission : 
« Dans une société pluraliste [...], le foisonnement des valeurs concurrentes, voire 
antinomiques, et la dispersion des mondes sociaux, rendent très difficile la préser-
vation de l’unité dans la durée. Le je joue double jeu : celui de l’identité, imposée 
souvent par la contrainte juridique, et celui de la pluralité commandée par la diver-
sité des statuts et des rôles assignés à tout un chacun. L’individu pluraliste d’une 
société pluraliste se trouve assigné à identité 53. » 

« Exercice socialement imposé de l’unité de soi » (p. 18), l’identité est donc, 
aussi, une « forme de pouvoir [... qui] classe les individus en catégories, les désigne 
par leur individualité propre, les attache à leur identité [...] 54. » Comme le dira J. 
Pousson-Petit dans sa conclusion, « l’identification des citoyens est perçue comme 
une obligation, une contrainte, c’est-à-dire un instrument de contrôle et de domina-
tion politique » (p. 980). Mais ce pouvoir n’est pas qu’extérieur, il constitue aussi un 
contrôle interne. Du fait « de la règle qui nous ordonne [...] d’être, de plus en plus, 
une personne » 55, « le moderne individu [...] ne peut pas ne pas être libre. Mais 
cette liberté se paie d’une augmentation de la responsabilité de chacun dans sa 
propre existence » (p. 21). D’ailleurs, « Norbert Elias démontre que l’individualisme 
ne s’accomplit pas par une libération du désir, mais, au contraire, par un renforce-
ment du contrôle de soi » 56. En effet, « la perception de nous-mêmes comme indi-
vidu n’est pas innée mais apprise » 57. 

Ces éléments indiquent déjà que l’identité personnelle ne peut être envisagée 
en faisant abstraction de l’État. En fait, « l’État constitue la plus puissante matrice 
d’individualisation : [... c’est lui qui nous] institue comme sujet[s] » (p. 19) et qui est 
le destinataire principal des demandes identitaires. Ainsi, « la revendication de mo-
dification des actes de l’état civil des transsexuels peut être comprise aussi comme 
[...] l’impossibilité de penser l’identité en dehors des catégories d’État » (p. 43, note 
83). 

Il n’est donc pas surprenant que l’identité collective, nationale notamment, soit 
bien souvent calquée sur celle de l’individu. Comme l’identité personnelle vise à 

                                                   
51. Louis-Léon CHRISTIANS, « Dimensions philosophiques et religieuses des approches juridiques 
de l’identité », p. 63-92 (p. 66, citant Paul RICŒUR, « Autonomie et vulnérabilité », in ID., Le juste 2, 
Paris, éd. Esprit, 2001, p. 85-107 [p. 92]). 

52. Gérard NEYRAND, « Identification sociale, personnalisation et processus identitaires », p. 93-
106 (p. 98). 

53. Alain BERNARD, p. 19, citant Daniel GUTMANN, Le sentiment d’identité. Étude de droit des person-
nes et de la famille, thèse à l’Université Paris II 1996, Paris, LGDJ, 2000. 

54. Alain BERNARD, p. 19, citant Michel FOUCAULT, « Le sujet et le pouvoir », in ID., Dits et écrits, 
vol. IV, Paris, Gallimard, 1994, p. 222-243 (p. 227). 

55. Alain BERNARD, p. 21, citant Émile DURKHEIM, De la division du travail social [1893], Paris, PUF, 
1960, p. 400. 

56. Alain BERNARD, p. 54, note 110. Cf. Norbert ELIAS, Über den Prozeß der Zivilisation, Bern, 
Francke, 1969 (vol. 1 : La civilisation des mœurs, Paris, France Loisirs, 1997 ; vol. 2 : La dynamique 
de l’Occident, Paris, Calmann-Lévy, 1991). 

57. Alain BERNARD, p. 21, note 24, citant Louis DUMONT, Homo hierarchicus, le système des castes et 
ses implications, Paris, Gallimard, 1979, p. 21. 
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Lu pour voustransmuer l’être en avoir 58 et à unifier l’individu en homogénéisant ses désirs et 
pulsions contradictoires 59, la « conception républicaine de l’unité, entendue exclu-
sivement comme uniformité » (p. 24), donne à l’État-nation sa force d’action et sa 
tendance totalitaire 60. 

A. Bernard consacre le dernier tiers de son article aux rapports entre individua-
lisme et famille. La vie familiale a en effet une importance capitale pour les proces-
sus identitaires. D’une part, elle est le terrain principal de la socialisation – et donc 
de l’apprentissage des identités – des individus. De l’autre, elle leur offre de multi-
ples occasions d’expérimenter et de forger l’identité personnelle dans toute son 
ambivalence entre distinction d’autrui et assimilation aux autres 61. À cet égard, 
Alain Pousson dira dans sa contribution que « l’identité [...] désigne tout à la fois 
l’originalité de l’être [...] et son contraire, l’absence d’originalité » 62. A. Bernard pré-
cise que le rejet de l’individualisme est porté par la tradition catholique, tandis que 
« la conception évangélique du rapport direct de la créature avec son créateur cons-
titue un puissant facteur d’individualisme » (p. 49, note 99). Regrettant la confusion 
courante selon laquelle « l’individualisme se ramène à l’égoïsme », il estime que, 
« contrairement à une idée répandue, surtout chez les juristes, individualisme et 
famille se marient plutôt bien » (p. 49). En effet, « les données disponibles infirment 
le postulat d’un lien de causalité entre l’individualisme et un prétendu déclin de la 
famille » 63, idée qui reviendrait « à ignorer cette loi fondamentale et les leçons de 
l’histoire : famille moderne et individu apparaissent ensemble » (p. 58). Nous ne 
sommes pas en mesure de vérifier ces affirmations, mais devons poser la question 
de savoir si cette présentation ne néglige pas la décomposition antérieure de la fa-
mille « tribale » ou villageoise en familles nucléaires ? Autrement dit, même si 
l’individualisme ne mettait pas en cause la famille nucléaire (ce qui nous ne semble 
pas encore prouvé), il a pu être la cause, auparavant, de l’éclatement de la famille 
élargie. 

En marge de son article et sans doute pour comprendre ce qu’il perçoit comme 
une obstination anti-individualiste des juristes français 64, A. Bernard s’interroge 
sur le caractère scientifique de l’exploration universitaire du droit. « Des deux pa-
ramètres proposés par Pierre Bourdieu pour mesurer “la scientificité d’un champ”, 
l’autonomie et la pertinence de la preuve empirique, il semble que le champ juridi-

                                                   
58. Cf. Claude et Danièle ALLAIS, « Spiritualité et psychologie. Le mental, l’identité et la relation », 
Terre du ciel, 29, 1995, p. 20-23.  

59. Cf. Louis-Léon CHRISTIANS, p. 67 avec des citations éclairantes de Jacques Ellul et de Maurice 
Hauriou.  

60. Ne pouvant être étayée ici, cette affirmation s’appuie sur les travaux, entre autres, d’Ekkehart 
KRIPPENDORFF, notamment Staat und Krieg. Die historische Logik politischer Unvernunft, Frankfurt 
am Main, Suhrkamp, 1985. Cf. le compte rendu par Niels KADRITZKE, die Tageszeitung, 8 janvier 
1986, p. 11. 

61. Cf. Edmond M. LIPIANSKY, « L’identité personnelle », Sciences humaines, hors-série n° 15, dé-
cembre 1996, reproduit dans Jean-Claude RUANO-BORBALAN (sous la dir.), L’identité. L’individu, le 
groupe, la société, op. cit., p. 21-27 (p. 22) ; également Jane CAPLAN et John TORPEY (eds.), Docu-
menting Individual Identity. The Development of State Practices in the Modern World, op. cit., et 
notamment la contribution de Jane CAPLAN, « “This or That Particular Person” : Protocols of Iden-
tification in Nineteenth-Century Europe », p. 49-66 (p. 50-51). 

62. Alain POUSSON, « L’identité professionnelle », p. 565-626 (notamment p. 569). 

63. Alain BERNARD, p. 53 avec résumé de différentes théories sociologiques. 

64. À l’opposé, le célèbre juriste américain Thomas M. FRANCK, The Empowered Self. Law and So-
ciety in the Age of Individualism, Oxford, New York, Oxford University Press 2001, et ma note de 
lecture à paraître, critique à l’égard de certains traits de cet individualisme.  
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que ne remplisse pleinement aucune de ces conditions 65. » « Dominé par des fonc-
tionnaires et pratiqué dans ses fonctions les plus essentielles par des profanes 
[hommes et femmes politiques, magistrats non professionnels], le droit ne dispose 
que d’une faible autonomie sociale » (p. 60). La preuve empirique n’aurait qu’une 
faible pertinence, puisque les professeurs de droit résisteraient à l’arbitrage du réel 
(58). Peut-être pourrait-on résumer cette analyse en disant qu’avant d’être une 
science, le droit est un discours de pouvoir 66. 

La subjectivation de l’identité personnelle 

Dans sa contribution sur « Identification sociale, personnalisation et processus 
identitaires », Gérard Neyrand explique « la diversification et la complexification 
des critères de définition d’une identité de plus en plus personnelle », c’est-à-dire 
subjective. En découle une « surresponsabilisation personnelle » et la « promotion 
sociale du narcissisme ». Cela psychologise les rapports de domination et masque 
la structuration hiérarchique à l’œuvre dans la société. Par ailleurs, « on est passé 
de l’individualisme possessif à un individualisme expressif où chacun a à se réali-
ser » 67. En effet, « le lien social [...] tend [...] à l’union d’individus dépouillés (ou en 
retrait) de leurs appartenances (familiales, professionnelles, identitaires) au profit 
de leurs positionnements personnels » 68 ou « vers un individualisme de déliaison 
ou de désengagement, où l’exigence d’authenticité devient antagoniste de l’inscrip-
tion dans un collectif » 69. Cela, « en développant l’interdépendance de chacun à 
l’égard d’autrui [...], amène le sujet à une conscientisation accrue de ce qui pour lui 
constitue sa “différence” [...]. À la nécessité sociale d’être identifié s’est superposée 
une nécessité psychique constitutive pour l’individu de sa capacité à se concevoir 
comme le Sujet de sa propre existence » (p. 102 et suiv.). Dans une perspective 
large, on pourrait ajouter qu’en intensifiant toujours son indépendance à court 
terme à l’égard de la nature, la société capitaliste provoque une interdépendance 
accrue des hommes entre eux, et cela grâce à une autonomie individuelle pour par-
tie réelle, pour partie illusoire. À l’opposé de cette individualisation incessante se 
situe cette appréciation du monde kanak, rapportée par Guy Agniel dans son article 
sur « L’identité kanake en Nouvelle-Calédonie » : « Quand la relation mythique avec 
l’aïeul est brisée, celle qui unit les fraternités est ébranlée aussi [...]. Sans lien my-
thique, l’ensemble qui était une société devient une foule 70. » 

Alain Pousson (« L’identité professionnelle ») montre dans le même sens que 
« flexibilisation, dérégulation, délocalisation ont fortifié les clivages et permis l’ex-

                                                   
65. Alain BERNARD, p. 59 avec référence à Pierre BOURDIEU, Science de la science et réflexivité, Paris, 
Raisons d’agir, 2001, spéc. p. 167 et suiv. 

66. Cf. Danièle LOSCHAK, « Le droit, discours de pouvoir », in Mélanges Léo Hamon, Paris, Econo-
mica, 1982, p. 429-444. En découle la formation juridique, cf. Christopher POLLMANN, « Zwischen 
“Grandes écoles” und “Plan”. Studium, Abschlüsse und Zugang zu den juristischen Berufen in 
Frankreich », à paraître ; cette formation ne semble cependant pas plus scientifique à l’étranger 
qu’en France. 

67. Gérard NEYRAND, p. 100-101, citant Jean-Samuel BORDREUIL, « Privatisme et consommation : 
l’individualisme expressif », Espaces et sociétés, 38-39, 1981 (sans pages indiquées). 

68. Gérard NEYRAND, citation à la page 102 dont la source n’est pas claire. 

69. Gérard NEYRAND, p. 103, citant Marcel GAUCHET, « Essai de psychologie contemporaine », Le 
Débat, 99, 1998, p. 172. 

70. Guy AGNIEL « L’identité kanake en Nouvelle-Calédonie », p. 875-910 (p. 909, citant sans source 
Maurice LEENHARDT, mais probablement tiré de Do Kamo, la personne et le mythe dans le monde 
mélanésien, Paris, Gallimard 1947). 
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Lu pour voustraction de l’individu du corps auquel il appartenait. Lorsque le groupe se dérobe la 
personne surgit » (p. 572). « Le sujet moderne [...], affranchi des liens [... à autrui], 
recherche dans la valorisation de la vie matérielle un sens à son existence » (p. 574). 
Puis, « à la normalisation des actes qui caractérisait le schéma taylorien succède 
une normalisation des personnes », supposant « un individu rationnel et autonome 
qui gère ses formations et ses périodes de travail selon une logique entrepreneu-
riale de maximisation de soi » 71. « Tout à la fois maître et serviteur », « chacun est 
[...] appelé à devenir à la fois interrogateur, apporteur et acteur de l’information, sur 
un mode similaire à celui d’Internet. » Du coup, « le dressage social ne s’effectue 
plus par contrainte disciplinaire, ni même par sublimation, il s’effectue par auto-
séduction » 72. Dans la conclusion, J. Pousson-Petit résumera : « “Faire constam-
ment la preuve de sa propre existence est à la fois le moteur et la fragilité de 
l’individu pur”. La tyrannie du moi idéal se substitue à celle du surmoi 73. » 

Vers la fin de l’ouvrage, plusieurs contributions illustrent ou démontrent, par-
fois avec regret, cette « subjectivation » de l’identité personnelle dont les paramè-
tres et les conditions sont de plus en plus à la libre disposition des individus 74. 
Ainsi, « le recul du nom et du prénom ouvre le champ à d’autres moyens d’iden-
tification, autrement plus fiables » 75. En matière de filiation, le droit français 
s’inspire déjà depuis longtemps d’une vision volontariste en fondant la filiation sur 
la libre acceptation de l’enfant par ses auteurs. En revanche, « en Allemagne bien 
plus qu’en France, la filiation est [encore] synonyme d’appartenance biologique » 
(p. 803), ce qui se manifeste d’ailleurs dans le terme à connotation biologique Abs-
tammung qui désigne la filiation (p. 797). La conception « objectiviste » en vigueur 
en Allemagne veut que la filiation d’un enfant soit établie d’office. Cependant, la 
pression de femmes enceintes en difficulté souhaitant accoucher dans l’anonymat a 
créé un courant favorable à ce que cela devienne légal 76. Dans sa contribution sur 
« Le droit à l’identité sexuée et sexuelle dans les droits européens », J. Pousson-Petit 
s’interroge : « Même si le sexe est devenu un droit de la personnalité, il est encore 
un élément de l’état des personnes. Mais pour combien de temps encore ? » 
(p. 722). Et dans sa conclusion, elle fustige la « pulvérisation du droit objectif » de 
l’identité personnelle qui s’exprime également dans des domaines pas encore ex-
plorés, tels que le droit à la voix ou à l’image (p. 983). 

Un millier de pages, rédigées essentiellement par des juristes, ne pouvaient 
guère parfaitement échapper à l’écueil, dénoncé par A. Bernard, d’une faible auto-
nomie de la recherche en droit. Ce n’est donc pas surprenant que certaines contri-

                                                   
71. Alain POUSSON, p. 588, citant Alain SUPIOT, « Les nouveaux visages de la subordination », Droit 
social, février 2000, p. 135 ; puis p. 625, citant Claude DUBAR, La crise des identités. 
L’interprétation d’une mutation, Paris, PUF, 2000, p. 127. 

72. Alain POUSSON, p. 590, la citation du milieu provenant de Michel FRIENDLANDER, « Le manage-
ment d’hier et de demain : vers l’entreprise en réseau », in Yves MICHAUD (sous la dir.), Qu’est-ce 
que la société ?, Paris, Odile Jacob, coll. « Université de tous les savoirs, vol. 3 », 2000, p. 585. 

73. Jacqueline POUSSON-PETIT, p. 979-980, citant d’abord Alain EHRENBERG, Le culte de la perfor-
mance, Paris, Hachette, 1991 (pas de page indiquée), se référant ensuite à Michel LACROIX, Le déve-
loppement personnel, Paris, Flammarion, 2000 (pas de page indiquée). 

74. Cf. Thomas M. FRANCK, The Empowered Self. Law and Society in the Age of Individualism, op. 
cit. 

75. Jean-Jacques LEMOULAND, « Le choix du prénom et du nom en droit français », p. 631-669 
(p. 669, avec référence à Sylvia PREUSS-LAUSSINOTTE, Les fichiers et les étrangers au cœur des nouvel-
les politiques de sécurité, Paris, LGDJ, 2000, p. 29 et suiv.) 

76. Eva WENNER, « Allemagne : le droit aux origines face à l’émergence de l’anonymat (à propos 
des “casiers à bébé”) », p. 797-810.  
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butions restent fort descriptives, y compris dans les intitulés, et ne contiennent pas 
d’ambition explicative. Particulièrement frappant à cet égard est l’article de Péné-
lope Agallopoulou sur « L’identité de la personne physique selon le droit helléni-
que » qui s’apparente d’ailleurs plus à une énumération fourre-tout, débordant lar-
gement la thématique de la section dans laquelle il a été placé. On pourrait égale-
ment regretter l’absence d’un index, les fautes de ponctuation assez nombreuses et 
les références parfois sommaires. Cependant, ces inconvénients n’amoindrissent 
guère la grande richesse d’idées que procure cet ouvrage qui semble être la pre-
mière étude juridique de l’identité personnelle dans son ensemble. 

 
Christopher POLLMANN 
Université de Metz 

SCHULTZ Ulrike et SHAW Gisela (eds.), Women in the World’s Legal Professions, Oxford 
(UK), Hart Publishing, coll. « Oñati International Series in Law and Society », 
2003, LXII + 482 p. 
 
L’ouvrage collectif Women in the World’s Legal Professions rassemble 26 contri-

butions de 25 auteurs différents, juristes ou sociologues (majoritairement des 
femmes) ; pour la plupart, elles ont fait l’objet d’une première présentation lors 
d’une conférence tenue à l’Institut international de sociologie juridique, à Oñati, en 
1999. Cette publication constitue une étape majeure dans le développement des re-
cherches sur les femmes dans les professions du droit et la reconnaissance de la 
légitimité de cet objet. Dans ce cadre, autour d’Ulrike Schultz, co-éditrice de 
l’ouvrage avec Gisela Shaw, le Working Group on the Legal Profession (Comité de 
recherche Sociologie du droit, Association internationale de sociologie) joue un rôle 
majeur depuis les années 1980. L’ouvrage s’inscrit dans la lignée des publications 
de référence éditées par Richard Abel et Philip Lewis sous le titre Lawyers in Socie-
ty ; plus particulièrement, les contributions rassemblées dans le présent ouvrage 
prolongent, avec un regard critique, la première synthèse sur la féminisation des 
professions du droit dans une perspective de comparaison internationale, publiée 
par Carrie Menkel-Meadow 77. 

Dans un contexte global de forte féminisation des professions du droit, 
l’ouvrage s’intéresse à deux thématiques principales. La première concerne la place 
quantitative et qualitative des femmes dans les différentes professions ; la seconde, 
les rapports entre la présence des femmes et les pratiques professionnelles. 

En ce qui concerne les pays abordés, les contributions sont classées selon 
qu’elles portent sur un pays de common law ou de droit civil : sont ainsi traités 
dans la première partie, les États-Unis (3 contributions), le Canada et l’Australie (2), 
la Nouvelle-Zélande (1), le Royaume-Uni (5), Israël (1) ; et dans la seconde, l’Alle-
magne (3), les Pays-Bas (2), la Pologne, la Finlande, la France, l’Italie, le Brésil, la Co-
rée du Sud et le Japon (1) ; soit, au total, 15 pays répartis sur quatre continents 
(même si ces derniers sont inégalement représentés). L’ensemble est précédé d’une 
introduction qui fait fort utilement la synthèse des principaux résultats sans sacri-
fier à la précision et à la nuance. Elle souligne les points communs qui, à l’heure de 
la mondialisation, rapprochent les différents pays étudiés, mais aussi les différen-
ces d’une situation à l’autre ainsi que les points de débat théorique. 

                                                   
77. Richard ABEL et Philip LEWIS (eds.), Lawyers in Society, Berkeley, University of California Press, 
1988 (tomes I et II) et 1989 (tome III), en particulier Carrie MENKEL-MEADOW, « Feminization of the 
Legal Profession : the Comparative Sociology of Women Lawyers ». 
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Lu pour vousAu-delà du propos général commun – les femmes juristes –, les différentes 
contributions sont marquées par les cultures nationales, du point de vue de la 
structure des professions du droit et de leurs histoires comme des traditions intel-
lectuelles, ainsi que par les caractéristiques des auteurs, juristes ou sociologues. 
Parmi l’ensemble des professions du droit, l’ouvrage traite surtout des professions 
d’avocat, de magistrat, de notaire (pour les pays de droit civil) ainsi que d’ensei-
gnant, et plus rarement des juristes salariés, du secteur public (hors magistrature) 
comme du secteur privé (hors avocature), fautes de données 78. Ces professions 
sont inégalement traitées dans les contributions : certaines font un panorama ex-
haustif de la place des femmes juristes dans leur pays, d’autres appréhendent une 
seule catégorie de professionnels. Cette différence de perspective, au-delà des ap-
proches personnelles des auteurs, reflète l’écart entre les pays de common law où 
domine la profession d’avocat – surtout lorsqu’elle est unifiée dans la catégorie du 
lawyer comme aux États-Unis et au Canada –, et les pays de droit civil, où coexistent 
plusieurs professions. Les contributions diffèrent aussi quant à leur statut (analyse 
de données empiriques qualitatives et/ou quantitatives, réflexion théorique ou en-
core analyse critique de dispositifs) et, corrélativement, aux sources qu’elles mobili-
sent. Enfin, d’un point de vue théorique, on trouve dans nombre des contributions 
la discussion des théories féministes, particulièrement celle, dite « essentialiste », 
de la psychologue américaine Carol Gilligan à laquelle se réfère Carrie Menkel-
Meadow 79. D’autres perspectives sont également adoptées, par exemple celle de 
Pierre Bourdieu à partir des concepts d’habitus et de capital. De façon générale, un 
pluralisme théorique domine, les auteurs étant soucieux de mobiliser les théories 
au service des données qu’ils commentent, en tenant compte du contexte auquel 
elles se rapportent. 

Étant donné le nombre de contributions, il n’est pas possible de rendre compte 
ici de chacune. Nous nous contenterons de présenter de façon transversale les prin-
cipales lignes de force qui émergent à la lecture de l’ouvrage. 

 
Le premier objectif de l’ouvrage est de faire l’état de la présence des femmes 

dans le monde des professionnels du droit et de proposer des explications aux ca-
ractéristiques de cette distribution. 

Depuis l’ouverture aux femmes du système éducatif et des facultés de droit (au 
tournant des XIXe et XXe siècles pour la plupart des pays occidentaux), leur présence 
a connu une progression remarquable, au point que dans la plupart des pays étu-
diés, les étudiantes sont au moins aussi nombreuses que les étudiants. Progressi-
vement, les femmes diplômées ont pu accéder aux diverses professions, d’abord à 
celle d’avocat (souvent dans les premières décennies du XXe siècle), ensuite à celle 
de magistrat (après la seconde guerre mondiale ou même plus tardivement). Mais 
au vu des données et de la comparaison internationale qu’elles permettent, la pré-
sence des femmes est aujourd’hui très variable, d’un pays à l’autre et au sein d’un 
même pays, d’une profession à l’autre. 

De façon générale, les différences culturelles, politiques, économiques et reli-
gieuses ne sont pas sans effet sur le poids des juristes ni sur le statut social des 
femmes dans l’ensemble de la société ; a fortiori, elles ne le sont pas non plus sur la 
place des femmes juristes. La comparaison entre pays de common law et pays de 
droit civil mais aussi entre pays capitalistes de longue date et anciens pays com-
                                                   
78. Pour lever toute ambiguïté sur la traduction du terme « lawyer », nous emploierons le terme 
de juriste pour qualifier les professionnels du droit en général. 

79. En particulier Carol GILLIGAN, In a Different Voice : Psychological Theory and Women’s Deve-
lopment, Cambridge, Harvard University Press, 1982. 
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munistes ou encore entre pays occidentaux et pays d’Asie du Sud-Est (où la pré-
sence des femmes est particulièrement faible) est ainsi particulièrement instructive. 

De plus, à profession comparable, les femmes ne se distribuent pas de façon 
équivalente d’un pays à l’autre. L’exemple des femmes magistrates est à cet égard 
frappant : peu nombreuses dans les pays de common law, elles le sont beaucoup 
plus dans les pays de droit civil jusqu’à atteindre ou même dépasser l’égalité. Aussi 
significative soit-elle, l’opposition entre les systèmes juridiques ne s’applique pas 
mécaniquement ; elle n’explique pas non plus à elle seule la diversité des situations 
à profession équivalente : on relève ainsi des différences parmi les pays de droit ci-
vil ou entre les provinces des pays fédéraux anglo-saxons. 

Au sein d’un même pays, on observe des phénomènes de ségrégation, horizon-
tale et verticale. D’abord, entre les différentes professions du droit, les femmes ne 
se distribuent pas de manière égale ; elles sont globalement moins souvent présen-
tes dans les professions qui bénéficient d’un pouvoir et d’un prestige social impor-
tants. Par exemple, dans les pays de droit civil, la profession de notaire est peu fé-
minisée (la province canadienne du Québec régie par ce système faisant ici excep-
tion) alors que c’est l’inverse dans les ex-pays communistes où, dans l’ancien sys-
tème, cette profession était justement peu valorisée. Ensuite, au sein d’une même 
profession, on constate aussi ce double phénomène de ségrégation. Qu’elles soient 
avocates, magistrates ou enseignantes, les femmes atteignent difficilement les plus 
hauts niveaux de la hiérarchie, selon le phénomène du « glass ceiling » (plafond de 
verre) 80. De plus, elles sont inégalement présentes dans les différentes formes de 
pratique d’une même profession, définies en termes de cadre d’exercice, de degré et 
de domaines de spécialisation, sans oublier les différences de rémunération. Là en-
core, globalement, au sein du barreau comme de la magistrature, les femmes exer-
cent moins souvent dans les domaines « importants », qui touchent à l’argent et au 
pouvoir, et dans des fonctions qui les mettent en rapport avec un public. 

Les données présentées dans l’ouvrage soulignent ainsi combien la féminisa-
tion des professions du droit est un phénomène remarquable dans la plupart des 
pays étudiés, et ce d’autant plus que le monde du droit, univers de pouvoir, est his-
toriquement masculin. Mais elles montrent aussi que, quel que soit le pays considé-
ré, les inégalités structurelles entre hommes et femmes dans les professions du 
droit persistent, ainsi que les formes de violence symbolique exercées à l’égard des 
femmes. 

Comment expliquer cette situation différentielle ? Les auteurs mettent en évi-
dence dans les différents pays étudiés des pratiques ouvertes de discrimination 
voire d’exclusion à l’encontre des femmes, ainsi que, de façon plus subtile, des inci-
tations sociales à emprunter une voie plutôt qu’une autre. Toutefois, ils montrent 
aussi que les inégalités observées sont le fruit de phénomènes multiples qui dépas-
sent les seuls cas de discrimination objective et d’imposition consciente de modèles 
normatifs sexuellement différenciés. 

L’accès plus difficile des femmes aux positions de pouvoir dans des univers 
dominés par des hommes traduit leur marginalisation de fait, lorsque, comme sou-
vent, l’accès à ces positions repose sur des mécanismes de cooptation : les femmes 
sont en effet globalement moins dotées en « capital social » et exclues des formes 
de sociabilité masculines. À l’inverse, la rationalisation des conditions d’accès à une 
position professionnelle sur la base des qualifications leur est favorable. C’est ce 
qui explique l’inégal poids des femmes dans la magistrature entre les pays de 
common law et les pays de droit civil, ou encore, leur présence plus faible parmi les 
                                                   
80. Selon l’expression de Cynthia Fuchs Epstein, auteur d’un ouvrage pionnier sur les femmes ju-
ristes. Cf. Cynthia FUCHS EPSTEIN, Women in Law, Basic Book Publishers, 1981. 
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Lu pour vousassociés dans les cabinets d’avocats. Mais la distribution différentielle des femmes 
et des hommes dans l’espace professionnel, tant d’un point de vue horizontal que 
vertical, peut aussi s’expliquer en termes de choix et de stratégies. Ainsi, les au-
teurs relatent les préférences globales des femmes pour des positions profession-
nelles qui leur permettent de concilier au mieux vie professionnelle et vie familiale. 
Dans les pays de droit civil, les conditions de travail dans le secteur public jouent 
ainsi, comme les conditions de recrutement, en faveur de la magistrature. On le 
voit, ces stratégies sont aussi développées sous contraintes. Au premier rang des 
contraintes objectives, on compte la « double carrière », familiale et profession-
nelle, qui, par-delà les différences nationales et culturelles, continue à peser surtout 
sur les femmes. De plus, ces contraintes sont aussi le fruit de l’intériorisation sub-
jective de normes de comportement sexuées, produisant des phénomènes d’auto-
sélection. Les femmes s’orientent ainsi préférentiellement vers des formes de prati-
ques qui semblent à même de valoriser des « qualités féminines », telles la sensibili-
té, l’empathie ou l’intuition, autant de qualités qui sont par ailleurs opposées à cel-
les qui définissent historiquement un « bon professionnel » selon le modèle (mas-
culin) dominant (par exemple, la combativité pour l’avocat, la neutralité pour le ma-
gistrat). Comme le montrent ces analyses, quoique les femmes juristes occupent 
une position privilégiée dans la société, les caractéristiques de leur situation pro-
fessionnelle peuvent être rapportées à bien des égards à la situation des femmes 
dans le monde du travail en général. 

 
Le second objectif de l’ouvrage est d’apporter des éléments de réponse à deux 

questions complémentaires, posées initialement par Carrie Menkel-Meadow et qui 
concernent l’interaction entre pratique professionnelle du droit et féminisation : 
dans quelle mesure l’arrivée massive des femmes dans les professions du droit a-t-
elle changé ces dernières et, réciproquement, dans quelle mesure les femmes juris-
tes sont-elles changées par l’exercice de leur profession ? 

Les analyses des auteurs montrent qu’il est difficile de dégager des principes 
généraux, valables pour tous les contextes, professionnels et nationaux : les fem-
mes juristes constituent une catégorie qui n’est pas homogène, traversée de cliva-
ges professionnels mais aussi socio-démographiques, tels l’âge ou l’origine ethni-
que par exemple. De plus, parallèlement à leur féminisation, les professions du 
droit connaissent depuis les dernières décennies d’autres évolutions majeures, tel-
les leur croissance (surtout pour la profession d’avocat) et la redéfinition de la pra-
tique privée par le poids croissant du marché, avec la diversification interne qui en 
résulte : dans ce cadre, l’analyse de l’impact du processus de féminisation en lui-
même est difficile. Certes, l’instauration dans le cadre des milieux professionnels 
de mesures visant à instaurer l’équité ou à tenir compte des obligations familiales 
des juristes (quoique d’un impact limité) et même l’acceptation que les profession-
nels du droit peuvent être aussi de sexe féminin sont appréhendables comme des 
indices de changements causés par l’arrivée massive des femmes. 

Reste que cette étude comparative montre que la présence croissante des fem-
mes ne produit pas mécaniquement l’émergence d’un autre modèle de pratique, dis-
tinct de celui des hommes. Au contraire, l’impression dominante qui se dégage à la 
lecture des analyses est plutôt que les femmes sont soumises, dans le cadre de leur 
socialisation professionnelle, à un processus de normalisation de leurs pratiques ; ce 
processus les contraint, plus ou moins explicitement, à adopter le modèle masculin 
dominant si elles souhaitent être prises au sérieux et, plus encore, accéder à des posi-
tions de pouvoir. Cela nous amène à envisager l’autre versant de la question : l’impact 
des professions du droit sur les femmes qui les exercent. Là encore, la question est 
complexe. Les analyses présentées dans cet ouvrage ne permettent pas de dégager de 
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tendances claires quant au rapport entre le sexe du professionnel et la façon dont il 
exerce, qu’on considère l’issue des dossiers traités par les magistrats ou le rapport 
des professionnels à leur travail (quoique dans ce dernier cas, certains résultats sem-
blent plus convaincants). Dans l’attente de données plus complètes, qui permettraient 
en particulier de mieux distinguer la réalité des pratiques professionnelles et la façon 
dont elles sont perçues, le débat reste ouvert sur la question : existe-t-il une forme 
spécifiquement féminine de pratique du droit au sein d’une profession donnée 
(« female lawyering » ou « female judging »), et si oui, dans quelle mesure serait-elle 
caractérisée par l’« éthique de la sollicitude » (« ethic of care », par opposition à 
« ethic of justice ») ? Mais au-delà des résultats, le fait même de poser la question ne 
fait pas l’unanimité, tant il y là des enjeux socio-politiques : l’histoire de l’accès des 
femmes aux professions du droit est aussi celle d’un combat contre l’idée qu’elles se-
raient intrinsèquement différentes des hommes et pour affirmer qu’elles peuvent être 
« professionnelles » au même titre qu’eux. 

Women in the World’s Legal Professions vient combler une lacune dans les tra-
vaux sur les professionnels du droit à l’échelle internationale en s’intéressant à une 
population particulière qui représente désormais une part importante, quoique va-
riable, de la population des juristes dans les pays étudiés. Conjuguant l’analyse de 
données sur le statut des femmes dans les professions du droit et la réflexion théo-
rique (en particulier sur l’évolution des professions du droit en rapport avec leur 
féminisation), cet ouvrage pourra intéresser différentes catégories de lecteurs, ju-
ristes ou sociologues, spécialistes du droit, des professions, du travail, ou des rap-
ports entre les sexes. 

Livre bilan, il pose aussi les bases pour d’autres recherches. Dans la mesure du 
possible, il serait intéressant qu’une comparaison puisse être conduite de façon 
plus systématique qu’elle ne l’est ici, même si la diversité des approches contribue 
à la richesse de l’ouvrage. 

En ce qui concerne les rapports entre modèles masculin et féminin dans les 
professions, si la catégorie des femmes juristes n’est pas homogène, celle de leurs 
homologues masculins ne l’est pas davantage. Il faudrait alors pouvoir appréhender 
cette double diversité dans l’étude des différentes normes de pratique profession-
nelle selon les contextes, tout en tenant compte du caractère sexué des formes de 
socialisation. 

D’un point de vue juridico-politique, la question des conditions d’une équité 
entre juristes hommes et femmes est toujours posée, le système méritocratique pa-
raissant être une condition favorable mais non suffisante. Cette question dépasse 
d’ailleurs le cas des professions du droit et touche plus largement à l’accès aux 
fonctions d’encadrement et aux positions de pouvoir. Elle concerne aussi, au-delà 
des femmes, les catégories socialement dominées et les minorités. Dans un débat 
qui oppose les tenants de la méritocratie et ceux de la discrimination positive – 
deux positions héritées de cultures socio-politiques différentes –, la comparaison 
internationale pourrait probablement être fructueuse. 

 
Hélène ZIMMERMANN 
Groupe de Recherche sur 
la Socialisation (GRS), 
Université Lumière Lyon 2 

VERJUS Anne, Le cens de la famille. Les femmes et le vote 1789-1848, Paris, Belin, coll. 
« Socio-histoires », 2002, 255 p. 
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Lu pour vousLe cens de la famille est un ouvrage placé sous le signe du paradoxe. Dès les 
premières pages, on y apprend que ce qui constitue l’objet de la recherche – les 
femmes et le vote entre 1789 et 1848 – ne faisait en réalité (pratiquement) pas dé-
bat à l’époque : la contradiction que nous percevons aujourd’hui entre l’obtention 
de la citoyenneté civile et le refus de la citoyenneté civique pour les femmes n’en 
était pas une aux yeux des révolutionnaires. L’analyse aurait pu en rester là. Anne 
Verjus choisit au contraire de relever le défi de prendre pour objet un non débat (et 
d’expliquer cette absence de débat), retenant une démarche fondamentale issue de 
l’histoire des femmes qui consiste à « faire de l’anachronisme un postulat méthodo-
logique » (p. 13). Toute la difficulté d’une telle entreprise consiste justement à utili-
ser l’anachronisme comme source de questionnement sans en faire pour autant un 
biais explicatif. Si Anne Verjus réussit de façon magistrale à éviter l’anachronisme 
dans l’explication, c’est d’une part grâce à l’adoption d’une posture systématique-
ment compréhensive, et d’autre part grâce à un travail de démonstration d’une ri-
gueur implacable. À défaut de pouvoir restituer ici toute la finesse de cette dé-
monstration, nous nous proposons d’en reprendre les grandes étapes. 

Du sexisme au familialisme 

Plusieurs éléments conduisent Anne Verjus à rechercher l’explication de 
l’exclusion des femmes du vote ailleurs que dans une logique purement sexiste : 
outre l’absence de volonté explicite et argumentée d’exclusion visant les femmes, 
ces dernières ne sont pas les seules à être mises à l’écart du suffrage : cette exclu-
sion concerne aussi les enfants et les domestiques. L’exclusion des domestiques 
s’explique par le fait que le critère décisif de l’accession au statut de citoyen parti-
cipant au vote est l’indépendance sociale, signalée par la propriété (dont atteste le 
paiement du cens). Cela étant, les femmes restent exclues, même si elles peuvent 
faire preuve de leur indépendance et payer des impôts. L’indépendance se combine 
donc avec la masculinité. Ces indices guident Anne Verjus vers l’hypothèse selon 
laquelle l’unité politique pertinente pour l’époque ne serait pas tant l’individu mas-
culin que la famille ; l’individu masculin financièrement indépendant n’accèderait 
donc au droit de vote qu’en tant que chef de famille réel ou potentiel. 

Comment comprendre cette emprise de la famille sur la pensée politique de 
l’époque ? N’est-elle pas contradictoire avec le renvoi, par les révolutionnaires, de la 
famille à l’ordre de la nature, hors de la sphère politique ? En effet, suite à l’aban-
don par les révolutionnaires de leur ambition initiale d’étendre la logique d’émanci-
pation démocratique à la sphère familiale 81, le droit de la famille finalement ins-
tauré est marqué par une représentation de la famille proche de la conception bo-
naldienne (une société inégalitaire fondée dans la nature des choses). Cependant, 
alors que dans la pensée bonaldienne la famille était posée en tant que modèle du 
pouvoir politique, dans la pensée révolutionnaire elle sert de repoussoir par oppo-
sition auquel on construit un ordre politique égalitaire et individualiste. Mais pour 
autant, si la société domestique se trouve ainsi distinguée de la société politique, la 
famille continue de fonctionner par ailleurs en tant que modèle politique ; en 
d’autres termes, la pensée politique révolutionnaire reste marquée par le sceau du 
familialisme, c’est-à-dire par « une pensée politique de l’unité d’intérêts de l’homme 
et de la femme » (p. 19). Anne Verjus prend toutefois soin de souligner que cette 
unité familiale est intrinsèquement pensée de façon hiérarchisée, à travers un 
« fonctionnalisme sexuel » hérité de l’Ancien Régime : « C’est parce qu’elle pense 

                                                   
81. Ambition qu’Anne Verjus révèle à travers une description passionnante des premiers projets 
de code des révolutionnaires. 
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implicitement les hommes et les femmes comme des époux et des épouses, immé-
diatement rapportés à l’entité familiale qui les unit, mais aussi les hiérarchise et les 
distingue, que la Révolution maintient l’inégalité entre les hommes et les femmes 
dans la Nation » (p. 20-21). Ce point est important afin de bien comprendre que 
l’auteure, en insistant sur le familialisme, ne nie pas l’existence d’une conception 
fortement marquée par l’inégalité entre les sexes, mais elle montre que c’est par le 
biais du familialisme que cette conception intègre la pensée politique des révolu-
tionnaires, et non directement à travers une représentation de la différence des 
sexes dans l’ordre politique. 

La démonstration par le cens 

Anne Verjus développe ensuite un système de preuve à l’appui de son hypo-
thèse, en montrant que la prégnance de la famille comme modèle politique (dont on 
ne peut pas faire état directement puisqu’elle est de l’ordre de l’implicite de la pen-
sée politique) se trouve attestée par ses effets institutionnels réels sur le calcul du 
cens électoral, tel que décrit par les différentes lois électorales de la première moi-
tié du XIXe siècle. En effet, le calcul du cens fait intervenir les contributions, non 
seulement de l’électeur lui-même, mais également d’un certain nombre de membres 
de sa famille dont la définition a évolué au fil des lois électorales entre l’an X et 
1848. En analysant les débats entourant la définition des membres de la famille au-
torisés à contribuer au cens (et en s’intéressant en particulier à l’évolution de la po-
sition des libéraux sur cette question), Anne Verjus montre de façon très convain-
cante qu’au-delà de la séparation affirmée entre sphère politique et société domes-
tique, le familial continue de marquer profondément le politique, en étant partie 
intégrante de la définition institutionnelle du droit de suffrage. 

1848 : du familialisme au sexisme 

1848 marque une rupture par rapport à cette définition familialiste du suf-
frage, par l’extension du droit de vote à toute la population masculine. La non in-
clusion des femmes change alors de sens, ne pouvant plus être ramenée à l’emprise 
du modèle familial (étant donné, par exemple, que les domestiques, eux, votent dé-
sormais pour leur propre compte). De ce fait, cette exclusion va être dotée d’une 
visibilité accrue, qui encourage tant le développement d’un argumentaire spécifique 
visant à la justifier, que la formulation de revendications visant à accorder aux 
femmes le droit de vote. Tout d’abord, on commence à voir apparaître en 1848 des 
arguments plus individuels ou biologiques pour justifier l’exclusion des femmes. 
Parallèlement, côté masculin, la perte des attributs sociaux et familiaux comme 
fondement du suffrage conduit à mettre en avant les attributs virils ; le travail 
comme vocation masculine 82 devient la principale justification du suffrage. Appa-
raissent donc de nouveaux modèles de pensée politique, l’appartenance sexuelle 
venant concurrencer la famille. Ce n’est finalement qu’à partir de 1848 que l’inter-
prétation en termes de sexisme gagne en pertinence 83, alors que le familialisme 
comme modèle politique tend à s’essouffler. Anne Verjus trouve des signes de cet 
affaiblissement dans la revendication naissante d’un suffrage féminin sur une base 
sexualiste, ainsi que dans celle d’un suffrage universel familial qui, en donnant à 

                                                   
82. Le travail féminin n’est alors pas envisagé comme vocation, mais comme nécessité. 

83. Plus précisément, Anne Verjus caractérise le sexisme comme « le principe politique ne cher-
chant plus que dans la seule différence naturelle entre les sexes la raison de leurs différences de 
droits politiques » (p. 195). 
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Lu pour vousl’électeur autant de voix que le nombre de membres de sa famille, supposerait une 
forme d’individualisation des membres de la famille. 

 
Au-delà de la question du vote des femmes, la démonstration d’Anne Verjus 

permet d’éclairer de façon décisive le processus de définition moderne de la ci-
toyenneté et de l’individu politique. En effet, elle montre que tout en étant marquée 
par le familialisme, la pensée politique révolutionnaire était bel et bien individua-
liste, mais selon un individualisme bien distinct de l’individualisme abstrait 
contemporain : l’individu de la première moitié du XIXe siècle est un individu social, 
dont l’indépendance prend appui sur des caractéristiques sociales et familiales : pa-
ter familias en 1789, figure de l’homme viril en 1848 84. Il convient donc de ne pas 
nier le caractère individualiste du suffrage à cette époque, ni le caractère universel 
du suffrage de 1848, en évitant de projeter sur ceux-ci nos conceptions contempo-
raines de l’individu ou de l’universalité ou de les juger à cette aune. Qu’il s’agisse 
du vote des femmes ou des questions de l’individualisme et de l’universalisme, 
l’analyse d’Anne Verjus peut ainsi se lire comme une brillante démonstration de 
l’intérêt d’une posture compréhensive, dont la fécondité transcende de toute évi-
dence les frontières disciplinaires 85. 

Anne REVILLARD 
Groupe d’Analyse des Politiques 
Publiques (GAPP) 
et 
Département de Sciences Sociales, 
École Normale Supérieure de Ca-
chan 

Stefano ZAN, Fascicoli e tribunali. Il processo civile in una prospettiva organizzativa, 
Bologna, Il Mulino, coll. « Studi e ricerche », 2003, 136 p. 
 
L’ambivalence, tel est le sentiment qu’éprouve le lecteur une fois achevée la 

lecture de ce livre (Dossiers et tribunaux. Le procès civil dans une perspective organi-
sationnelle 86). Pour le sociologue, cet ouvrage se révèle au premier abord un peu 
décevant, car il s’adresse principalement aux acteurs judiciaires, peu aux faits de la 
littérature sociologique, afin de les sensibiliser aux aspects organisationnels et de 
remettre en cause la spécialisation excessive de la justice (p. 12). Tiré de recherches 
menées par Stefano Zan, professeur de théorie des organisations à l’Université de 
Bologne, à la demande de différents acteurs judiciaires (d’abord du barreau de Bo-
logne, puis du ministère de la Justice et du Conseil supérieur de la magistrature ita-
liens), il consiste en l’application des outils de l’analyse des organisations et pour-
suit des visées pratiques et prescriptives. Si aucune réflexion théorique personnelle 
                                                   
84. La figure d’un individu abstrait ne se trouve encore à l’époque qu’à l’état d’ébauche chez 
quelques auteurs comme Pierre Leroux. 

85. En ce sens, nous semble-t-il, l’opposition d’Anne Verjus aux analyses en termes de sexisme 
pour la période étudiée traduit, au-delà du débat historiographique, l’opposition entre deux épis-
témologies, l’une d’inspiration fonctionnaliste, et l’autre foncièrement compréhensive, attentive 
au sens que les acteurs de l’époque accordent à leurs actions. Anne Verjus ne nie pas les effets de 
l’action des législateurs révolutionnaires – à savoir l’exclusion des femmes du droit de vote –, elle 
refuse simplement de transformer ces effets en raisons. L’action des révolutionnaires obéissait à 
une logique propre, qui selon Anne Verjus n’était pas d’abord et avant tout de l’ordre du sexisme 
mais du familialisme, logique qui a perduré dans le domaine du suffrage jusqu’en 1848. 

86. Toutes les traductions sont personnelles. 
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n’est ici proposée, en revanche, ce livre est révélateur de nouvelles approches en 
matière de justice. L’analyse des organisations se révèle pertinente parce qu’elle in-
siste sur la multiplicité des acteurs qui jouent un rôle crucial en matière d’organi-
sation du procès, et sans le concours desquels toute réforme de l’institution judi-
ciaire est vouée à l’échec. Ce livre constitue également un indicateur des transfor-
mations de l’institution judiciaire, demandeuse de réflexions pluridisciplinaires sur 
son organisation, sur les modalités pour améliorer son efficience. À cet égard, 
l’ouvrage fournit un intéressant matériau d’analyse au chercheur qui étudie la jus-
tice italienne. 

Envisageant le procès comme un jeu (chapitre 1), l’auteur insiste sur les straté-
gies poursuivies par les acteurs du système judiciaire et les structures du système 
d’action : certains professionnels, les avocats notamment, « ont un intérêt “structu-
rel” à ce que les jeux se multiplient et que les jeux durent longtemps » (p. 23-24) ; 
de plus, la dimension économique (conçue comme comparaison des coûts et béné-
fices) est « structurellement étrangère à la culture du droit orientée vers l’affir-
mation des principes » (p. 24). Dans le prolongement des travaux de James D. 
Thompson 87, l’analyse se décline ensuite sur trois niveaux – technique, managérial 
et institutionnel (p. 15). Cette distinction, certes théorique puisque les trois sont 
étroitement liés, est destinée à montrer que seuls des changements portant sur ces 
trois aspects pourraient être efficaces. Sur le plan technique, la description du cycle 
de vie du procès (chapitre 2) en trois phases (input, transformation, output, témoi-
gnant chacune de la multiplicité des acteurs qui interviennent dans un procès) met 
au jour le cumul de cercles vicieux dont « les conséquences non seulement portent 
inévitablement sur des temps longs, mais modifient substantiellement le rôle des 
divers acteurs » (p. 44). 

Par ailleurs (chapitre 3), le procès est constitué d’interdépendances séquentiel-
les (liées à la succession d’étapes dans un ordre déterminé) et réciproques (les out-
puts d’une organisation sont les inputs d’une autre). L’institution judiciaire se ca-
ractérise également par son extrême fragmentation organisationnelle, sans qu’au-
cun mécanisme d’intégration ne vienne compenser cet éclatement (qu’il s’agisse de 
la hiérarchie, des normes et procédures ou des valeurs professionnelles). En consé-
quence, c’est le dossier qui constitue le seul élément d’intégration et, pour beau-
coup d’acteurs, « l’objet et la finalité de leur travail » (p. 64). À cela s’ajouterait « la 
solitude organisationnelle du juge appelé à tout faire, de simples opérations de se-
crétariat ou manuelles, à des opérations de type purement notarial de vérification 
et de certification jusqu’au “juger” » (p. 69). Enfin, abordant la dimension institu-
tionnelle (chapitre 4), S. Zan note qu’il est difficile de concevoir la justice comme 
une organisation (à cause de son caractère pluricéphale et de ses réseaux organisa-
tionnels multiformes, p. 98). Il souligne à quel point la culture professionnelle est 
hermétique aux « mythes dominants » 88, c’est-à-dire à l’esprit managérial, alors 
même que d’autres institutions publiques s’y sont adaptées. Le primat que la 
culture juridique accorde aux droits et aux principes se fait alors au détriment de 
« la dimension du temps et des coûts, qui n’est autre que la dimension organisa-
tionnelle et gestionnaire » (p. 98). 

Refusant de s’inscrire dans un débat idéologique et politique (p. 76, p. 101), 
l’auteur conteste l’idée d’une « solution clé en main » (p. 12) ou d’une « solution mi-
racle » (p. 101) et insiste sur les effets de système. Il propose toutefois des pistes 
                                                   
87. James D. THOMPSON, Organizations in Action : Social Science Bases of Administrative Theory, 
New York, McGraw-Hill, 1967. 

88. Cf. John W. MEYER et Brian ROWAN, « Institutionalized Organizations : Formal Structure as Myth 
and Ceremony », American Journal of Sociology, 83 (2), 1977, p. 340-363. 
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Lu pour vouspour remédier aux dysfonctionnements organisationnels mis en évidence. Dans 
« un système organisationnel […] gouverné ni par le centre, ni par la périphérie, 
mais abandonné à un monceau de normes générales et abstraites » (p. 9), il met en 
exergue l’importance des facteurs d’intégration verticale et horizontale, ainsi que le 
rôle que la hiérarchie pourrait jouer en la matière. En outre, tous les acteurs judi-
ciaires (et pas seulement les juges) étant responsables des dysfonctionnements de 
la justice (p. 76), ils doivent être sensibilisés aux questions de management, de ges-
tion, d’efficacité ; la culture professionnelle qui leur est commune doit changer et 
ne plus se limiter à la seule dimension juridique. Enfin, l’informatisation pourrait 
constituer un vecteur de changement (p. 121) en permettant l’élaboration d’indi-
cateurs statistiques fiables, destinés à mieux connaître la réalité et à agir en consé-
quence, et en limitant « le déplacement physique continu et réitéré des dossiers qui 
transforment le procès, avant tout, en une manipulation exténuante de documents 
papier ». L’ensemble devrait permettre la mise en place d’une « gestion des temps 
du procès », aujourd’hui absente (p. 10), et orienter l’institution judiciaire vers 
l’efficacité et l’efficience. 

Si, destiné à un large public, le livre peut décevoir le sociologue averti, il faut 
saluer ici un des rares ouvrages à appréhender l’institution judiciaire comme une 
organisation et le fait que l’auteur traduit en actes une de ses prescriptions, la né-
cessité de sensibiliser les acteurs judiciaires à l’approche organisationnelle. 

 
Cécile VIGOUR 
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et 
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Politix. Revue des sciences sociales du politique, vol. 16, n° 62, 2003 : « La cause du 
droit », dossier coordonné par Brigitte Gaïti et Liora Israël, p. 7-190. 

Terrains et travaux, n° 6, 2004 : « Les terrains du droit », dossier coordonné par 
Élodie Bethoux et Arnaud Mias, 183 p. 

 
Comme un nouveau témoignage du renouveau de la sociologie du droit en 

France grâce aux investissements dans ce champ de jeunes et brillants chercheurs 
en sciences sociales, on notera la parution de deux numéros de revues : l’une de 
science politique, Politix (n° 62, 2003) ; l’autre, Terrains et Travaux (n° 6, 2004), pu-
bliée par le Département de Sciences sociales de l’École normale supérieure de Ca-
chan. Le premier est consacré à La cause du droit, c’est-à-dire à l’analyse de la place, 
du rôle du droit dans le développement de causes sociales et politiques. Inspirées 
par le courant du cause lawyering, les différentes approches proposées dans le nu-
méro – depuis les luttes dans un contexte colonial jusqu’à la question de la défense 
des droits de l’homme en relation avec la dictature au Chili, en passant par 
l’engagement des magistrats français dans les dossiers de corruption politique, le 
mouvement en faveur d’un droit des étrangers ou les pratiques de défense des avo-
cats spécialistes du droit du travail – sont excellemment introduites par un article 
de présentation et le compte rendu d’un entretien avec les fondateurs du mouve-
ment cause lawyering. Le second porte sur Les terrains du droit et est composé 
principalement de contributions de doctorants et post-doctorants qui, sans être 
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pour la plupart des sociologues du droit au sens étroit du terme, « croisent la ques-
tion du droit dans leur recherche où « faire avec le droit » signifie l’étude attentive 
des façons dont les acteurs sociaux concernés « font » précisément avec le droit. Le 
numéro est également riche d’une traduction d’un chapitre d’un ouvrage de Patricia 
Ewick et Susan Silbey : « La construction sociale de la légalité » (traduction consti-
tuant le produit d’un remarquable séminaire lui étant consacrée et où sont posées, 
au-delà des problèmes techniques qu’elle pose, les questions des équivalents 
conceptuels) et du compte rendu d’une séance de confrontations pluridisciplinaire, 
en présence de l’auteur, sur l’ouvrage de Bruno Latour, La fabrique du droit (voir, 
dans le présent numéro de Droit et Société, la rubrique À propos de consacrée à cet 
ouvrage, ainsi que l’article de Laurent De Sutter et Serge Gutwirth publié dans la 
partie Études). 
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